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A ......èté du 3 Ao". J 928 interdisant la eiroulnlion de~ 
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·gètH's astreints à une ré~idcn('e ohlignloin1 hors, 
de leur régiun d'origine. 
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afh!renh ù l'exerc,iee 19'26. 

Arrêté du 	7 Aoôt 1926 portant à 3.000 frs. le montant 
de 1'aV(UICf' l'€'nouvi'lable l'on&eutie au rt>gissenr 
de la CI1ÎSSl\ d~~s Menue!" Dêpenscs de l'hùpitul 

de Lomé 

D6cÎsion du: 9 AoliU 1928 all!ol'isnn! 1(' CommandAnt 
de Cerck. d'Ani':eho a luire hénêfîr.ojei' i«~ pro
üucteurs df! lu rt'giou de cessions de transpOrt 
il tilr!.' 0I\Srf'ux, 

Arrêté du: 	 .4 Aoot 1926 portant création d'un Burea.u 
de Démographie, 

Arrêté du: 	 • 6 Aoat 1928 rapporhmt l'arrêté du 20 
1uillel W26 methml en oh::;(>rvution les navires 
t'II. pfO\"t'nanec ii'Açl'r~i, 
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3H 

3H 

312 
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port da Lomé pendent la n'u,18 d. -'uillet 1928 3U 

---~'----~----~~~--~~--
. ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

ARRÈTb' N' .?,10 promulguanl au TQgo le décret du 22 
Jltars /926 pUI'ta}l!' oUVérltiFt: ,,If' t't'iriiis ,'iupplênumlaù'es 
au oudget 'àlltîexe du 1'ogu (exercice 1925). 

. Le Gouverneur de8 Coloni~;;, 

Chevalier de la' I~égion d'Honne1!f. 

Commissuire dtl la R~puhlique, 

Vu le décret du 23 Mars 11121 déterminant l~,attrihutions 
et. .les -p0l!voirs du Commissaire de: la. Rél'Uhliqu{~ HU Togo; 

Vu le décret du 2.2 Mars 192/\ portant ouverture 'de eré
ditî'. î'.upplémentaires au budget annexe du To~o (e,xercice
1925); . 

ARRÊTE: 

~RT1CLB PRBMIBR. ---- E~t promulgue' :iaIÎs le Territoire du 
To~o placé sous le mandat de la France Je décret du 22 
Mars 192H portant ouverture' de crédits suppIérneI\taires. 
a.u Budget annexe du Togo (Exercice t9:2!.S). .. 

ÂBT. 2.. - Le present al'roté sera 8nre~stré, communi
qu.é et publié partout où besoiu sera. 

Lomé:'le 26'Ao(,t 1921i.· 
BONNECARRÈRE. 

Oum"'.. d. end;" &Upplém""Î'" .u buiI!J.t .n.... da T'g' (exe",;,,19!5), 

RAPPORT 

Al; PRÉSfDE:"IT DE LA REPUBLIQUE FR.~NÇAISE, 

Paris, le 22 Mars 1926, 
MONsmUIL J,8,' PRÉS1DBl'iT, 

Le Commissaire de la République au 'logo a pris, à la 
date du,2j'J~nvieJ' 1926, un arrêté ouvrant il. deux chapitres' 
du budget annexe de l'exploitaliondu Chemin de'ler et du 
Whar!, pour l'exercice 192", des crMits supplémentair.~ 
s'élevant à la sOUlme de 200.000 Irs. • 

Ces crédits sont'destinés à couvrir les dépenses résultant. 
d'une part, de l'augmentatioIf des salaYres de ma.in-d'œuvre 
el. d'autre l'art, de 1a hausse constante des prix des matiè_ , 
res premières et dt's tarifs de~,lransporls corre,sponrlunts.il 

n y. est lait, fHce au moyen des recMtes normalcA de 
rexerciee. 

1 
La inesure proposée ne soulevant nucuue o"bjedion da 

ma part j'ai prépHré, pour la ratifier, le ,projet de décret. 
1 	

ci-joint que, eonformt'hnent aux prescrip.lions de l'article 
81 du ,léc!'et du ao Déçembre' 1912, j'ai l'honneur de sou
mettre à votre haute sanction. 

Je VOlIS prie d'ul!réer, lfonsÎ~ul' le Presi(h~nt. l't~ommage 
de mon profond respect. 

Le iJ!inistre 	de.'> l'o/i)nies. 
" 	 Léon PIUUUER, 

-_ ................. --_.. 


LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

Vu le décret du 23 Mars t9]!! déterminant les attributions 
du Commisaire de.ll! République an Togo, modifié par la 
décJ'e.t du 21 Février 1925;. , 

Vll le mandat sur le Togo, confirmé à, la France par le" 
cmlseil de la Société ries Nations en exécution des articlea. 
22 et H9 du traité de Varsailles en date du 28 Juin 1919; 
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, Vu le décret du ;JO Iléèernhre J9.i2 sur le régime {[fian.ier 

f 	 l
,,! Il Y sera lai t face au moyen des ressources générales de 

des 'eolollies; , ,de l'exercice. 
l, 

V;J lé déçre.l du 2a Avril 1925 portant app;obation du ; i La mesu~e proposée ne soulevant aucune uhjection. de 
budge~ anlleXe de l'exploitation du Chemin de fer et diJ i ma part j'at prépal"l~, pour la r.Ùifier, le projet de décret 
Wharl du Togo (exeraiee J92:;);' l' ci-joint, que j'at·nlOuneUI' de soumettre à votre ,haute sanc-

Sur le ra'pport du Ministre des Colonies; tiou. 

Je vou~ pl'h~'(ragr"'el·, M!!nsieur le Pl'ésid-ent, l'hoUlUla~IJÉCnÈTB: 

ge de mou profonu respec t. 


A'Tlc,. PR••J.' - Est approuvé l'arrêté du 21 Jllnxier 
le Jlt-i,âslre des c'olouies..:19211 du Commissaire ,le la Répunlique au To~o portant 

Leou PSRRIER.ouverture, 'w budget annexe de l'exploitation du Chemln de 

fer et du Wharf (exercice 19l!5), de~ ",édits supplémentai
res'o;suivants: *j 
 LE PRÉSIDENT !JE LA RÉPCilLIQl:E r'RANÇAiSE, 

Yu le déer"! du 1.3 .\Iurs 1921 détermiuant les ,,!tribu-CHAPITRE Il, - lI'Iain-d'U'uvre, 60,000 Irs, 
, 	 , 

'CHAPITIl.E III, - Ma\érit'I, 140,000 !rs, ' fious du CommissaÎl'f' do" la ItépuhHque au Togo, Ulodilié 
par le décret du 21 Février 1925;Ai". 2 Il sera lait r""e à l'ouverture de ces crédH~ sup


plémentaires au moyon des recett~s normales ùe l'exercice., 
 Vu Ji.' mtuHiut. sur Je Togo, conrirmè 'il Ja }i~rance· par le 
. conseil de la Société ~:ca Nations eù ùxécution des articles

ART.:} . Le MinÎstre' des Colonies est chat'gé ùe: J'exécu 22 et 119 ùn traité de Versailles en date ùu 28 Juiu 191\1; 
tiOD dn présent décret. 

Vu le décret du 30 Décembre Hll2 sur le régime finan..Fait à Paris, le 22 Mâ,'. 1926. cier des Colonif'F;: 
GASTO. DOUMERGIlE. 

Vn le décret du 2:J Avril IY211 portant approbaliou du 
Par le Pré.ident oela République; budget local du lerritoire du Togo (exerdre 1925); 	 , 

_Le"."linis(re des C(Ji<mies; 
Sur le rappol·t du ~nHistre des colouies; 

Léon P'JftRllŒ. 
Ii , !Jf;CRÈTll : 
i: 

ARRÉTÉ ;V, 329 pr,mlUl,qua/lt att 1'0,'10 le décret du 28 
Âvril 1926 ow;raht des r:rédits supplémeutatref:i au bud
fiel local (exercice 1.925 I, 

Le Gopverneur des Colonies, 

i Chevalier de la Légion d'Honneur, 

1 , CommÎ.ssaire' de, la République, 

Vu le décret du 23 Mars f92t déterminant Je8 attributious 
-et les pouvoir"s du COlltmissah-e de la. Républiquê au Togo ~ ~f 	 . 
, Yu 'le 

. 

décret du 28 Avril 1921i .ouvrant ,les crédits sup
plémentaires an budget loeal (exercice 1925). 

1\RRÊTE: 

ARTICLE Ptt8M-1Kk. - Est promulgué dans le Territoire du 
Togo placé son's le mandat d", la France le décret du 28 
Avnl 19.26 ouvruut des {~rédits supplém€ntaires au Budget 
Local (Exerciçe 1925)' 

ART. 2- Le prése~t arrêt'; 'se"ra enregistré, com~unifJué 
<JI publié partont où besoin sera, 

Lomé, le 26 Aoùt 19211, 
. BONNECARRÈRK 

Omrlu" de Clédits .upplimentsirl••u budget roc.1 d. r.g' (ex",ice 112a) 

RAPPORT 
AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQIlE FRANÇAISE, 

Paris, le 28 Avril 11126. 

ARTlCLK PRl!MIKR. - Est approuvé Parrêté dl] 2a Février 
J926, li Il r:urnlIli~:,;aif'e de la Républiql1e fm Togo, portant 
ouverture. au budg,.t lOt'Hl du territoire (exet'Cîr,~ 1925) des 
credils supplélllf'utairps suivants: 

CHAPITRE ilL - Commissariat de la Répnplüjue, 
Matériel: 1\'0001,", 

CHAPIT.RI~ V. - Services d'admiuistration géuérale', 
Matériel: 198,000 Irs. 

'CHAPITltE X, - !Jépen.es des exploitations industri 
elles, ·~["tél'iel: 40.000 Irs. 

CHAPITRE XfL -. Servlccs ;l';utér~t sodal el écono_ 
mique. PersonneJ: 1.1,000 h'ô. 

CHAPITRE XVIL - Dépellses impl'évnes; :10,000 ln. 

~ ART.  2. Il sera fait fàec il l'ouverture de ces crédits 
supplémentaires a'u moyen des ressources géuêrales de 
l'exercice, 

ART, ,---.. 3. Le- Uiui.stre de~ Coiouies est chargé dt'" ('exé
cutiou du P'l"ésenl dëcreL 

Fait à Paris, le 28 A vri! 1921i. 
GASTON nODŒilGUE, 

'Par le Président de la Republique: 
l..e J1iJ1."istr~ {les ('(Jlonies, 

Léon PiRR1SR. 

MO~gIBUB.. LB'PRé~n)BjI!'l', 	 , AJlRt.'T"'; N' 328 promulguant (la 1'0,9" le décr.1 du 10 
" Juz'lIeL /,926"' {i,rout les quauJilc:; dt' C(leafJS u"(qiuaires

Le CommissaJ.l"e de la IWpublique alJ Togo a pris, à 
des 7'~}'}'itoil'es du l'o,,!o, J)laû.~- .~uW{ mandai français

la date du 23 Février :1926, uu arrêté ouvraut aux cha
adf)~issibte::; au blméllCe de la délaI(' du I~; Juillet /928

pitres :1, 5, 10, 12, et 17 d~ budget spécial dé ce territoire, 
ail 30 Juù, /927.pour l'exercice 19211, d~s crédits s~pplémentaire s'élevant 

Le Gouverneur des Colonies, à la somme de a48.000 francs, 
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Ces crédits sont destinés à couvrir I~s dépense... résultait 1 
Commissaire de la République,de l'acbal de matériels divers. ,j'. l'accrois••m.III du, prix 

<Je la main d'œuvre èt d'un relèvement d'effectif du perEi'on':' Vu le décret dn 2:1 Mars 1921 déterminant les attribution. 
ne) aans 'le. sorvices d'in térêt social. ' . et "les pouvoirs;)u Commissaire de la République au Togo; 

1 
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Vu le décret du 10 Juillet 1926lixant le, qu.ntités de 
cacaos originaires des Terr;toires du Togo l p)acés sous IDan~ 
dat Irançais. admissibles au bénéfice de la détaxe du 1" 
Juillet 1926 nu 30 Juin 1927; 

ARRÈTE: 

ARTICCR P'R~IB'. - Est promulgué le décrèt du 10 Juillet 
1926 fin,:,t le8 quantités de cacaos originaires de. Terri
toires du Togo. placés sous mandat français, admissibles 
IIU bénélice de la détaxe du 1" Juill.t 1926 au 30 Juin 1927. 

ART, 2. - I..l! présent arrêté sera enregistré, communiqué 
et publié partout où besoin sera. 

Lomé. le 26 Août 1926, 
BONNECARRÈRE. 

idmiasion .D dllm d. ~rnduils cnl..iII.x. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur la proposition du Ministre des Colonies et du Mini.
tre des Finances; 

Vu le décret du 20 Mai -1922 portant établi.,ement de 
détaxes à l'entrée en France en faveur de certains produits 
originaires des Territoires du Togo placès sous mandat 
Irançais; 

DÉCRÈTE: 

ARTICLE PIŒ1fIKl., - Les quautités de cacaos orlgmaires 
des Territoires du Togo placé' sous mandat français pou
vant être admises ell France, au titre de la campagne 1926
1927, dans les conditions prévues par le décret susvisé du 
20 Mai 1922, sont li""•• à 6.500 tonnes. 

Le Ministre des Colonies et le Ministre dei 
Finances sont chargés, chaun en ce qui le concerne, de l'axé,. 
cution du présent décret qui sera publié au Journal Ollielel 
de la République Française et inséré au Bulletin Olliciel du 
Mini,tère des Coloniees. 

Fait 	 il Paris, le 1.0 Juillet 1926. 
G.STON DOUMERGUE. 

Par le Président de la République: 
l~e .YÙlistre 

Léon 
des 
PB'~

ColORieR, 
RIHR, ' 

l.se ,$f't'nistre-
J. CAJL

des Fùtances, 
UUX. 

, . 

ARRE:TÉ N° 327 promulguant le décret du J6 Juille. J928 
appliquant au;e pays à mandat t!es textes f,'ur le régime 
financier de,y Colofu·es. 

Le Gouv0rneur des Colon jes, 


Chevalier de la Légion d'Honneu..; 


Commissair,e de la République, 


Vu le décret du' 23 Mars 1921 déterminant les "ttribu
tions et les pouvoirs du Commis.aire de la République an 
Togo; 

Vu le décret du 16 Juillet 1926 appliqu.nt aux pays à 
mandat des textes sur le régime financier des Colonies; 

AltRÈTE: 

ARTlCLl! PREMI••. -Est promulgué dans le Territoire du 
Togo placé sous le mandat de la France le décret du 
.i6 Juillet 1926 appliquant aux pays II. mandat des textes 
•ù~ le rtlgime Ilnancier des Colonies. 

" " 

,. 

i, 

ÂRT. 2. - Le pr'ésent arrêté sera enregistré. communiqué
e! publié partout où besoin seril. 

Lomé, 1.26 Aoùt 192~. 
BONNE{:ARRÈRE. 

~'~.~~"'--.--~ 

ApplÎtAIioli lUX ~'Y' 1m.nlle' da IIxle..... 1. l'itIim. li"l\<i" Ile. t,Joni... 

RAPPORT 
AU PRÉSIDENT DELA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

Pari., le 16 Intll.! 1926. 
MONSIEUR jB PR.,~S,.BNT. 

I.e,. mand8ts français sur 1. Camero)ln et le Togo, adop 
tés le 20 Juillet 192:', par le conseil d. la Société des Nations, . 
ont stipulé que "ces contrées seraient. admini-strées selon la 
législation de la puissaneé mandatuire com~e partie inté~ 
grunte de sot;!: territoire". 

En .conséquence . les, décrets du 22 Mai 1924 ont étendu 
re§pectivemen~ au' Togo el au Cameronw la législation en 
viguenr au 1" Janvier 1924 en Afrique Occidentale Française· 
et Afrique Equatoriale Fralfçaise. .. ' 

De ce fait, on"t été rendus" applic~b~e5 dans les territoires 
sous mandat le décret du 30 DéTJemhre1912 sur le régime 
fjnnncier des col~ujes ainsi que les têxtes modificatirs de 
cet-acte intervenus jusqu'au t""'l~nvier f9!4~ 

Quant aux texte. ultérieurs qui ont apporté des modifi
cations au/règlement sur Je -régime finander de'g colonies, 
sans viser expressément te Cameroun el le Togo, ils doivent 
faire j'Objet d'une promult(ation spéciale. pour être rendus~ 
applicables à ces territoires. ' 

Tel est l'~biet du projet de décr.t ci-jpint que' nous vous 
erions reconnaissants. ·si vous en apÎ;?rouvez la teneur, de
revêtir de votre hante sanclion, 

Nous vous prions' d'agrée~4 Monsieur le Présidént, 
l'hommage d. n~tre profond re.pect. 

Le Ml'nistre de." C()loniè~L 

Le Mt'nistre des Finau
J. CAlLUUX. 

ces 

, Léon P....... ~ 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

Sur le rapport du Ministre des Colonies et du M'nistre 
des ,Finances. . 

Vu le~ mandats sur le Togo et sur le Cameroun confirmés 
à la France par le' conseil de la Soéiété des.Nationsen exé
cution des articles 22 et 119 du Iraité de Versailles en date 
du 28 Juin 1919; 

Vu le décret du 23 Mars 1921 détermin.nt les attributions 
dn Commissaire de la. Républiqne au Ca~er.ou·n, modifié 

. par le décret du 21 Février 1925; . . 

Yu le dézret du 23 Mars 1921 déterminant les attributions 
du Commissnire de la Mpubliqùe au Togo, modifié par le 
décret du 21 Février 1925 ; 

Vu les décret. du 22 Mai 19î!4lixant la législation appU
. cable au Cameroun et nu Togo; .' 

Vil lesdéc...,ts du 16 Avril 1924' fixant le mode.de pro 
IlljlgaUon et de publication des textes réglementaire. au· 
Cameroun et au Togo;,.. . . , 

. Vu le décret dû 30 Décembre 1912 sur le régime financier-
des· eolouies; , '. ' . . .. 

http:d�termin.nt
http:appliqu.nt
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l' 
DÉCRÈTE: '. 

ARTICLB PREMIER - Sont rendus exé('~utoires' dans les1 
. territoires du Cameroun et ,du Togo, pla.cés stms le mandat1 de la France, les décrets ci-apl'ès-énumérés qui ont modifié 
postérieureIflent au t~~ Janvier 1924"le décret du 30 Décem
bre ·{912 sur le régime financier des colonies,' savoir: 

l' ~ Le décret du 19 Janvier 1924 portant modification 
.aux articlé. 269, 272, 274 et 27& du déer~t du 30 Décembre 
1912 précité; 

2" - Le décret du -3 Mai~1924, portant modificut.ion des 
articles M. no èt :19i du décret du :lO Déèembre 1912; I! 

3' ~ Le décre~ du 27 Mai 1924 portant addition au décret. ~ 
du 30 Décembrel! 912 ; 

4' - Le décret du :l Août 1924 portant addition à l'article 
24 du décret.du30 Decembre 1912; 

5Q 

- Le qécret dû. 15 Août 19.24 portant lUodHicaLion an 
,décret du. 30 Décembre 1912; 

6' '-- Le décret du 18 Septembre 1924 portant modilica
. tion de l'àrticle 211 du déeret du ~O DéceJjlbre '1912; 

1 :7a Le' décret d,u"t9 Septetnbre 1924 élevant le maximum 
de~ Avances à, consentir aux', corps d-e troupes stationnés 
outre-mer; 

,8' -. Le décret du 20 Oclobre 192. portant mod!lica
ion de l'article 261 du décret du 30 Décembre 1912 et dn 

déCret 'du 18 Avrtl1922 portant modification audit article; 

9<-- Le décr~t du:~O Janvier 1925 modifiant l'article 231, 
paragraphe 5, du décretilu 30 Décembre 1912; 

1(j'-Le décret du 13 Aoùt 1925 portant augmentation du 
·~hillre des avanées à consen.tir aux: régisseurs des caisses 
il'avance~ et aux' agen,ts spéciaux dans les colonies; 

( 
11' - Le dé'cret .du 26 Octobre 1925 portant modification 

-à l'article 231 dn décret du 30 Décembre 1912; . 

t2 g 
__ Le d'écret du 15 Décembre 1925 augmentant le 

maximum de's avances aux serviœs régis pal' économie 
pour l~ compte de l'Et~\; 

• 
13'-Le déàe! du 30 Janvier 1926 portant modification 

ilr l'article 49.dudécret du 30 Décembre 1912. 

ART, 2 ~ Le Ministre des Colonies et le Ministre des 
. Finances .s0.nt chargés, cha.cun en -ce qui lè concerue, de 

l'exécution ~u présen~ décret qui sera publié HU Journal 
Oflidel et inséré au Bulletin des Lois ainsi qu'au Bulletin 
Olficiel de. Colohies. .. . 

Fait à Pilris, le 1'6 Juillet 1926. 
, GAS'FON DOUMERGUE. 

Par le Président de la Républiqpe : 
-Le A'fiuistre des Colonies, 

Léon PERRIER. 

- Le llHllùlre de,..' Fùwuce.<;, , 
, ' J. CAILI,AUX. 

.ARRÊTÉ ;y, 26,1 promulguant au 7'0,10 le den'et du 
'17 Ju'i//et 1926' proro,qeant de dnq, ilLOis, li compter du 
29 Juillet 1926, le privilège de la /Janque de l'Afrique 
Occidenia/~, ' 

. Le Gon~e~n~ur des 'èolonie~, 
Chevaliel' dé' la Légion ct,;Honneur, 

Commissaire die Ja République. • 

Vu le décret du 23 Mars 1.92t.détermiiIa·nt les attributions 
• t les pouvoirs du CC<HDmissa,w d'e la République au Togo; 

. '. 

• j • • 

Vu le décret du 17 Juillet 192H prorogeant de cinq mois, 
a compter du 29 Juillet 192G, le privilège de la Banque de 
l'Afrique Occidentale; . 

ARRÊTE: 

.ARTICLR l'RBtrlllŒ, - Est promnlgué dans le Territoire du 
Togo, placé sous mandat de la F,ranee, le décret du 17 Juil

. let '192(; prorogeant de cinq mois, à comptér du '29 Juillet 
1926, le privilège de la Ban'lue de l'Afrique Occidentale . 

Au. 2:- Le présent arrêté sera enregistré, communiqué 
et publié partout où besoin sera, 

Lomé, le 21"luillet 1921)·. 

BONNECARRÈRE. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAJ~E, 

VU Je sénatus - consulte du 3 )'Iai 18~4 ; 

Vu décret du 29 Juin 1901 instituant la lIanque de l'Afri
que Occidentale et a.pprouvant les statuts de cette société; 
ensemble les décrets des 21 Décembre 190i, 4 Juin 1904, 
28 Janvier 1906 ot 7 Juillet 1910 modifiant lesdits statuts; 

Vu le décret du 4 Août 1914 relatif au remboursement 
des billets de banque de l'Afrique Occidentale; 

Vu le décret du 31 Janvier 1919 suspendant pendant la 
période de guerre l'application des dispositiqns de l'article 9 
du décret du 29 Juin 1901; 

Vu le décret du 19 Novembre 1919 prorogeant jusqu'à 
nouvel ordre ·les effets du décret du 31 Janvier HH9 ; 

Vn le décret dl! 4 Ma['s 1920 relatif à la garantie Ile la cir
culation liduciaire ; 

Vu les décrels des 18 Juin 1921, 22 Juillet 1922,24 Mai 
1925, 25 Juin 1924, 19 Juin 1925,9 Décembre 192" et 26 
Juin J926 prorogeant le privilège de la Banque de J'Afrique 
Occidentale; , 

Vu le décret du 17 Décembre 1~19 déterminant laeompo
sition et les attributions de la Commission de s'urveillance 
des banqnes d'émission; 

,La Commission de surv-eill8;uce des bangues coloniales 
entendue; 

DÉCRÈTE: 

ARTU)l.1 l'REMIER,--:- Le privilège cuncédé à la Banque de 
l'Afrique. Oecide'ntale .par le décret du 29 Juin 1901 modifié 
par les décrets des 2.1 DécernbreJ901, 4 Juin.1904, 28 .Jan
vier 1900 et 7 Juillet 1910 et prorogé par les décrets des 18 
Juin 1921,22 Juin 1922, 14 Mai 1923, 25 Jnin 1924, 19 Juin 
1925, 9 Décembre 1925 el 21"uin 1920 est prorogé de cinq' 
mois à compter 'du 29 Juillet 192".. 

ART, 2.- Le Ministre des Colonies, le Ministre de5 Fi
n8Ilces et Ile Ministre des Affaires Etrangères sont chaJ'gés 
chaèun en ce qui le concerne, de l'exécution du pl'ésent dé

"cret qui sera insAré au Bulletin des Lois, publié [lU Journal 
Officiel du Min}stère des Coloniell et au Jonrnal Offidel de 

Afrique Occidentale trançaise. 

Fait à Paris, le 17 Juillet 1926, 
Gaslori DOUMERGUE. 

Par le Président de la République: 
Le }rfinistre 'des C~loflies. 

L. PERRIER. 

Le ,AlùûstJ'e des Affaire,<; Etrangères, 
BRIAlfD. 

Le Ministre des Finances, 
CAILLAUX. 

" 
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Par décret. du 12 Mai 1926 

Sont nommés: 

Jnge - Président dn Tribunal de l'ft Instanee de Lomé: 
M. A.TI••, Jugê-Présidentllu Tribunal de Première Instance 
de PA.B....(Océanie), eu remplacement de M. CURY. 

Juge-Suppléaut au Tribunal de lm Instance d~ Lomé: 
M. GOR •. I••, Gr.merde la Justice de paix à compétence étendue 
de MAlIIi (Inde) en remplacement de M. FORGU'S. . 

., , ACTES DU POUVOIR LOCAL 

ARRIt'rÉ N' 241. bis autorisant un p/aremeut partiel des 
fottds de la Caisse de Reserve. 

Le Gouverneur des Colonies, 


Cbevalier de la Légion d·Honneur. 


Commissaire de la République. 


Vu le décret, du 23 Mars 1921 déterminant les attributions 
et le. pouvoirs du Commissaire de la République au Togo. 

Vu' le décret du 30 Décembre 1912 sur le régime Iinancier' 
des Colonies ; ~ 

Vu la dépêcbe ministérielle n' t2 du 8 Aoùf1925. ensem_ 
ble le câblogramme n' t20 du 24 Juin 1926 y l,aisant suite, 
aulorisanl le Togo à faire au Cameroun. sur sa Caiss. de 
Réserve! une avance de !j millions; 

Vu le <<ln Irai passé le 30 Avril 19:26 entre le. Commis
saires de la Républiqne au Cameroun et au Togo; 

Aprés avis du Conseil d'Administration; 

ARRtTE: 

A.TICL. PR''''S•. - Est autorisé le placement des fonds 
de la Caisse de Ré..rv. du Togo, jusqu· ... concnrrenee de la 
lomme, de cinq mÙlions sous forme d'une avance~ au Terri.. 
toire do Cameroun. 

An.' 2. - L'avance portera intérêts d. !l %au profit du 
Budget du Togo. , 

ART. :J. - Le, i'ntérêlt seront payable. par seme.!re à 
terme écbu. 

ART. 4. - Le rembours~ment' intégral du prét eousenti 
s"e fera dans un délai maximum de cinq ans.

• 
•" 'En cas de remboursements partiels avant l'expiration du 
~'. délai cj-deosus imparti, il en sera tenu compte pour le calcnl '\.. 
'1 des int6réts restant à verser dans la suite par 1. Cameronn,
t ART. 5.- Le présent arrêté sera communiqué etenregistré 

partout où besoin· sera.. 

Lomé. le tH Juillet 1926. 
BONNEGARRSRE 

ARRh TÉ ,v' 262 meltant (l" o6".,-vatim, les navi,... en pro
'venance du port d'Accra. 

Le Gouverneur des Colonies, 

Cbevalier de la LégÎon d'Honneur, 
•Commissaire de la République. 

Vu le décret du 23 Mars t921 déterminant lesaltribulions 
et les pouvoir. du çommÎ.saÎre de la Républiq\le an Togo; 

Vu le télégramme. du Gouverneur de la Goid Coast en 
date du to Juillet 1926 ; " 

'. 
Su~ la propmiition du Cbef du),ervice de Santé; 

ÂRRbI!: " 1 .. '- . -" 
ARTICLE PUltIBR. Toqt navhe p'rovenant du port d'Accra 


(Gold-Coa.t) sera/jusqu'à nouvel ordre,. mis e,! Qbservation 

1 à son arrivée, dans un port du To~o et tenu de mouiller à 


une dista~ce d'uu moi"ns dèux cents mètres 'du rivage.' . 
AaT. 2. - J~e débarquement 'des pu.sàger. européens et 

indigènes 'provenant de :Ia Gold-Coast est formeUemeu~' 
interdit. ' , . 

11 eilt égsJemenL interdit an Personnel du bord de descen- . 
dre il terre, sauf pour raison de ser~i~. ., 

ART. 3.·- Les infractions au préserit arrêté seront punie. 
suivant le sta~nt des délinqu~nts, des peines prévues par le 
décret du 24 Mar. t923 ou l'artiele 47.1, parag. HI, du Cod. 
pénal. ' 

ART. 4.'- Le présent arrêté sera enregistré, cOfIfmu'ij}
qùé et publié parlout où besoin sera. 

Lomé. I~ 20 Juillet 1926, 
, BON~ECARRÈRE. 

\ ,
ARRÊtÉ N' 266 firani le.' f,onJitiQ". darls lesquelles'l.. 

Iwm'fnet de la Garde Fud(qène prmrront receooir'certa~'lte~ 
avances de soldes ou de m'VI"es. 

Le Gouverneur des Colonies, 


Chevalier de ,la Légjon d'Honneur, 


Commissaire de la République. 


Vu le décret du 23 Mars 19~t déterminant les attribution.. 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togl>-. 

Vu le décret du 30 Décembre t 912 sup le régime Iinan
nier deI! colonies; . J . 

Vu l'arrêté d!) 3i Mai i925 portant réorganisation de la 
Garde Indigèn. an Togo; 

ARI\~TE : 
Aurel,s PRBliISR. - Les gardes indigènes en service' à: \ 

Lomé peuvent re~evoi~ dei avanceS'de;solde..s oo'd 1jndemni
tés d. cberté de vivres danoles conditions ci-après Indl.,':ée.: 

AR,. 2. - Les avances de soldes sont' faites, . su~ la
demande des intéressés. aux gardes pârtailt en permission. 

Les avanç•• d'indemnités dé cberté de ·vlvres.ont faites, 
sur' la demande d •• in\éressés. dans lIDe limite jugée rpison
na"l. par le Commandant d •• Forces de P,!Uée. 

Aar. 3. - Les avances de' soldes et ;rindemni~ de· 
'cherté de vi;vres nè doivent. en aucun eas, excéder les' 
s~mmes revenant aux intéressés au· jour où l'avance est 
c{)n~entie, 

ART, 4. - Les avance. sont versées à ceux qùl étl bélléli-, 
cient sur justifications habituelles el sont "'pri)!"" on 
totalité sur lei! traitements rsyenanf en. fini de mois aux ' 
ayants':'droit. • 

ART. 5. Le Commandant de ForC(l!l de Pllfice, chargé· , 
du paiement des' avances' de soldes et d'indemnités d'l' 
cberté de vivres, reçoit ponr cela tlne avance de 3000 'rancs 
ao, début de cbaque mois ,et l'everseintégralçment celle-ei 
en fin 'de mois aussitôt après le paiement des ~raitement",. 

.. dei! garde!!. '_ 

An, 6. - Le présent arrêté s...ra 'communiqué et enregis
tré partout où besoin 'sera. • 

• 	 . , . • Lomé. le 2.1 Juillet f926. 

BONNECARRÈRE. .,, 

" 
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j 
.JtRRF:l·É IV' 260 aulOrùmÎl l'adélivranèe de.'I/a.lldats-poste r '[ocau;I; Sa'U8 frais pour Jet; hefwÎl!S des .~erv,·cp.s·admin'·ltNl-, " , 

. tifs. . \" 

Le Gouverneur des C,oloDlee.~ 

Chevalter .de 1" Légioù d'Homieur.·· 

COllU1li••a1te. de la .République, 

Vu le décret du t3 MlI1'sllrtl ilèterminant les attributions 
. ..,t lespouvoi.rs du Commi_lre de la ·République au Togo; 

, • 'Yu l'arrêM du 13 Otitobrè 1920 rendant applicables au 
. 'Togo les (Hspositi"". des. .Inatrudions 1 et ! sur le Sel'Vice . 
.' des' Postes et des Télég,...pbes eU. Afrique Occidentale Fran

-<)aîs'~; , . . 

'Le Couseil d'~dniini.tration entendu; 
,

ARRjl]TE: 

Aln'ICLB PIlBIlfJ,SB... __ &m\ .. antorisées l'émif'îsion et la déli~ 
-v:rance de ~andatè,,:poste locaux san, frais pour les besoins 
'(fu servme., • . .. 

AliT; 2. - Le•.mandats sans frais seront délivré~ aux 
_vices administratif. J!'ni en leroat la'demande, il Lomé 
OJ,l dans les ,cercles~ sur ,r4lrisitions du genre de celles 

'Ilélivrêe., lorsqu'il y & lieu, pour r~xpédition des corres
'pondances postales et télégrAphique•. 


, ARr. a.'~ Les ré~uit'itions mentionnées à l'article précé

<le!!! mentionnerpnt obligatoi!,!,ment 1. service expéditeur, 

e destinataire," la somm'e à transmettre et, brièvement, le 

.... otif de la transm.i.sion des fon,ls. 

Elle. seront périOdiquement centralisée. par le Chef du 
:Service des ;Posle'.; qui en fera eJ;lvoi au Commissaire de la 
République pour appréciation de l'emploi des mandats 
llans ,frais, 

ÂaT. 4,; - Le présent arrêté sel'. communiqné el enregis
ltr~ part~ut où besoin sera. 

Lomé, le 23 Juille~ 1926, 
BONN~CARRÈ/lE.. 

:ARIIÈTÉN- 270 rapportanll'arrêltfdn 30 Nooemhr. 1925 
~ et' cctroyanl une' Îltdemnüé de (xlTllpett'lation 'de tNlitn~umt 

au,x àgt.!1tlS des Serv1.ces Oivils du· l'ogo 

Le Gouverneur des Colonies, 

Chevalier de la' Légion d'Honneur, '. , 
Commissaire, de la, l\é~nblique... . 

Yu le décret du 23 Mars 11ll!l déterminant les attributions 
..,t les pouvoirs du Commi••aire de la République au Togo; 

tu l'arrêté du 11 Jauvier 1924 créant un cadre de. 
S.ryi••• Civils du 'l'ogo; . 

Vu ,l'arrêté du, 22 Ani! 1925 réorganisant le cadre des 
~Servl.e, .Civils du Togo, qui n'a pas encore reçu l'appro
bation minla:térieUe; . - . .' 

Vu l'arrêté du ail Novembre,19211 octroyant une indemni
",té' ,de compensation de traitement au~ 'agent.s. des ServÎ
>ces Civils du' Togo afin. de. leur permettre, en attendant' 
l'approbation de l'arrêté' susvisé, d. loueller les mêmes 
·"old•• que leur. collègues de l'A. O. F.; 

Vu l'ai'rèté du 20' Avril 1926 du Gouverneur, Général 
<le .l'A. O. F. fixant à titre provisoire 1•• Mldes de. agents 
'<1.. c"dr.s ""mmuns supér.ieurs de l'A. O. F. conformé
'ment aux instruction. niinistérieUes.(eà)Jlogl'ammè-drculaire 
-du 7 Mar. 1\l!6, 'cllblolU'llmmes n' 248 du 27 Mari, n' 282 
'dn if Avril et n' 2t du1l6 Jùin 1926;) . 

Consid6rant que, dans le. circonstance. actuelles de cher
16 de vie, tlimporto. d'accorder aux agents des Services 
<lhUs du 'Togo q ... mèmes avantages qu'aux agents de. 

. Services Civil. d. l'A O. F. en service bors cadre au Terri
toire. ,en particulier de 1.. faire bénéficier 'tln rappel de 

"rI(Jlde, à compter du 1'", JAnvier. 1925. mandaté aux 
agents de. Sérvicés Civil. de l'A. 0, F.; . 

Après avis du Cbel du Secrétariat G~néral; 

Le COllseil d'Administration entendu; 

ARRjl]TE: 

A,,,cLlI P"".,••, - Est et demeure rapporté j'arrêlé du,
il 

30 Novembre 1925 octro~ant à certain. agenls une in
pemnité dites" indemnité de compensation d. traitelD~ut". -, . 

A.".:2. Il est accordé IlU personnel du cadre local .• 
~ 

des Services Civils du Togo une indemnité dUe" indemnité 
4e Mmpensation de traitement li fixée d'après le tableau sui·, 
vanl et destinée à assurer à ces agents les mêmes avan
tages de solde que ceux dont bénélicieQI .le. a~ent8 du 
cadre de l'A. O. F.: 

INDEMllttS mSUEL1É1SOLDES mURLLIS lCmDtES1. 
GRADES if tUSSES 

--'-~"--.-" 

A. tfltlo En FranceA. D. F.Togo 

125,00212,504.500 6.000•C.mma d. l'·' ,1. .\ag. 
1 

20!l.:13j,OOO- d, S,·, ,1. 354,164500l' 
3M,Hi 208.33- d. g.... cl. 5,000 7.500 

1 _.. 200,00425.008,5005.500d. l~cl. 
ii 

283,:j3 Hiii,668,5006.500. Adjoml do l,m. ,J,.. 

354,167.000 11.500I~ d. J'" cl. 208, ~:lll 
~ 

A.KT.3. Les sommes perçues au titre de cette indemni
té sero.nt retenues par, précompte lors du rappel de solde 
auquel pourront ~rétendre les agents des Ser~ices Civils 
du Togo au moment du relèvement des traitements prévus 
dan! l'arrêté soumis à l'approbation ministérielle,

• 
Seront reprises également. au momenL de J'application 

du présent arrêté. les allocatioDs mandatées aux ayants 
droit en exécution de l·.rrêté rapporté du 30 Nov~mbre 
Hil!5, J'indemnl" de compensation nouvelle ue s'ajoutant 
pas, mais se susbtituant il l'ancienne: 

ART, 4. - Le Cbef du Secrétariat Général est chargé ùe 
'11. l'exécution du pNisent arrêté qui aura son ellel pour comp

ter du 1;' ~anvi.r 11125 "i sera enregistré. commu\1iqué et 
publié partout où besoin .era, 

Lomé, le 23 Juillet 11126. 
1l0NNECARRÈRE. 

ARRÊTÉ .'1" 271 açc07'danl des maioration., de soltie afLX 

i' ay~nt.~ df1s cadret tocau:!; indigènes du 7'ago. 

I;c Gouverneur deR Colonies, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 
1 

Commissaire de la République, 

Vu le' déoret du 23 Mar. 19:21 déterminant fes attributions 

. et les pouvoirs dn Commi8sairè de la République au Togo; 

. .Vu le déc!'!'t dù if Septembre 19'%0 fixant 1. régime 'de 


la lolde et des-a.ccessoires du ·personnel des cadres locaux) 

spécialement dans son article premier; 


1 
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t • ° .'- { .. - ~ 
Vu l'arrêté du 22 Aodtt1}!:ihésllmt lu situationilcs ca· 

dres locaux indigènes,du ,Togo; e-llsemblc .J'arrêté modifica
tif du t8-A.oûl t92!S; • 

Vu l'arrêté du 22 Août t\J22'organisant le cadre local des' 
concierges, pllllllons et garçons de burea.u; ensemble l'arrêté 
modificatif du 18 Aoùt 1925; 

Vu l'arrp,té du 9 Novembre 1922 instituant le cadre local 
des gardes ft'hyp;iène; ensem ble t'arrè-té modifi<;atif du t9 
Ao,;t 192~; 

" Vu l'arrêté du 16 Octobre 1923 organisaut le cadre local
" 	 d.~ moniteurf.: tlgricoles; ensemble farrêté modificatif du tg

Aoùt 192t}; . , 

Vu l'arrêté dn 25 ,\oùt 1923 instituant le cadre local des 
gardes-frontières; c.nsernble rarrêté modificatif du i-9 Août 
1925; 

Vu l'arrêlédu 10 Septembre 1920 créant un cadre local 
de meuihmrs de l'enseignement; ensemhie l'arrêté modifica
tif du t9 AOlÎt 1925; 

Vu l'arrêté du 18 Avril t92& illstituant un cadre local de 
surveillants de routes; ensemble l'arrêté modificatif du :19 
Aoùt1925; 

Vu l'arrMé du 10 Septembre 1920 créant un cadre local 
d'illfir~ie!'s; ensemble l;arrêté modificatif du t9 Aoùt 1925; 

VII l'arrêté du 12 Aoùt 1924 réorganisant le cudre loral 
du Chemin de Fer et du Wharf An Togo; ensemble l'a,rrêté 
modificatif du 19 Août 1925; 

Vu l'arrêté dn 12 Aoùt 1924 réorgani,ant le cadre loral 
de, Travaux Publics; ensemble l'arrêté morlificalil du t9 
Aoilt 1925; 

Vn l'arrêté du 1 i Septembre 1920 organisant un cadre lo
cal de facteurs pt lurveillant! des Postes; ensembJet'arrêté 
modificatif du 20 Août 1925; 

Vu l'arrêté dn 28 Février 1924 instiluant.le earire local 
des couductenrs d'automobile; ensemble l'arrêté modificatif 
du 20 Aont 1925; 

" Le Con!'eH d'Administration·entendn; 

ARRÊTE; 

A.fleL. P.BMIBR, - Les soldes, fixées P'\l' le. arrêtés 10
C8.U'X sus-visés ponr les agents des cadres locaux indigènes 
du Togo, sont majorées ainsi qu'il suit; , 

Soldes jusqu'à 3,000 francs exclus: majoration annnelle 
de 200 francs; 

Soldes de 3,000 à 0,000 francs exclus: majoration annu· 
elle de 300 francs; 

Solde& de 6,000 à 9.000 franc. 'exclus : majoration annu
elle de 400 francs;,, 

;.~ Soldes de 9,000 francs et au-dessus: majoration annuelle 
de !SOO Irancs; 

AaT 2. Les majorations de solde fixées par l'article pre~ . 
mier ci"!dessus sont acquises dans lenrintégralité pour comp
ter du 1" Janvier 1925, 

Anr 3. Ces majorations s'appliquent exclusivement aux 
. cadree. locaux iudigè!les. faisant l'objet des textes visés aux 
'considérant.s du pré.ent arrêté, 

ART 4, Le présent arrêté sera communiqué et enregis· 
lr' partou t où bes<\in sera, 

Lomé, 1& 23 Juill~1 1926, 

BO::'NECARRÈRE 

", 
ARRtJ:l'Ê' N<,!n2 mollifi~"t l'a;.,.m rlu ;) JUin f92'f1 

accordânt WU! fnperrmité ,"compiémentà'f(e de. cherté de. ! 

m:e aux agents, indigènes .en service dans les ter'cles 
ri~ Lom~) Auëclto., Atakpame, KI01~'O et Su"od/!.• 

L~ Gouvêrpeur .tes Colonies. 


Chevalier de la Légion d'Honneur, 


Commissairè de .1aRépublique, 


Vu le·,léere! du 23 Mars 1921 dé~erminlJntle. attributions 
et lea pouvoirs du Commissaire de·Ja Ré}lublique au Togo.; 

. .. 
Vu le décret .du ft Sep!emqre'1920 modilillnt ledé

cre! du 2 Mars 1910 sur la solda et IIls ac<,.ssoires d. 
solde; 

Vu l'arrété du 22 Août '1922. réglant, la ~ituation des 
cadres locaux ,indigènes; enserqble l'arrêté N" 299, dû 
18 AoOt 19211 le modifiant; 

Vu l'arrêté N' 271 du '17 Novembre 1924 créant une 
iudemnité spécial;' dit ,Togo; en,emble l'arrêté N° 445 
,lu Il Ilécembre '1925 fixanl les taux de cè~te indemnité; 

Vu l'arrêté N' 315 du 29 Aoùl192l> fixantl. taux des 
indemnités (je zone et de cherté de vie dans les cir 
conscriptions administratives; - , 

Vu l'arrêté du 5' Juin 1926 acc.ordant une ipdemnlté 
complémentaire de 'cl\erté d~, :vie ;ux .agents indigènes en 
services dans les cerclet<. d~ 1..omé-, Anéc1w., Atakparné~, 
Klo~to el Sokodé; , 

Vn la nécessité de tenir "compte de .la diminution du 
pouvoir d'achat du frallc. ~onséquenf,e de là hausse de 

1 
la l ..ivre; , 
L~ Conseil d'Adminitstration errtend.u;i' 

ARR~TE:, 

ARTiCLB PREMlilk. -:- L'indemuité complémentaire de cherté 
de vie, allouée aux 'Igents indigène •. par l'arrêté du 5' Jeoill 
1926' susvisé, !1era calculée à raison de '30 ()/~ sur la portion 
de traitemelî-t égale ou inférieure ·à quatre c~nt cinquanie 
francs (4~O frB.), sans pouvoir descendre au-dessous de 
90 Irancs,_ à compter du 1" Juillet 1926, 

ART. 2, - Le Cbef du Secrétariat Général, le Chef. du 
Service des Voies de Pénétration et ~u 'Wbarl,t lesCom
mandants de Cercle sont chargés, ehaeun en cç, qui Je 'COD

, cerne, de l'exécution du prêsent arrêté' quit.sera eni'egi~tré· 
et c~mmuniqué par!-Out où ~esoin· fiera.' . 

Lomé, le 23 JUillet j 926, 
BONNECARRÈRE, 

ARRfo:TÉ N" 274 ora(J1tnanl ll'Jl prë~èverrl(mt sur le {mul;; de
renouvellement du Ser.ice fÛ!$~ Voies de Pêtiétt>atwn et.pu 
Wharf du Togo, ' , 

Le Gouverneur des Colonies,' 


Chevalier de la Ilégion d'honneur, 


Commissaire de la République, 

. . ,

Vu le décrel du '23 Mars 1921 determlnantle. attributions· 
'et les pouvoirs du Commissaire de la Rùpub\ique au Togo; 

Vu le déc'ret du 30 Décem,bre '1912 sur le régime finan· 
cier des Colonies; , 

Vu l'arrêté int.erministériel du 2. Juillet1923 instituant 
..des fonds spéciaux de rmdement, de réserve et de renou
vellement au Se~icede. Voies de Pénétration et dn Wharl 
du Togo; 

Vu l'arrèt~ local n° 199'du 10 Septe!l)bre 19211 réglemen
tant le foncJ,ionnementdn fonds d. renouvellement. du Serf 
vicé d •• 'Voies de Pénétration et du. Wharf du Togo; , ' . . . 

Sur la'proposition d" Chef d'Escadron 'd'Armlerie Caio.' 

http:instiluant.le
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, • 
.•..._ .. ~~, ...--~ .Z2 + ,•. ~"-,,~,,;f"""T.",'>:""'!_'O~{'.,~;:;;, • "4"':"'4y~'''''''''~:,:;:=': 

ni!>le~ Directeur lies S'-r.Vic~8 df,s yoi~sMJ)éué,\ration',dp ,,~<" 4; ,Col\s~il d'Adlllio.i~~rlJ.tiou enlen!!u; , 
w'!,\arl ~l Jes,'l'J'U;IlUX r,blics,'; , " " ',"": ' : ' , .~R:.mTE : " 

i Sauf ratification ultérieure, eu Co.nséÎ.L -,.d'AWq,inistt'jlti;on;' 

t , ARBÊ'rE!' '", ,.. 
., . . ',' ,.. • • . '.' \. - " '. ' . ." , ,',' l' ~ , . 
1\.RT.fCLB Pl\i.\1!1iR,~ Est orrloiIué _ un pr~lèveOlent, surJe 

, JohtHi"Je' re'n~'u\reUeUi~ut;:clt! Ser'v'rc~{df3s Vü'ies'de p'eh·éîrri. 
tr~iôB eL du '\Vha,1'(ùu Togo, de'la s{)m'm'e de tr~i8 ceut seize 

, mille sept cent !rente-,leux Ir., soixaute·et-uu cts (316, 7;l2,la) 
pour remboul'sement au' Budget Annexe ùe l'Exploita.
tion du Che ... in de Fer el au Whar! (Exercice 1925)ùu mon-
tan( 'des ùép~nses etfe~'tuéeB pour ùÎvers trnvanx et acbats' 
de rt;uouveUement au cOurs dudit exerCÎce. ~ 

ART. 2.-. -.çe~te somine ser.a vrelevéc su"r." ~elte de ~n 
.. miUiorr cinq ceut si~ 'mille 8oixanLe-et~onze [runes soiximte 
'centimes, existant au~dH fonds de renouvcHellJeut. 

AST.3.- Le Chef du Service des VOle~ de Pénétl'Htiou 
. et du' \WI~t elle Trésorier-l'oyeur du Territoire sont "b"l'
gés, dHl:cuIl en ce fLui'le concerne, ùe l'exécution du pr:esent 
arrêté qui sera enregi~tl'é. communiqué, pt pub.lié IHU·tqut 
où besoin se;-a. 

Lomé, le 2:1 .Juillet 1921;. 
nON:>ECARRf:RE 

• .A.R-flÈl'IY lV~ 27,) 'a-.tlt.tlJ,fJ,j~1 lJ,1I. ij,?lppleute1it de (OJl{:lWlls 
• au Chef du ::iertH'ce dt'J> 1'rawrpotls.Auto/UIJ/Jtles. ' 

. ' " 

Le. Gou~'erùenr des Coton.ie~t 

'Cbeva,lier ,de la Lù~iou d'Honueur, 
~ . • Commlssaire de la République, 

, Vu le,décrel du :13 Ma1'8 1921 déterminant les atttihutioIlS 
,et leII,pouvoirs tlu CoQl.!llissai1'e de 1\ République ~u Togo; 

1 
Vu le <lécr,et ,lu 2 Marsj\HO.sur la solde et les acceS80ires 

de solde du personnel co'lonial ; ensemble les actes modifi
catifs subs~quents._ no!amment l~s décreh; ùes 12 Juin -1911 
.et 11 SepteOlbrel9'2,O; , 

Vu i'arrêlé du 29 Juin 1926c~éantà compfèr dut" Juillel 
4926 un servî~e des tra~ports a~tompbj,les,; 

Vu l'arrêté du if Docembre 1925'fixaut les indemnité, 
. diverse'fol AHom~~s' HU pe·rsonnel ùe's ser.vices du 'ferritoire; 

. ~. ~. -,' --, , 
Le Conseil d'Admini,ttaiion eritendu ; 

, " 
,oIRRÈTE: 

ARTICLS PR"'RR,- Le tableau N' i de l'arrêté sus-visé du 
r1 Dé~embre 1925 eslcOlllJ11~té 'par' la mellti6n suiva~te" 
s's,jonla.nt sous le titre •• Service Automobile": i 

Chef du'Serviee des Transports Automobiles,: 

SuppléD<ent de fonctions, ..... : ... ,. '3,000 francs, 

ART,2.:-' Le présent arrêt. qni aDra Mn' effel pour 
'eompter du 1" Jnillel 111,26' sera communiqué et enregistré 
partou~ où bClloin $cra. f 

Lomé, le ~3 Jnillet '1926. 
BONNECARRÈRE 

'ARRÊTÊN' 27()' ;l'éci(ianl le' cUlltÜlÙmx dai,s lesquelles 
seronl f'mputces certa.ines dépeuses payees ti;. J'e.1ftéT:~eur. 

.Le Gouverneur des Colonies, 

Cbevalier ùe la Légion <j'Honneur, 

, Commiss,ai"" de la République,

\., , ; , 'Vu·l. déc"';t <lu li:! Mars i9:2l détermii'tant les attributIon. 
~,..t.Isp.on"Ji>ira do Com,lllissaire de la' ~épublique au , Togo; 

,~, 

,- A.f.eLs P~,,,iBR; Lè.s'd~pense. lait.es ê. Téx1êrhml'; dont,
,1 le nioulanl r!\laUveméolt'pèu' élev(;aùra élé payé suivant
! des pièees justHicarN~s' loUrili&8t'tiit ·lt-op ,pfju 'd'inilicatfonl~ 

,pour permettre une répartition très pr~cisc entre le budget 
local et le budget annexe) Sl'rout imputées pour· moitié entre 
cc's deux budgeL!;, 

ART. 2."-" Le pré8enL arrêté, qui f'e~a communiqué et en
" registré' pijrtout où besoin sera, s'appliquera à toutes dé
: li penses. arrivant au Territoire sous la forme de trausmiFision 

du CAissier Payeur Central uu ~es Tréso~ers'-Payeur~ Colo
Il niaux, il. parUt' de cellf!f' de JAIl\'Îer .192It. 

Lomé, le 2:1 Juillel '192;;, 

;1 1l0X.'1ECARRÈRE 

ARREr/!.,' X~ 2iï allouaNt Ull .Wp/i/CJllenl (h~ {(JltcÛous au 
1,1 r:lu:l du Garage Aulo111oMIe de l,vjné. 

Le GUll verneur dos Culonies. 


Chevalier Je la Legion' d"Honneur, 


Commissaire (fe la népuhlique, 

1 
i Vu le déact tlu 2a :\lar8 1!J21 déLet'minant les attributions 

et le~ 1~.)ti'ioir~;Ju CommÎil'si:iire de la Hépublique au Togo; 

Vu le décret du ~ .:\lU1's 1910 sur la soltie et les accf'ssoires 
de Molde Ùlt IHîr60uuel colonial; oll:o>emLle les aetes. moùifi 
catifs subs,!t}uents. notulIlmeut lct' décrets des 12-.1tlin 1111;{ 
et Il Septembre 1\1:10 ; 

Vu l'arréié d~ :11 Uécembre 1923 acconiant des ~upplé~ 
rnents de functions au personnel des tlivers service:;; du Ter~ 
rito'ire; 

Vu l'n-rrêté du 29 Juin 192ü créant un Garage Central à 
Lomé; 

Sur la propo'sitîon du .chef du Secrélariat (îénéral; 

Le Conseil d'AùminÎslration entendu, 

ARRÊTE: 

AtH1CU! PRIDIIER.----:- L'arrêlé' sus-visé ju H Hécembre H}!!) 
est completé par l'adjondion, sous: le tilre q Service Auto~ 

mobile \ de la rubrique suivant,e: 

Chef du Garage Central de ~...om~ .... : .... {,500 franes, 

alloeation se cnmulankà l'Oj'('f1t<:Îou, avec ~elle l'pvenant 

an mécanicien clmrgé ile l'école LÎes conJudeurs t1'nuto

mobiles. 

ART. 2.- ,Le'pT'ésent arrêté qui aura son effet liourcomp


ter du 1" ,Juillet lUir., date d'enlrée l'li vigueur de l'arrêté 
créant le Garage Central LÎe Lomé. sera communÎ11ué et en
regi~tré pa~'tont où besoin !lera. ' 

Lomé, Je 2:3 Juillet 1926. 
BON'sECARRÈRE 

~ARRBTA' A~" 2ï8 purf(,ul-l lIlDdijù:atù.tm' aU:l~,It(juveaux ta~ 


,·-t· l'ifs du.f...'lumlin ri" Fer et du Wharf du 'l'agI), 


Le Gon vCI:llenr des Colonies, 

Chevalier de la L~gi'tJn d'Honneur, 

l, CommiBsaire de la République) 

Vu 1. décret d.. 23 Mars 1921 déterminant les .ttribn tion. 
et le. pouvoirs du Commissaire de la Républiqne au Togo; 

Vn l'arrèlé n° 94 du 23 Février 1920 po riant modifications 
des tarifl; du Chemin de Fer et du Wharl du 'l'ogo; 

http:lIlDdij�:at�.tm
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ARRÊTE: 

ARTICL. P..M....,- A compter du t .. AQ'\! t926, le. tarifs 
du Chemin de Fer et du Whar' .eront majorés. dans une 
proportion donnée par 

T· f20 
x 10%

t2. 
(T étant le cours de la Livre au 25 Juillet). Bauf le" tarifs 

du Wharf il l'exportation, qui ne subiront qu'une majora
tion moitié moindre. soit de 

T-t20 " 
t2 x ~/~,. 

Si T -' t20 ue donne l'ils uu nombre entier, on prendra le 
12 

nombre entier ,immédiatement inférieur. 

ART, 2, - Par la suite, en cas de bai••• du franc corres
pondant à une hausse de la Livre anglaise (supérieure ou 
égale il 12 points); les tari.f. subiront ~utomatiqllement une 
majoration correspondante donnéé par 1•• mêmesl,?rmules 
qu,'à l'article t··. Ces variations seront établie. pour des pé
riodes de 20 jour., du 1" au 20 de chaque mois ou du 20 
d'un mois au iO du mois suivant. ~ 

ART" 3. - Les majorations ou réductions, s'il y a lieu. , 
seront appliquées par simple allichage, les 211 et III de 
chaque mois, dans les gares du réseau et) à Lomé. au .gui
chet de distribution des billets pour voyageur. et an guichet
d.. la P. V, 

Les COUfl de la Livre servant de ba.se seront ceux de la 
veille du jour de l'affichage. 

AaT. ~.- Le cours de la Livre sera celui donné par la 
Banque Française d.e l'Afrique, 

ART. Il.- Le Directeur du -Chemin de Fer el du W.harf el 
le Chef du Service d. la Douane sonl chargés de l'exécution 

. dn présent arrêté qni .era mis en vigueur à la date du 1"' 
Août 1926, enregistré, publié el communiqué partout où 
besoin sera et inséré au Journal Official du Territoire. 

Lomé, le 2.~ Juillel 1926. 
BONNECARRÈRE 

ARRÈ1·j.; ,v, 280 accordant te hé".f"" d'heures supplé_ 
·mentaire's au personnel des l'rafJllux PüôUcs \du l'erri~ 
toire, pour travail assuré en dehors de ta j()ur~lée normale 
(te lrat1(ttÏ, 

Le Gouverneur des Colonies, 
Chevalier de la Légion d'Honueur, 

Commissaire de la République. 

Vu le décret du 23 Mars 1921 déterminant le. attributions 
et le. pouvoirs du Commissaire de la République au T"go; 

Vu le décret du 30 Décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies; . . 

Sur la proposition du Chef de Secrétariat Général ; 
,Le Conseil d'Administration .entendu ; 

ARRÊTE: 

.....TlCLS PU_I••,- L. servi"" assuré en· dehots d. la, 
·louruée normale de travail pa~ les agente de. ·Tra-:aux' 

'. . 


Lomé, 1.23 Jùillet 1926. 
!'ONl';iECARRÈRE.il 

l,· 
, ARRÊTÉ N° 2ii2 modifiant 'l'arr~lé"rtiu t4 ,Vai 1928 


~'n8lituant mie _indetmu"té romplé~mmtaire_ de zone. 
, 
Le Gouverneur, des Colo'nies, 

"Chevalier de la Légion d:Honneur, " 

Com~iasllire <le la République', 

Vu le <lOOr.t d1j,23 Mars 1921 dél/lr~inant lee att,jibUtions;' . 
et les pouvoin du Commio§6ire de la Ré.pn!>UiJu'e ·BU Togo, 

.Vu le décret du H Septembre 192:0 moqUianl le :décrel 
du 2 MarsA9tO sùr la solde el les accelsoires de.old.; 

" 
Vu l'arrêté n' 271 du f7 Novembre 1924 attribuaut une 

indemnité spéciale du Togo. en.(!!nllie l'arrêté n'441l du 
tt Décembre 19j\1\ fùcalll le tenx ~. cette indemnité; . 

, " " 

Vu l'arrêté n'.316 du ~ Août 192IHlxllut le taux d'" in
demnités de zone et de cherté de vie*;- " • 

Vu l'arrêté du 14 Mar 1926 insÜtùanl.ooe .indémnité 
complémentaire d.e zone; , 
, Le Conseil d'Administration enlelld\l; 

ARI'lÊTE : • / . , . . • 
. ABTlCL. P••Mlsa.- L'indem".ité !if'l'I'lépl~ntai,... de ,zon.. >~ 
inetituéé par l'arrê" du 14 M'Il 192G a~'Pl'flii du ~.~nel . 
civil .1 mlli!aire europllon, eq servlj!e' da:"., .1•• cerpl•• de
Lomé, Anécho, Klollto, Atakpallfil ,t, Solfndé, e.t portée & 
6 francs. 

ART. 2.- Le Ch.1 du 'Secrétariat 1l~l\tral, léChol, du:, 
Service dos V"io. dl!" Péllétration'~! <111 Wharf e~ les 
Commandants de Cèj>ele aenl cbarllés; . eqp.eun ..n c. qui le
concerne, de l'exéclliioll du 'pré.e~t anii'équi anra ~on 
effô! pour compter. dl! 1".Jl\i\let 1.926. "'HI sera <;nregistré,· 
publié .t eoml'Dnniqll' parteut où Ii •• </Ip .. ra, .. 

Lomé, 'le 2illI!i.1JIt,1926. ',' 
l\ONN/!IltIJf\ERE. 

~ ". J .,~··~r . •. 
ARRÊTÊ N' 283 abrogeant les 'riiIRp''i!;ons Ile fam/é dù· 
. 23 j"illet 1926 rtq>pOrlartll'a'I'rÎ/, c!"i10 Naperttbre 1925 

./JetroyanJ-. uxe indemnité de c~'i1tp,hllltion -de traitem,en/' 
aux agellis des Service. ·Civil. di/-, rQgo, , . 

Le Gouverneur dès eoIoniesl 

Chevalier d. la Légion,d'Holi!1eUr,. . , 
Commissaire de la République 

. Vu le dOO~i du 23MIIJ' ..'t~1l1 dét.érmi~l)t ~'\•.~ttribl.!~ion... 

et les pouvOIr. du CommIssaIre 'dola.~puNlqlll'a.u Togo; 


Vu l'arrété du 22 Avril 19211 réo..gl\lli."I)& le. cadre des 
i i Service. Civil~ du Togo; ", 

. Vu le clbl. n' t43 du 23 Juillet 11126, dl! Ministre dea. 
Colonie!! : 

. ,
ARRÊTE: 

'} 

A.;;èLB PABlfll!ll.:'" Spnt et. demet'trent. aiu-Ogées leadis
. pollilions de l'arrêté du 23 Juillet 1926, 'l'apportent l'arrêté-, 


.. du '30 No.vembré 19t11 et octroyant ~ne Indemnité do CO.Dlc 
.. 



• • 

1, 

JOURNAL DmCIEL DU TiJtRlTOIRi DU' :rOGOPLACE SOUS.LE MANDAT 'DE LA FRANCE
" . 	 .. . 

pensaUon de traite'ment aux aQents~ des Services' Civils f 
• F • 

du Togo. . ' '. 
ART. 2. - Le présent ar:rêté sera enr.egistré;'communiqué 

et publié partoul .où besohi: ••rll.· • '. 
Lomé, le 26 Jitill/>I 1926''

". . '.BONNECARRÈRE. 
• .:::'--~~~.:_-=---

ARRÈ'1:É N~ ~84, fi::unt à .'titre prowaire. le. ,oM.. de.' 
agents du cadre des SerVl:C•• Cillils du TO.90. 

LE' G.onve;neur de. Colonles, 

Cheyalier de la Légion tl'Honneur, 

Plmmistlllire de la République, 
"Vu le décret du 23 Mars t?21 délerminant 1•• altributi.ons 

et les pouv.oirs du Cnmmissaire de la République au Togn; 

Vu le décret du 3 J"mèt 1897 portant règlement sur le. il 
indemnités de route et-dè ,séjour. les concessions de passage 
elleo frais d~ voyage Il l'etranger d.. .officiers; rnnction
naires, employés: et agents civils et mUitaires des services 
coloniaux on 1oeaux, ensemble tous textes lDoqifictlti/s 
subséquents; . 

" 
Vu' l'arrêté du 22 Avril f925 réorganisant le cadre du !! 

personnel d.s Servlc/l' Civils du Tngo ; 

:Vu le. insl,fuclinns ministérielles (cablo~ramm....circ.ulaire ii 
! du 7 Mars t926. et cAblogramm•• n'.'248 db 25 Ma.. et 
i n" 282 du fi Avril 1926);. . , i 

ARRÊTE.:. ! 
ARTICLU PaB.-J.BR. A titre provisoire les. soldes ~es agenb; 
du ca~~ des 8ervi~es Civils 'du Togo sont fixées ainsi. qu1il 
suit. 

"J 	
! 

Adjoint prindpal.d~ clas~e 	 16.000 i~. 

r, 
~. 'après 4 an".

excepÜonnefJe , avant 4 ans . •t5,OOO 
' .. avant i ans. 14.000 " 
. apre, 4 ans , tà.ooo " 
\Adji>int principal 
l

avant 4 ans, 12.000 " 
, avant 2 ans. H.OOO " 
\ "près t8 mo.is 9.1100 ,. 

1\djniot 1 après 18 moi. 8.500 " 

làprès 18 moi. , 7.1100 " Copuni. 
. (avant 18 mo~s. 7.000 .. 

Commis stagiaire., . 6.000 " 
.ART. 2.- Les'relhelllents de solde réalifés par le ptésent. il

• arrêté sur les soldé .. Rnltr;eUrt. sont acqui. pour compter 
du 	f" .Janvierttl~tI, 'déduc.tion raite d. l'indemniU! .de 

cnmpensation aecOl:dé. par l'arrèté dl' 30 Nnvembre'19!!>,' 
<lui est et domeù", "rapporté. 

ART.' 3,- L. pré""nt arrêté ~era enregistré, communfqué 
et 'publié parloul;Ooù besoin sera. 
• 	 Lomé, le 28 Juillet f92fi, . 


. BONNECARRÊRK . 


lIRRÉTÉ9""2s'7 étenda1lt au;t Indigènes pla,é, en rest
denee .hlifl~toi" à Sokodè le tau.x de la pensio" alimen
taire {txb: par ar';~U n' 226 du 29 J""'f926., ' 

Le Gnuverneur: des Colnnies. 

Chevalier d. la Legion d'Honneur, 

Commissaire de la RépQblique, 


Vu le décret du 23 Mars 1921 déterlliinant lé. attributions 
et 1•• pouvoirs.du Commissaire de ,la République 'ail TQgo; 

V~ l'lIl'rété n' 226. du 29 Jlli'n 1926' modilllÙ1t 11.1 œontaQ't . 
de la pension alimentaire. aren.rdé. li certains Indigènes 

i i 

• astreints li une r~.idence obligatoiril hors de leur régi.on 
d'origine; 

Sur .la pro!,",oW.oo' dn Gommandaut de Cercle de Sokodé; 

ARRÊTE: • 

ART,eLH Pa.,,,,•. - Le. Indigènes précédemment placés en 

résidence obligatnire 11 Sansanné,Mango, et auxquels la ré

sidence de Sokodé·a Mé assignée. par la suite, conservent 


, dans ce dernier cercle le bénéfice de la pension alimen taire 
de f Ir, 50 cls. par jour, fixée par l'arrêté sus-visé du 
29 Juin 1926. 

A.T. 2- Le présent arrèté sera corn O1JUniqné el enregistre 

partout où he soin sera. 


Lomé, 	le 29 Juillet 1926. 
BONl\"ECARRÈRE, 

, 
AHRETÉ ,\'0 290 modifiant l',,rrêté du ffi .\'ovemb,·" 1922 


f1:xanl le programme du ('f}fleV'urs ({aam i,'i~i(jlt dans if!' 

éadre local de I.'Ense(qnetttelll au tarlQ, 


Le Gouverneur des Colonies, 
Chevalier de la Légion d'Honneu.r 
. Commissaire de la Rél'ublique. 

Vu le décret du 23 Mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du'Cnmmissaire de la République au Tngo; 


Vu l'urrêté du 4 Septembre 1922 organisant l'enseigne

men t olliciel nu, To~o ; 


Vu J'arrêté du 16 Nnvemllre 192'2lixant le programme du 

concours d'admission dans le cadre local de l'Enseip:ue

ment au Togo; 


Sur la proposition du Cher du Secrétariat Gén~ral; 

ARRÊTE: 

AkTrCLB Pfl.BMIER~- La "Commission prévue à Ilarticie 

1" de l'arrêté du j6 Nnvembre t92~ sus-visé est modifi6e 

ainsi qu'il 8Uit: 


Un fonctionnaire civil ou militaire désigné 

par le Commissaire de la République: Préside..t 


Le Cher du ,Burea:udu Pe,rsonnel. , \ 

LeChef du Bhrean del'Admin~str8.tiû~ Générale Me·mbres 

l;e Direcleur du Cours Complémentsi",: 

Deux instituteurs ou institutrices européens. ' 


de préférence pourvus du C ....P.: . 


Aar. 2' - te présent arrêté sera enr,egîstré, comrnuniqu& 

et publié part.oùt où besnin sera, 


. l.omé, le 3 AolIl 1926. 

ilON;>;ECARRÈRE.. 


'ARRE7'É N,. 291 portant modification à l'arrêté du 21 Sep
tembre J9:t2 créant une Ecole Pro[esst'onuefle à SQkorl~. 

Le ,Gouverneur des Colnnles, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
. Cnmmissaire de la République. 

Vu le dé~ret dn 23 Ma,', 1921 d-élerminant les attribution. .'.et' les pouvnirs'.du Commissaire de la ltépublique au Togo; 
Vu l'arrêté du 4 Septembre t922 organisant.l'En$eign.

menl officiel au Togo; 
Vu l'arrêté du.2t Septembre 19i1il créant une Ecol. 

Professinnnelle à Sokodé ; , ,. 

Sur la proposition du Commandant de Cercle de Sokodé; 

ARIŒTE: 	 • 

MTleLH P••MI....~ L'article 8. de l'arrêté <lu 2' Septembre 
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tQ2lcréant ul)e Ecole',!'rGle8Si90lUllIe il SOkQllé e,! lll'odilié li, ,Il est égalem.nt illterdi\ au perso/llrei,dl; bo'rd tif: tlèsçen
comme il suit: il dre Il terre,* sauf pour rais~ de service. 

".ART, 8 ,r nouvl!aU'). ~ IJetégimade's <ltnde..,~l de: 3,. ails. :1 . ARt.,a"", ,I.e. i!,lncliqnSl\q. prés~'lI~ :"nIM .arOllt pu-
Les annéeR d'en~eignement sont-consaeree& à-i)rp~reutissage ;1 ni~s, suivant le stat.ut des déJinq~!ltft, l~e~ "lJ.,iHf1S-\~r~vue~ 
.d'nu des méliers suivants; menuisier, charpentier :lorgeron, 1 .p~r le d~R'fl <lllJ!~••)~.~r~: 19,2~ju l'.rtie). 471, parag, 15, 

• 
~'. 

, 

,. 

. '~ 

? 

.. ' 

maçon. {Hlvrier en':pclih:x ou aUvric"r\rgricollitt.'," 1,$/, :, l,' ,,' 

'AKT. 2 ~.- Le Chef.ù'ù SecrélariafGénéral sera chargé de 
l'applieation du présent flrrèté {lui of,era enregistré et 
t!ommuniqué partont où besoin sera, 

Lomé, le 3 Août 1926. 
BONNECAltRÈRE. 

AHR/~'tA' N° 292 iutel'disanl la .c/rclllalùm de,'( camioNs' !i 
autolt~ob-ile,~ :",,,la j'fInit! AJaAjHliilf: - :::;(Jkod/,~~ IAlllla - Jiall-fJ,ù.' i' 

. Le Gouverneur ,des ColonicR, 

Cheynlier de la Lé-gion d'Uonnenr. 
.1 

CommÎssaÎre de la 1:l~publi('tue, 

Vu le décret du 23 Mars 1921 dt"lm'mimwt le::; attrihutious !.' 
.et les pouyoirs du Commissaire de IH Hi-pllhliqlle au Togo; 

Vu l~arrété <Ill 5 Août HI21 ré~lementant la protection de 
la voie publique: et tIf drculation des yp.bÎcules de toutes 
hortp.s; 

.Apès aVÎs dcs Commandants de Cerèle; 

AHln';n: : 

AUICLB PRKlllHfi" Sauf pour lep, transports d'intérêt pu
blic lrè~ urgents, la t'itculatÎon des ca ruions automobiles 
est l'igourrusement interdIte sur la J'oule ,A'takpnmé-Soko
dè- Lama- Man~o du Hi Aotlt au 15 Octobre. i926, 

1 

. Cette pe,i",le devant être con,acrée aux réparations de. ! 
ponts et rli' la pinte-forme, la circulation des voitures dn ty- '! 
pe· touriste est ~ulJOrdonnée à une autorisatioH de l'Admi
nistrdteur du Cerde inléretis~" 

AR'L 2. ~.. Les COlumauûanls de Cèrcle. les agents nu 
!.Service des Travaux Puhlics et tons antrf-:S agents qualifiés 

pour exercer 1a polît'e de la circnlatiou.. et du l'ouJage sont· 
chargés de veiIl€"r à l'application du présent arrêté qui s,era 
enregistré. communiqué et publié partoll~t uù posoio sera. 

Lomé, le 3 Aoùl j 9~H, 

BON~ECARRÈRE, • 

ARR/~rll' "y" 2,96 fIIel/(}Jlt en observation /l's lwvireR en ])1'0

tumance du (I(j)'1 de t,ogos. ' 

Le Gouverneur de~ Colonies, 

Ch~valier de ln Légion d)lIonn~ur j 

Commissaire de ]a République; 

> 

Vu 
Uons 

le 
et 

décret du 2:1 ~rar. 11121, ,léterminant les attrihu
les pouvoirs du Comrni~Baire de la République 

.au Togo; 

Yu le telé/;l:ramme tlu Gouverneur de la Nigéria en date 
du 4Aoùl '1926; 

Sur la proposition'du Chef du Service de Santé ;. , 
ARltÈ'fE: 

du Code ~M~~;;_! .,_' '. ! :~_ :'_;")._~. .' . 

'ART\ 4. - Le présenfarrèté sera ~IlI'egt§trér communiqué 
et publi~ partout où besoin s~ra.. ' 

L<Qmé,:lé'~ Août t92H . 
BONNECARRÊRE 

AHRP;TÉ' ,v~ 299 fi.Tant les aûdùmce.~ d~ ~caiion du 1'1'i~ 
brmal de f~'~ Im'latH'e de 1,Qml! du I~~ Août, au JI N';t1ent_ 
bl" 11126. 

Le Gouver~eur dés 'coIQlii~s, ' 
, 1 ",' 

Chevalier de la ·Légio.n'. d 'IW!llleur, 

Commissaire, de la Répu"bliquc t 

,'n'le décret du 23 Mm's 19'21 détrrniriii,Ù"t.lesatlributions 
et lés pouvoirs du Commissaire. dé la ~:Ûbliq'lle au Togo; 

Yu les décrets des '10 Novembre t9Q3. et ,16 Novembre 
, 192.4 portant réort'{snisatiol! de la JnstifJe', dans les colonies 
,relevnnt du Gouvernement Général ,de l"A-frique Occidentale 
Française'.e.t l'arrêt.é du Gouverneur (iéuérat du 2? Avril 
t9 15 ré~lant ln tenue des,a.lIdiellc~s de ln. Cout' d'Appel et 
des l'ribumulX de in-< Instance; , .,". ", . 

Vu le décret ,lu 8 Aoùt 1920 instituant uu trit",,,al de 
prcmière inf<tance' à Lomé;_ . ' 

Vu la déliberatiàn dlldit tribuual' Cil dàte lIu 29 l11illd 
1920; . 

Sur lu propositiou du Procu"reu'r de' .la. République, délé-,. 
gué du Chef du 8erviceJudiciai.l'e; . 

ARRBTE: 
" 

ARTICI.E PREMIIlR, Pour l'expédition ,de's causps ur,gentes 
en lll11tii-re civile et commerciale et des ;affaÎres correction
nelles et de ,impie police, le Tribunal de t·~ Installee d~ 
Lomé tif>ndrn des audiences les· deuxiènl'e' é.t quatrième 
yen,lredis rios mois d·Aoùt;.S~ptembre et .Octobre Îl 8 heu

, . ',l •• 

res, 

An, 2.-- 'Le Procureur de lacRépublÎquè est chargé di(' 
préHent arrêté qui l'l'efa enregistré) .notifié , pnblJé e't ,com-" 
IP-uuiqué partol,Jt où besoÎn Isera, l,1 

'Lomé,le 7 Apût 192U. 
'1l0NNECARIÙlRE, . 

ARRb'7'É N° ,YOO por/aill cr~ali." 'ii'uil'Dr!;ce du -Ravitail
Ie/kenl à Lome. ...,. 

Le Gouverrieur' des Colonies. 

Chevalier de la L'égion d'HtH1Ileuç, 


Commissaire de la RéPubliqTre, 


Vu le décret du 23 Mars 1921 'Iléterminantles,littrihutions 
"et les pouvoirs du Uomm,issaire, d.e·la R~tlUbliqQe au Togo; 

Yu le décret du :lO Décembre HH2suÙe régime liunne!er 
dei, coloni~s;. .', ,', c· 

Cousidérant qu'il y a lieu ~'arrê'ter deâ 'meBu~es spéciales 
pour-favoriser l'approvisionnement des" service~ publics' et 
du marché'de Lo:mé en pro'iu:it.s vivrie,r~', Iudigènes; 

ARTiCLE PREMJBR, - Tout navire provenant du port de La
... CoiIsidérant 'qu'n y a Heu, -e'll outre, d~. tax~r il la vente.gos (Ntgéria) ~era jusquolâ, nouvel ordre 'Tnis en obs0rvati.;m 
Je prix des denréès procurées aux ;r.evèndeur~ do matché 

-à SO,n arrivée daus un port du Togo et tenu, d'p, mouiller li de Lo",,1 par l'Administration; '. . . 
un,e dislonii:e d'au mOÎns deux cents'.mètres du rivage. Yu le prMèscverllal de la séance tenu:e 1.19 .Juillet.1il21l 

ART, '2. - 'Le déba.rquement ùes passagers européens et par la .commission instituée suivant dtci~iondu fi lUin 
1926;· ...Indigènes' provenant de la Nigéria est formellement·iuterdit, 
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Le Conseil ù'Administration entendu; 

ARRÊTE: 

ARTICLE PRRMJ1i•• - Il est institué à Lomé, sous lSl direc
tion du Commandant de 'cercle de. Lomé, un offit*e du ravi

-taillemenl ayant pour o4jet d'llssur~ l'apprdvisionnemenl 
du chef~lieu én PPOdllits vivriftr's indisènesett en ens de be
soin, en ,bœufs, porc$:. 'm.qutons' el.rubris destinés il l~aba~ 
tage, 

ART, 2 - L" Comman'lant de C~rc\e de Lomé, directeur 
,rp l'office, est aulol'Ïsé' à' opérer. sur. les produih viv"riers. 
urriv~nt en gare de l.orné on sur fouJ antre point du- certle, 
-dc~ prélèv(>ments dont Je taux seru, ,iixé chaque f'en~aine 
par la Commissîon dn RnvH~illement Ruivnul les be~{jins 
et ~n tenant compte des qU8.ntitès arrivées, 

. ART. 3, - Les prOiluits sur le'quels le directeur de l'office 
aura. décidé n'opérer tles prêlèvemen'ts ne pourronl être ffi 

-tirés de la gare par les destin,ataires qû'ap~s que ceux~cj 
se 'Seront soumis aux'prélèvement~ prévus. 

Moyennant' ces prélèvements~ les produits enlevés de. la' 
gare sont Ilbérés 'de Joqte eutrave coucernant leuN~jruulatiori, 
et l~tr~ exportation pour autant. toulefois, que, c~s entra
v:es ne répondl>ont pas à 'des' mfsur:es San Haires ou doua· 
nières. 

A ~et erret, il sera délivré, séance tèn.ante aux pt'opritHoi
re$, ,sur leur derbande, une autorisation signée par Je l'epré.
sentant de l'olliee, " 

, ART, 4. ~ Les prix payés pour les quantités prélevées 
_d'oHir-e sont ceux pra.,tiques en moyenne au pays de produc
tion, augmentés <t'un. béné/iee de ilS. %' Ill. Illajorés de~ Irais 
habituels de transport, Ces prix 'sont payés aux destinatai
re, de la marchandise et reçu est délivré par l'office de la 
,qua.n~ité prélevée; ce reçu indique .aussi la, somme paxée. 

'. ART, 5, ,-Le. produits provenant des ,prélèvements sont 
~entralisês et stockes pa~ les soins de l'oUice qui'" les cède 
aussitôt, au prix de revient majoré comme îl èsl dit ci··de,,~ 

If(Jb8, soit aux' sen!jses c8nFlommateurs qui vif'-Ildraient à se 
créer., AOit ,à dès,revendeurs qui ~·engagent à ne les revendre 
au détail sur les.marchés oela ville qu'à des prix taxés, 
oorrespondantil·la valeur des Dial'chandîse~ prises à roUi= 
ce, majorée d"un bénéIice lllRximun de 15 %. Tout reven- 
deur qui prendrait un bén~fice supérieur perdrà définitive· 
me"t la laculté d'aclie,ter à l'office de Ilou"elles'denrées~ 

AB'. 6, \- Ljls prix auxquels le. ce.'ions de l'oJlice seront 
laites" sont ceux payés en gare a~x destinataires subissan; 
les ,prélèvements, major.és qe t à a% Oll plus, si néees$aire 
pour parer aux déchetf' coulages et pertes éventuelles de 
toules ~orles. . 

AA'l'. 7., - L'office rlispose, pour régler ses achats, d'ùn 
fonds' de rQulem'ent de 10.'000 Irancs, procuré il rolliee par 
le moyen o'une a'vancé du Budget Loc!l,llaquelle. à, titte ex- , 
ceptionneL ne sera réintégrée qu'en lin d'année, 

Au. 8. ~ Les pointe particuliers, ,non préc'isé~ 'ou Însur
lisammènt..détaillés dans le présent arrêlé, feront l'objet 
de rè@lements spéciaux dn directeur rle l'ollice, visés \laur 
approbation par le Comffiissaire 'de la République. 

<,u, 9. -:- Le Chef du S.àét;'riat Général, le Direcleur 
du Service de. Vnie, de Pénétration et. du Wharl, le Com
mandant de Cercle.de Lomée! le ,Chef du s"rvice de~Doùa
nes sont"Ühargés, -chacun en ce qui le concerne, dB .rexécU~ 

lion du présent arrêté qui sera communiqué et en'Pegistré 
partou t où besoin sera, ft, 

1 

Lomé, le 7 Aoùt 1926, 

'Ii .. HONNECARRÈRE, 
1 i 

il' 
1., 

Par ArrêtèN" 302 du 7 Aoùt 19:6, 
, 

Le 'Conseil d'Administration €'ntenou:,. 
1 

ARTlcLB PR1UIIER.- ~ont admises en non, valeurs les cotes 
irrécouvrables des con{ributiof.ls directes' de Pannée ~1{125:, 

ci-après dêt~l11ées:·1 i 

: 1 
Cere/e de lAmé 

Impôt personnél sur le8 IndÎgr.ne~ . 112 Irs, 0() 

1: 

Impôt personnel snI' les Européens. 90 Irs. 

J'r<\stalion,(Enropéen,) , " 40 irs. 
Patentes ' , , , , . , 1.952 Irs. 50 

.Taxe.urle. véhicules, , 300 Irs,-

ARIIÈTb' N" 303 t/wdi(ia,,'l le nlOt/lant de la l>emian ah· 
meulaù'e accordée à certains Indigènes aSlrel'uts à une 
réidcllfe obligalaù'e tUf),:" de {CÙ,. i'é!Jioil rl.'origfne. 

Le Gouverneuf des Coloni,s, 
1 

Chevalier de la Légion tl'Honneur, 

Î, 
Il Commissa,re de la République, 

:Vu le décret du 23 Mar, 1921 déterminant les attribu
'tio"s et les pouvoir, du {;ommissail'e de la République au 
Togo: 

• 
Sur la propositiou d'u Commalldaut,rle Gerde de Sok,odé; 
'. . 

Le Conseil d'Àdmini,lralion entendu; 

ARRÈTE:
Il 
1
',1 
1 AR'l'ICLE PAnUER, Le taux.,.de la pension alimentaire 

accordée aux déportés politiques, astreints à la résid~nce 
obligatoire li Sok'odé, est fixé li 1 ly. 110 par jour pour comp
ter du ierJuilleU926. , 

ART, 2 - Le préseut .rrê.lé sera .t'ommuniqué et enresis
tré partout où besoin sera. '"' 

Lomé. le 1 Août 1920, 

BONNECARRÈRE. 

. Par arrêté n" 304 du 7 .Août 1926, 

Le ConSllÎl d'Administration enlendu: 

-S,mt,approuvé".t' rendus exécutoire. le, rôles primitils 
et su,pplémentaires du Budget Local dU,Terrhoire du Togo, 

• 


, . 
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Cbapitre l''. -.l••OT8 . ~••ç"s sua 'ÔLBS .. 

Pal agl'apbe t, - Impôt per.onn&l sur les E",opéell •. 

Rôle:"l' 105 -Cercle d'Anécho ' Mie supplémen
. . tai~e . . .' 300,00 lrs. 

Paragraphe '2 - Impôt personnel sur les Indigènes. 

Rôle N' 106- C~rcle d'Anécho"':" RÔle Supplémen
taire 1ère Catégorie . .' . ,LMO,OO Ir•.. 

Rôl. :"l' 107 -- Cercle de Klouto 2'-~ Rôle 'Supplé
mentaire 1ère Catégorie. . 5.420.00" 

Rôle N' lOS - Cercle de Klouto - 2,m, Rôle Supplé
mentaire Catégori.s Supérieures . '190,00" 

Paragrapbe :1 - Population flottante. 

Rôl.N' i09-Cercle d'Ané.ho Rôle Supplé

mentaire 
 1.2IlO..00 " 

Rôl.N' HO-Cercle deKlouto-Rôle Supplé
. men taire . . 3.870,00" . i 

Rôle N' II 1 - Cercle d. Mungo _ Rôle Supplé
, • ~entaire . f4.820,00 " 

Paragrapbe 4 - Racbat de prestations. 

. RôleN' 112 - Cercle ô'Anécbo - Role Supplé
.' mentaire~Euro'péens ,1,1200' 


f 
H, " 

Rôle N'.1I:1-Cercle d'Anécho-2'·' Rôle Supplé
. mefitaire-Indigènes .,' . 8.432,00.

~> Rôl. N' 114-Cercle d. Klou!.o 2,m, Rôle Suppl6f' .' . mentaire lndig.l~.. a.l60,Oo. .. 

"~'. 
ARTICLE 3. - PATBNTHS Rf LlCBNCES.~,c 

1 

Paragraphe t:"" Pat.nt~s. 


Rôle N'1111- Cercle d'Anécho- 2,m, Rôle Suppl';" 

mentai.. . .' 13.931,00 lrs, .. 

Rôl. N' 116 - Cercle d. Kloulo - 2'- Rôle Sup~;.
plém~laire . 9.41.0.110 ...

f· 
Paragraphe 2 - Licence•. 


Rôl. N' H7 -Cercle d'Anécho-2'·· Rôte Supi' 
~ 

~' plémentaire • , 16.200,00 " 

~" Rôle N' fiS -Cercle de Kloûtp-'2··· Rôle Supl.: 
pléme!'taire. . H.950,00 ..~ 

t
~'" AItTICLB 4: - TAXBS Assn.'LéEs. 

,., Paragraphe 1 _.Taxés sur le, armes à feu. 

;, Rôl. N' 119 - CeArcle d'AnéCb"rl-t~ÔI·éPrimitif-:97 00 . 
{, rmes non p. oc IOnn es . ,." , .. 

!ê Rôle N' 120 -Cerole de Kloulo- 2'M' Rôle Sup- .• 
~... , . pl.meniair... Armes perleclionnées : . 25,00 " 
i- MI. N'121 -Cerol. de Kloulo - Rôle Supplé

mentaire~Armes nob. perfectionnée', .• ~IOO J~ 
" " 

.~-_._., 
•• C""""""t . 92,753,00 lrs. 

Pa"'apb. ~ -Taxe. ~ttr le" v~biculas.. 
'j,"' . 

Rôle N' 122- Cercle. cl,'Anèèbo - Rôle Strpplé~ 
· menlai... •.· 1-850,00 " 

Rôle N' 123 Ce",I~ile i{lonb,-~··'.Rôle Supplé- . 
- 1 me!l11lire • ",~. ':.. • 4.060,00 '. 

Paragraphe. 3 - Taxe. d·émigrati~·n·. 
R91.·N·124....: Cet'cla d':À""';bo':"" Mie Stt.\lplé.-- . 

menl8-ire' . 71>.00" , 

Total . \16.738.00 Irs. 

A.RRÉl'É N' 30~ po'/unI" 3.000fi'a.nt:s.·le ";""tanttiel'a 
vance Nm(juvelahle CtllU~t!' au rég'Ûfeur. de la Caisse deI 
Menu•• mJi4".es de rMpiloJ.de.Loml. 

Le Gouverne~r 4t}s -Colç.nies,· 


Chevalier de la Ulglon d'Honnour, 

Commis.airede la Répnbiiq~a,
. ',. . 

Vu 1. décret du 23 M'ars t~Ù déte,rmiliantles attributions 
el les pouvoirs du Commi.saire da' la République au Togo; 
, Vu le décrel du 30 Decembrei!!l:/, sur le.régima financier 

des colonies; , 
. Vu l'arrêté n; 49 fixa';t à. tllOO ire,ncs le montant de l'a--' 

"ânee renouvela hie cou ••ntia au régisseur de la ~;aiose d•• 
lIIenues Dépense, de l'hôpital de Lomé ;' . . . . . 

Suda propositiQU du Cb.f· du l?erviee d~ Sauté; .,. .' , 


La Conseil d'Administralii'D .ntenpJl ;" 


AuteLl\. PR.BMIiRI - L'avance renouvelable cop.sentie au 
régisseur de la Cai.s. destil:etiu"" Dépenses d. l'Hôpital.•or 
portée à trois mille francs.' , ' 

A.. '2. Le Chel d'u Secrétan.Ù Gé,fralel loChel o!'.i 
Service. d. Santé son'I cliargils,< cbacun en êa qili' le concerne, 
'de l'exécution du pré6eni ariêté,!ui sera ~tttegistré, commu
. niquo! partout où' besoin sera et içséré aU Journ.l OllicieL . . . 

Lom~, le'7 Août 1926. 

BO~NECARRÈRE, 

--"'~ -----'" ~--

DÉCISION N' 653 autoilisant.le· Contmandllnt de Cercle d'A~ 
nécho li faire bénéficier le. pl'Olfucleurr de la r~f1ion,de ces-" 

s'Îmis de transport il titre Qltéreu.~. 

Le Gouverneur "des ColO.Q:ie5"1 
·. . ' 

Chevalier de la Légron \l'Honneur,. 
, Commis.aire de. la République, . 

• 1 • '. 

Vu le décret du ilS Mar. 1921 déterminant le8 attributions 
•elle. pouv~irs du !;oDtmis.8irede ta Républiquè au T.oso; 

Vu le reglément du 16 ~anvier19011 .ur \;l comptabilité 
matiê~et; . 

DÉCIDE.: 

'A.TleLS P••"IB."- Le CoHlmandaBl dô Cercle d;Ané.cha· .. . 
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, 	 , 

~st autorisé à faire bénéficier, I.s prod'D~teurs de '11\ réSiOl\' 
qui n/posséderaient p~. de véblcules. rapides. de ce ••ionsl , . _.. ~ . _. ',. . '" '. 
de trbsporl lo.rsqu',ls'lIl!1ra: pour ce. prOODcteud, de li1 vrer des produits vivriers li l'Administration. 

AaT 2. - cLe pri:.: de ~S.io~ (majoratian' de 211 % com
prise) ".rade 4 francÙa tonn"; Itilomél~iqu.,. . 

Aar 3. - Le produit d~s ce••ions de respète sera encais- . !,
sé au Cbapi~reJV (Ilrliêlj) 3:' p~rllgroi>be 6) des Recelles du . 
B~dgei Local'. . " '1, 

A.. 4, - r.~ présèntedécision, donU'ellel ,."montera au 

. 

•l" Juillel19t6. s~ra communiquée et enregistrée partout où 
. besoin éera. 	 ' f'ERSONNEL EUROPitEN. 

+Lomé, le 9 Août 19211. 

.BONI\"ECAIlREIŒ. 

A-Rl{IÛ'JJ:,v; 313,po.,a?iI'~r~àt'v" d'un Bureau de Démo
grapln'e~ " . .... 

.L~ G~u~erneu" desColonles' 
~bevalier de la Légion d·.honnèur. 
. Coml1\issaire de la République. 
'. 	 . 

Vu le décret du 23·Mar .. 1921 d.términ~nt les attribution. 
eU... pouvoirs du Commissaire de la République an Togo; 

Vu la circul~lre mini.tériolleuo17 du li!! Mai 1925; 

1 . 

, 	 ' , " , 

ARRÊTE ' ' 
' 

'l, 	

• ' AaTlCLB PR•••na, -' Il"st créé Il Atakpamé un Bureau de 
Dérndgraphie cbargéde centmli••r les Hudes' rela!ives aux 
questiol\s démograpbiq~e•• 

r . ABT 2,- Cl! bureau ·ratt<iché, à 1" Direction du Service de 
Santé centralise. toutes les statistiqufll! se rapportant Il la nll- . 
talité, à la martali1é et an développement. de la population .• 
, n ébtblit, ~haque trimestre, un rapp)JH. oÙ sont exposées les 
observations tirées del'examen des ~Iatistique.démographi-

~ '. 	" '.' 

,qlles qUI lut Bont .oumiles.. '. . 
An 3.. ' Le pnBent arrété s.ra ènregistré, communiqué 

·et.pnbUé ,partout où b~.oin sera. . 

Lomé. le 14 Aont 1926. . '.' 

OON:iEOARl\ÈRE. 

';ARRÊTÉ N' -314 rapportimt l'arrélê du lio· Juillei 1926 
mettan{ en o~$erfJO.tion les naviret en 'Provenance du. port 
d'Aècra'. '. 

Le Gouverneur des Colonies, . 

Chevalier dé la Ugion d'honneur. 
• Ji.. • ' 

Commls.saire de'~ République," . 

Vu 'le décret du 2:i Mars t921délormlnant les attribution. 
etles pouvoirs du Commi••airè <le, hi Républiquo au Togo; .. ,~. ' ., 

. Vu l'arrêté dn '20 JuiHell9t6 meliant en observation les 
navire. ~n pt>ovenanee du, port d'Aoera (Gold,Coast); . 
V~ le télégra\llme d" 'Gouverllenr de la Cold-e;,ast'endaLe 

. du t3 Août t(l26 ; 

,Sur'18 proposjtion du Cbeel d" $erviee de SlmtG; 
, 

'ARRtTE: 

ARTleLH P.........- .Est rapporté l'arrêté 0' 262 du 20 Juil
let 1926 mettant en observation les navires en provenance 

• d~ port d'Accra (eold-Coast). 
AR' 2. - Le présent nrrêté 'sera enregistré. communiqué 

et publié partou t 0\1 besoin sera. ' . 

"orné, le16 Août 1926. 

BONNEéARRÈRE. 

Rec:la.8èbJcnt~· 

PAR ARdté DU GOUVERNEUR GB"'hAL P. L DE L'A. O. F .. · 

....... nu 10 JUI;I926: 


Les instituteurs dont les noms suivent, régis par arrêl 
du 1" Avril 1921. modilié par r..lui du 23 Mai 192f, sont 
versés' dans le cadre organisé par l'arrêté du 7 Mar, 
1921\. avec les grades .ci·après à compter du 1" Janviey 
19211 : 

Insttlu!eur 	Su:pêrù!ur aprè6 4. ans; 

M. 	 Bo."" Albert (ancienneté .de 12 O)ois), 
Instituteur Principa,' «'t'an' 2 ans·.

'M, LB T.u.u. MatilUrin (ancienneté de 12 mols). 
-Ins/ituteur Ordinaire ;lprès 18 mois: '. 

M, P....LDI Paul (ancienneté de 6 mois),' 

Par' arrêté du 30 Juillet 1926: 

Les odjoint. el cOl1lmis des S...vir-e. Civils r.gig 
par l'arrêlé du 11 Janvier 19:14 sonl versé. dans 1 • 
nouveau cadre conformément aux diapositions de l'arl. 15· 
de l'arrêté du 22 Avril i9211 avec les grade •• ,soldes et' 
anciennetés indiqués ci-après: 

~ • 1 • 

Adjoinl après ISmo;, tl 9,:'OQ: 

RoBE" Adrien . . . pour compt~r du 1~ Octobre 1925 

Alijainl' avanl 1S mois li S :500 : 


P••••T icon pour compter du 19 Nov.embre 1925 
_ 

Co~so. Ra..ul . 4 Janvier 1925. 
Gu. Lucien . {"Juillet 1926 

Co"~mi, avaut IS' moi.< li 7.500: 

ERolAU Léon '. . . - . pour compter du ft Avril 1 92~ 

C01n1nis' .'ilaglœiN!s.à 6.000: 

GOUJlIHU,U . pour compter du 17 Sept.mbre 19211. . '. 
~OUA""tN 

14 Octobre 19211

GatltAtn 

FlunuL • 

i4 Octobre i 921> 

I..AuQult • 

COURTHIADB 

" 15 Février 1926DA1N .' , 

PAil. A..... DU (l.uv....... GIl.Il..~ p, 1. liB ~·A. O. F. 
. ... DATR DU JO Jm. 1926, 

Les rappels d'anciénn.lé pour .ervice's mill"'ir." indi
qués oi-api-ès, sont· 'attribués aux instituteurs du cadre 
de n:l)seÎgnement Primaire commun à toutes les coloni ..., . 
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du g~oupe de1'Ajriqqe Occidentale, dontles noms suivent: 

M. 	 BONI'IBT Albert, Ins~itut~ur priucipal- de 2"."'·" cl8S~,è 
6 mois d •. rappel. 

M. 	 LE THUAUT Mathurin, In~tituteur de "3em
• classe 

fi mois de rappel. 

M. 	 PHRALDI Paul, TnstÏluteur de 6"'0. classe 
36 mois de rappel. 

,~ . Est annulé, en ce q'ui concerne les instituteurs figurant 
~' -ci-dessus, l'arrêté' du 26 .Tanyle~ t92G portant classement 

<les instituteur~ régis par l'arrêté du 1" Avril 19'21 
dans le cadre organisé par l'arrêté du, 7 -Mars 192!5. 

i: 	 En exécution dm~ dispositions tle l'article 7 de la Loi 
-du t·~ AYri~ 1923 sur le recrutement de l'armée: complété 
par celle du 31 Mars 1924, les Instituteurs dont les 
noms suivent, promus depiIis le f) Avril 1923,' prennent 
rang daDs les emplois et classes à compter des dates 

'indiquées ci-après: 

Inslüutf:'uJ' Prùu"Îpoi de J"'''' classe: 

(à compler du 1" 	Janvier 1924) 

M. BO"KT Albert (rappel épuisé). 

d~ 2emofI/.!ititllleur 	 classe: 

(à compter du l" 	 'Janvier 1924) 
M. ,/.E 	 THUAUT Malhurin (rappel épuisé). 

5001Instituteur, de 	 dass~:• 

( à compter du fi Avril 1923) 

M. PHRHDL Paul (c(mserve un rappel de 21 mois, a jo.urs). 

"'~ 	 Tableau d'Avancement. 
." 

PAR ARBATs DU GO\JVHRNBUR GéNÉRAL P. 1. DE L'A. O. ·F., 
B,N DATa DU 10 JUlN 192() ~ 

Sont inscrits au tableau d'avancement les instituteurs 
,du cadre de l'Enseignement Primaire 'comuiun à 'toutes 
les cot'onies du groupe de l'Afrique Üccidentale ~'rançai8e : 

Pow' 	 ('e~J/ploi d'instituteur ';le 4'0l~ dassç.~ 
~. 
. 	 (pour compter du fi Avril 1923) 
" M: PE.ALDI 	 Paul, 21 moi. 5 jours de rappel. 

Pour l'emploi d'ù/..'~tituteur de ,3orn
• claSse: 

(pour com,pter du 	 l" Janvier 192;;). 

M. PERALDI Paul, 	 3 mois a,jours de rappf'l. ' 

:Promotion•. 
PAR ARRÊTé DU ,G~UVBRNBUR GÉNÉRAL P. J. DB L'A. Ü. F., 

RN D.nE DU 16 JUIN 1926: 

Sont promus dans le cadre de 'l'Ensejgne~ent Primaire 
commun à toutes le& c~lonies ,du groupe de l'Afrique 
Üccidentale Française, et 'pour compter des date~ ci-après, 

\~' 	 les instituteurs, dont les noms suivent: . 

4eme 
, 
j. A l'e~ploi d;i!lstitut;~r de classe.: 
" ~' 	 (à compter du 6 Avril 1923). , 

M. PRRALDI Paul. (conserve, un rappel'de 3 mois, a jours). 

A t'emploi d'ùi.r;tituteur dl! ,3"~~ cla~~~: 

(à 'compter du 1" 	Janvier 1925) .. 
M. PBOALDI Paul Jrappel épuisé) • 

.\; 

_.-_. ___--0- _______....,...- ____• -- 

~ PAR 'ARRhfis DU' GoUVERNEUR 'GBI'IÉRJ.L P.!. DE L'A. Ü. F.,'. .', ,~", . ~ 

_ , '" H~ DUE DU ,ter JU.JLU~1 1926: { 
t ", ' 

Est prorllu dans le ,personnel des Services civfIs de 
l'Alrique Occiden tale' Française:. 

A l'em.ploi d'adjoint principal ~avan(' 2 ans: 

M. JARDILLIBR Jean (poùrcompter du l" .Juillet' 1926). 

Est promù' da~s ]e persorinel du cadre 'des' commis
greffiers de l'Afrique Occi~enta]è Française: 

A.l'e".,ploi de colnrm:s.!)re{{l:rr. d,!! 2em,~ clas.."Ie:' 

M.. LA~ONTAINE Paul,' commis-,-;reffier de~3·"'~ classe, pour. 
compter du 12 Mai 1926. 

Nomination 

PAR ARRhR DU GOUVERI'IBUR GBNtRAL P. I. DB L'A. Ü. F. 

HNDATE DU f7 JUILLBT'.t92&: 


M. CANETTI Xavier, est agréé en, ,qua'lité de surveillant 
stagiaire' ·du cadre commun d~s ,'l:ravaux Publics de 
l'A. O. F. • 
Détachement. 

PAR ARRbé DU GOUvBR~Bua GlÎl'léRAL P. 1. DB L'A. Ü~ F., 

EN DATE DU ts JUILLBT't926: 


M. CANBrTI Xavier, surve_llant' stagiaire du cadre' 

c'ommun des Travaux Publics de l'A: Q. F., est placé, 
dans la posithtn de servlce. détllché' hors cadres' pour 
.une durée de cinq ans et niï's .à· la disposition du 
Commissaire de République au Togo: 

Huta.tiClna -. AffectationS 

PAR DéCISION bU GOUVBRNEUR' GÉNBRAL P. J. DE L'A., Ü. F., 

BN DATE DU 28 'JUlLLBT 1926: 


M. LE.COUF~t.ARD Adolphe, ,maUr.e de phllre stagiaire, en 
service détaché. au Togo" est. mis à la dispositon du 
Gouverneur; Administral-enr de la CirèoDScriptio,n de 
Dàkar, pour ,compter' du 20.Juillet 1926. 

.." 
Par, dticir::ion du: 

_1 2.0 Juillet 1926,- M,. ,TENNBRol'IJ .A.:nge, agent êontracluei 
précédem'ment en service li :Anécho (Section dé'S Travaux,' 
Publics), est mis à lu, disposition du Chef ,du Service 
des Dou'ane'S. .. 

• 

Par décisi'ons du: • 

29 lu.illet 1926 - M. GAUDILLOT. admi,nislrate';r.adjoint 

de 2·"'~ classe: nouvçllement agréé, est nomtné adjoint 
au commandant de cercle ej'Atllkpamé en reo1placement 
rie M. LSBLOND adjoint principat 'des·· Servi~es Civils de 
l'A. o... F., af.fecté IlÙ Service Au~omohile. 

M. PBRRET', adjoint de 2~Hl" rclasse des Services Civils 
du Togo, en servIce à At..kpamé, est misà.' la dhiposi-. 
tion du comma~dant· de. eercl~ de Sokodé pour r~mplir 
les fonctions çl'agent' [n,terinédiaire à Bassari. 

M. PBYJlOTTES, receveur de l'Enresistrement de 2eme classe, < 

d.ébarqné 4 .Lomé le 4 Août... est nommé receveur· de 
l'Eqregis:l.rement sans gestio'n ,au/ Territoire du Togo, 
placll sous mandat de la Fr.nc~, et attaché.au bureau 
d'e' Lomé., 
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M. ~1A"ssn Joan, contrt>leur-adjoim dé f'" classe des 
,J;)ouao<9., débarqué 11, Lomé le 4 ,Août <!.tllo~mé ~è! 
'du 	Bureau des ~ouan~s en... remplacement de !tL Tnolf.tS" 

appelé à d'autres lonctions. . 


" 

M.M. ScHA.:WBR et 'FA'''RtlL, ouvriers d)art contractuels, 
débarqués à Lom"'le -4 Août, sont mis à la dispos'itioo 
du Diredeur du 8er~itle des Vllies de Pénétration, des 
Travaux Publi,cs et du' Whorl.. 

Par décisjon .,du: 

7 Aoilt t926 - Le m~decin aide·major de 1"" clas.e 
HBItI~A'UX. en serVice' à &Mari, est désigné pour remplir 

. hi. fonctions de mMecin'chel de la, Subdhision Sanitaire 
de !'lol<odé,. en remplacement du médecin-major de 2'·' classe 
GOItIUX rapatrié. 

5,oIdc.: ' 

PAR ABRtTé DU GOÙVRR~Etra-GVÉR'AL P. ,. DS-L'A.C. F" 
'N' DATB DV 1" JUILLBT t926: 

Est constaté, 'pour compter du.f"' JuiÏlet 1926, le 
paflsage .à l'échelon .upérienr de solde. de M. })BsANn 

A!ltoine, adjoint pribcipal avant 2 ans à 11.000 francs' 
'(pllase adjoint principal avant 4 ans li 12.000 frs.) et 

de' M: nU'GLAS 'Pierre,adjôint aVfiIlt 18 moi. à 8,1100 lrs .. 
(passe adioi~t après 1.8 mois fi 9.500 lrs,) , 

Est constaté, pour compter. du 1" Juillet 1920, \e 
passage li l'échelon supérieur de solde, de M. JO'CA Jacques, 
agent',comptable principal avant 18 mois, du cadre commun 
des chemins de 1er de l'Afrique' Occidentale Française. 

PAR néC18lON nu GouvQanimn GSl'rb.AL P. 1. DE LfA. O. F. 
•• OUS OU 10 JUIN 1926: 

Est constaté,' pour compter du 1" Janvier 1926, le 
plISsage autt.matlqueld'échèlon supérieur, de M, LB THO'UT 

Mathurin, instituteur. principal a.vant 2 ~ns. du cadre 
comnmn supér'eur de l'Enseignement de l'Afrique Occi· 

'dentale Française: 	 ' 

Congb.'.....'cs: 
Par· dée~sio_ps du: 

23 Juillet 1926 
pour en jouir' en 
sous-chef d" gar" 
séjour eoosécutifs 

Un .conRé admini,tratU de 
F,raitee,' est accordé à M. Gouo 
1iontractuel, qui com'pt. 24 

dans 'Ia colonie, 

6 mois, 
Jacques, 
mois de 

'! 

1 

1i Aoütl926 - Un passage de'retour Far antIcipation 
el 2"" classe de' Lomé li Marseille, à bord du paquebot 
Madonna)' est accordé à Mm. CA1'!BTTI, femme d'uu sur

1 	 veillaitl des Travaux Publics" ainsi qu'à ses deux enfants 
âgé. respectivement de 4 ans et de quatorze Inois. 

Di.,....... 

Par décisions du : 

23 JUillel 1926 - M. PBBSI~L', direcleur du Cours Com
plémentaire et de l'Ecole Régionale de Lomé, est cltarlÏè 
de la- direction du Cours de Perfectionnement des moni

• •
leurs pend~nt les grandes vacances scolaires de l'année 
1926 . 

13 Août 1226 ~ t\f', GA:UDlLLOT. IAdministrateur-adjoillt des 
'colonies. adjoint an commandant de cerc~e d'Àtakpamé, 
est nommé géomètre ad·hoc à l'ellet de procéder, le 
samedi '21 .Aoùt 1926 à 8 heures du matin, au bornage 

:.. contradictoire d'un terrain urhain bâti. sis à Atakpamé 
(rue du Marché), dont rimma~riculation a été demandée 
par ~e sieur Félicio de SOUZA, suivant réquisition N" 357 
du 1.2. Avril 1.926, ::\1. GAUDILWT sera disp<lnsé de toule 

, ,prestation préalable de sermen t. 

PERSONNEL INDIOI!!.NE 

Promotlone • 

Par arrêtés du : 

23· JupUet 1926: Sont promus il compter du 1'" Juillet 
~926 les gardes-frontières dont les noms suivent: 

Pour gardes-frontières de 1ère classe.
eC~SMIR Assogba, garde-frontière de 2n . classe 

• 5061.0 Joseph, 

SBWODO, 

BOBY Yalhenga, 

POUf' ga~·dej';-fl'0n.tières de 2eme clas,ve : 

HUNDJO Martin, garde. [rontirr,e de 3''''~ classe 

AR"'''''''' Keita., 

f>IBIUiE Sossou, 


&'0 Adabou, 


Par arrêté du Lieutenant-Go~verneur. du Dahomey. en 
date du : 

26 JiIillet 19îW-Le surveillant dè 4'~' classe MAco"", déta
cité au Togo, du cadre IO"ill des Postes et Télégrapl1es, est pro

Un congé administratif de' 7 mois, pour en jonir en 
FraIice~t' à' la Martinique, est accordé à M: E~nall Uon, 

! mn, pour c'ompter du 1." Juillet 1926, au poillt de vue exclu· 
sif de l'ancienneté, à l'emploi de surveillant de 3'·' classe. 

commis avant 18 moi~ 'des Services èivils du Togo, qui 
compte 2S'mois de séjour consécutifs 'daus la coiouie.... . . " 

MominaHoas 

Par arrêtés du : 

'.29 Jnillet 1926 ..... Un pas.age de 1..,';"" à Bordeaux en 
1.'" 'classe (2 ···catégorie), ••t 'délivré il M'. G""U1,' 

1: 
21 Juilllet 1926:.:.. Lès nommés Bernard ZA'.', SoUM"OU, 

AMADOU et Ezékiel LAWSON l'ont nommés galides-frontîêre des. 
médecin~major de 2·""· Classe des ,t-roupes colonialês, ra douanes à dater duB Juillet 1926. 
patrifpourrài.ons de aant(à bord du paquebot" Europe," 

2:l Juillet 1926:  Le nommé MQuraïnî SOULE est agréé 
30 Juillel 1926  Un çongé de'éonvaleâcence de 3 mois. , pour compter dn i", Aoùt 1926 en qualité de planton de 

~" est "ùordé à M.', S ....l ••• , mécan1cien contraéluel, ,à, 10'·' elasse et mis à la disposition du chef de'lu Station Radlo_ , 

\, 
l'expiration duquel il sera Iicen,dé polir, inaptitnde physique.

"' ~ ~ 
télégraphique de Lomé. 
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;
~~. . 28 Jumel I9:W..- Le nommé AC~t>OSSA Cosme-Félix, ex,;élèvc 
~, de l'Écol~ Primaire S~périem'Ç~YrcToJ\ B.U~{jT; est agrèé fi 
1 . compter du !"Aoùt IY2D, en .qualité de <lommis-expédi

tionnaire, de W'''* classe stagiaire et affecté ati. Commissa
. riat dE' Police il Lomé. 

il Aoùt 1920 - Le nommé VAq.BREGt'S Robert est agréé pour 
compte!· du 2 AoÎlt 1926 en qualité de commis-expédi
tionnüire tie .Sem.. clusse stagi~iJ'e {ü mis à la dispositiou....du 
-chef du ~ervice de l'Agriculture. 

6 Aoùt 192(;: - L'infirmier bénévole d'AL.BI .. Benoit est 
nOlUmé infirmier stagiaire Vour comvterdu t~, Août 19'20, en 
remplacement <Je HU/'uœ,\TI Emmanuel, et aUeeté à,l'hôpital 
de Lomé. 

13 Aoi.îl192li: - Sont Hom-Illés gardes-frontièresdcs dona
nes lte :{"",~ clas~e: Vour compter du 9 Août·i926, et mis 
à la rHépositïün du chef du Servj('e des Douanes: 
Gabriel YIlGBA, Alia.ou AZIAGBEDJJ,.Christophe JOHI'ŒON. 

MutatioDs - Affectation. 


Pur déci~iou:< ilu: 


2:1 Jnillet 1926:~Finlirmière stagiaire LANGDON Clàir~ en 
service à Lomé. rentrée tie congé ,de cOIlvalescence, est mise 
à la disposition du mé(Jecin de la Subdivision Sa.nitaire 
d'Atakpllmé PQ1lI' servir à l'hôpital et au dispensaire. 

5 AoiH 192G: - Le moniteur at{ricole"~BENEZER Alsou Eho 
est aIfedé nu Cercle tI'Atakparné, en remplacement num~
riqne du moniteur MANGO B9ka qui continuera ses services 
dans le Cercle de Sokotlé. . 

fa Août 192G: ~ Les mutations !:-iuivantes sont prononcées 
dans le personuel de l'assista.nce médicale indif.!f>ne : . 

S'uhdim',.,ùJJt Sl1nitaù'c d'Anéclw, 

Blaise FOLIVI, aide-tnéd{',cin de ;Sv""," classe (Sokodé) 

Subd1'vù;iou Sanitaire ae Solf{)tlé, 

Martin BODY LAWS61'1, inHroo'ier ne 2·m~ classe (Anécho) 

Permissions-Congés 


Par décisions .du : 


ao Juillet 1926: - Une permission de 8 jours à 80hle 
entièr'~ e'St uccordée ponr compter du 2 Août Ü}26 au ~com
miii-expéditionnaîre QuASHU! \VilIiam, en service à Lomé, 
pour en joni r à Palirné~ 

Une permission dé .30 jours il demi solde, pour compter 
lin 16 Août 1926, est aceordée à l'interprète de à'·' classe 
Tnrro. en service il BassarÎ. 
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r.r décisions QU :.. . .. 

4 Août 1~: - Une prolo;igation de tongé d.e·maler
nité de 1 mois eol accordée ponr~ompter du 4 Airùt 1926 à 
la sage-femwe auxiliaire ~lp~iHe DOlmfuzus. pour en jouir 
à Porto-Novo. . . . 

01) Xoùt 1926: - Une permission exeeptionnèlle de 8 jonrs, 
est-accordée pour eompter<du 7Ami! M6 au commis-expé- . 
ditionnaire Richard AHOUSSOUVI, pour--e;e rendre à A.nécbo., 

Su,peaslOàB 

Par d-écisions du: 
21 Juillet 192(): ..:.. Les g"rdes-fronti~re8 JOS.pll.ARAKPO••A, 

nuonou GBO'ON él Togbé AITIB.,sonl suspen,dùs de leurs fono
tions pour faute graY>e en service. pOUl' compter du û JuiUlilt 
1926, .• ' 

2:1 Juillet 1920: Le commis-expéditionnaire de S,·, 
class.e d'A"~8IDA C. ComlHn.en ser":Îçe à Lomé', e,st suspendu 
de ses fonctions pour oompter du 13 Juillet 1926. date à 
la'l""II. il auraH dù rejoindre.on poste. 

~IO Juillet 192îi: - L'ouvrier de 2'~' classe Edward WIL.O~ 
est sU5vendu de Seit 10nctions pour ,comp.ter du 2~ Juillet 
1.92H, date ne son inçarcération, 

11 AolÎt ,1920 ; i.e côfn~is' expéditionnaire:Gl-TAHY., en, 
aùsence irrégulière du 4 ou 9 .t\Û'ùt iriçl~s; ne recevra aucun' 
traiteulent'pendant ceUe période.' 

C()mmi.~ions d'enquile 

p'al' dé(ilsions du :' 

, 20 Juillet 1926: - Une Commission d'enquèle composée 

de: " 


':II. M. V••GS" Administrateur de. Cf)I""ie~; Pn,sident 
l'ER.ILI.B, Instituteur, dlré·cleur de rÉ~~I.' 1 

ilègionale 'de Lomé, M'emltre• .. 
VJAl'IôU Benjamin. Instituteur, de t),,... da8~~, \ 

, .. .." ''''''. " 

se rêunira. snr la 'convoc~titm de son ~~és!den~, à l'effet de 
statuer sur les faits 'l'eproohés au moniteur SALAS Balvîn ,et 
rèpond,re aux qne5tio~s sniva.ntes: " .'.. . \ 

1°_ L. teutative de IraU/1.e dont s'est rendu coupable SALAII 

Ualvin, A l'examen de sortie du Cours Co~plé~e:ntaire, lui 

perllJe't-elle de continuer sa èa'rrière de _m{ini~êur'
.. , 

2"- Encourt-il la révocation? 

:l"- Le.; ant'cédenls de 8A1,AH Balvin, sont-ils de na,ture 

à le fai~e bénéficier d~s circonstanc~s atténuantès'l , 


-.M~ 'PBRSILLE est nom;~é rapporteur de ladite commission. 
~ . .~ 

113 Ju iIlet t 926 : .. Une Çommission 'd'6nquête'comp()~~e 
.de: 

M. M. 'MAR1J~Il'I', Admini.trp.leur des Cel""i••, " 

Chel dttÇablnet du Commis.aire de 'la République, Président. 


GUY, Adjoint des Services Civils)' .. (_Membrer 
THOMAS Daniel, Commis-Ex~éditionnai;'e ~e8' el., \ . ,. . 

fie réunira Sur la e0'\J0cation de 'son président, à l'efletde 
statuer sur le cas du c,ommis-eipéditionnaite de 8:·' classe· 
d'Ai'IBIDA. t:~mlal! en abj;enée mégale.· . 

.', 
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7 Août' 1~:2G; - Une ~:~iSSi:~:'d~:~qUê~..omp:'ée de: :r ',lG Aoùl 1926: 'Le conducteur de 4""' elass~ sta~iaire 
~. M. MARTUUl:T. Administratflur des'Colonies, 

Ghef cle Cabinet dl! Commi's,nire de lu Républiquè, Prlxidelll 

G••,·, Sous,ch"ef oe,})é<p~}t,' " )
" , A/ernhi'es' 
ADJIVON, Écrivain, . .. , • 

, .' '. " 
se' réunira gUI" la eon\-:ùcâUon de son ,présidfmt, h_'effet de 
stai~er sur' les: cas- des nôinmê@ :5AtOU, FtlMÊV el ASlAIILR! 

en ubsence ilIégalé, • 

Rét~ogr<ldatio". 

Par déèisiufiS du: 
•

21 Juillet 1926; ~ {,e préposé des douanes de 4,m~ closse 
Igl1a.èio d~ SoUZA est rétrBgradé il 'a 5~"'~ clAsse pour n~gli
genoe grave en ,orvlce, pour compter du 17 Aoiit 192f>. 

" Le commis-npéditionnaire 'dè 7~tII~" daRse GITAHY Fernand 
~st rétrogradé il. la 8-"'· elflsse pour uhsence illégale) pour 

. compter du 17 Jui!lét t9'.!6. 

4 Août 1\126.: - 1,e moniteur ue 2-·' c1a.se COlII.AN Joseph., - " 	 en servièe. II. Atakpamé, est l'êtrpgl'adé il 1': 3'" ejusse pOllr 
faute grave et ~advatse manière de servit hHbitueUe, pour 
compler du toi Aoùt 192ft 

, t 
ltéyocallo .... 


Par·décisioJj du; 


.21' Juillet t9'26; - Le conducteur de 3'·- classe (l"'éche
lon)'SŒM Hilaire e.t, révoqué de ses lonctions pour compter 
du.14 Mai t926. jour 'où il 'aurait dû reloi,ndre .on poste, 

-,--- 
Par arrêtés du: 

12 Août 1926: - Le mouiteur dè 3'" rla",e stagiaire SALAa 
Balvin est l'évoqué de ses fonctions pour tentative de Iraude à 
l'examen d. sortie du Cours Coma/émentair. de Lomé, pour 
compter du 1" AoM 1926, 

t 7 Ami! 1926: - Le (Oommis,expéditionnaire de S," c!", 
.se d\Al,MH!DA Comlan est révoqué de ses Ionctions pour ah
,ence illégale, à compter du t.a.juillet t9~6. 

Llce1Iclemont. 
Pa r déeir;ions du : 

20 Juillet 1926: - Le condue!",ur de4'm. class.'(2'''''che
...; 	 Ion) stat:riaire IaZAlf8 YB.BgOUPOU;,en service à Atakpamé, est 

licencié de 80n emploi pour irlaptitude proJ'lI'"ionnelle. pour 
compter du jt; ,Juillet 19:26. 

3 Août 1926: - L. 'gard,e,frontière Ro bert AMAtsO esllicen
cié à compter du 28 1ui!lel 1926 pour:mauvaise manière de 
servir habituelle. 

---- " 
,. 12 Août 192&: -; Le planton de 10'" dMse At,p., en' 
servi.., à l'l':coi. Régionale de Lomé, esi licencié à oomp
ter du 1" Août 1926 pour wallvai,e manière'de servir habi
t,.sUe,' 0 

.~--

13 AoütI926; La. lacteur SoD'I François 'esl licencié 
de son emploi pour Inaptitude, physique, pour compter du 
\5 Aoll! 1926. .". 9 .. 

Une in'demnité de' licenciement ég". Il 2 mois de solde' 
lui est flcco.rdée. -, .. . 
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MB~!'ÀN Antoine est licencié .de son emploi pour iuapti 
lude prolessionnelle, pour compter du 111 AoÎlt 1926, 

....... ----, 
Divers 

Pal' clécisions du: 

2a Juillet 19'20: Esl engagé pour compter du 1B JuHlet 
tQ20, aux cOUtlitions ei-après stipulées, T'agent auxiliaire 
indj~ène llADlAKHBRB DIENG,' ahle-opf:,rateur déta'ellé à la' 
Conf'ervl1LÎon de ht Propriél é Foncière: 

l,) , Solde globale men,uelle . , , , ." , ~OO franco 

2.) Indemnité journalière de !lév1act'ment de 4 fran"c8 par 
jour, pour chaque journée pà!><fl~e f\ur .le terrllin. 

l.a solde des martœuvres Atl et InRAuDIA IIU,Sel'YTCe Topo
graphique est fixr'e à 10 fl'(lul'~ var journée de travail,. 
pour compter du 1" Aoùt 192(;, 

:11 ,luillét 1926: Le commis des Posles et Tél"~rapltes. 
PEEHIRA est dc;:::igné comme comptat,le- ;;!:('p,tionnaire du ma
gashi des Postes f1t Télégraphf's de l.omé, pour compter dn 
\"" Aoùt1926, 

GARDE INDIGÈNE 

Promotions 

Par am'té tlu 20 Juillet 1921;: 

'Sont promus 'dans la Garde fndigène, 
·1" Juillet 1926: 

/J'ri,qadif!r de /H' <lasse: 

ALHHl1I, hI'igadîer de 2~"H cl., n" mi~ 123
1 

de Sokodé. 

IIrigl1diél' de 2""" das.<e: 

O~fNfiAURA. f{anle. de {m cla~sf', n° ml'" 460. 
tion" Centrale, 

' 

à 	 compter du 

du Peloton 

de la Por

NfOFAM. 4B!! • -do, 
lhB.A DIARRA. 262 du Pelofon tle Sokodé. 

TOMBOGA, 108 du Peloton de Mango, 

BAKAfU, 

NOHMA~A, 

KOKOU, 

TCHAfMNO, 

POBJfi," 

KOUROUGOUlJA 

SA&U TCHAO,' 

MAROUA, 

AKAKPO, 

GOMA, 

TIEKOUT\A DOUGOUNO) 

TAIO, 
KOM~"t. 
'lBNGAflDB, 

DOIIA DoTOllA, 

ARRItlI,' . 

36\ de la Portion Centrai); 
:181 

2 du Peloton d'A nécho 
2fP 

\3t\ 
325 'du Peloton de Klouto 
:l45 
341 
,426 du Peloton d"AIQkparné 

56 
347 . 
338 du Peloton de Sokodé 

60 du Peloton de Mango 
292 
200 

22 
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Récomp"""'s ,1 
far. arrêté du 20 Juillet 1926: • . !- • _ 

Sont autorisés il porter les aiguillettes: 
Al.FA, brigadier-clairon de 2"m~ cl., n" ml.. "1'i0 de la 

Portion Centrale. 
8l;irde de 2". classe 539 

ltEIlIBA, {S8 du Peloton 
de Lomé 

BOUAr! 329 
DlO:'ir, 1 390 
D'Nnlo, brigadier Chef de il'·' cl. 4 du Peloton 

de Sokodli 
SALOUKOU BAKOUNDA, brigadier de 2· cL, 19"; 
KONDO, 193 
BFLOUGA AYIKA, ga.rde de {w cl. 221 
Kou••, garde de 2'·' el. 4tla 
nOllNOGSA, -454 
N:·Jh.BIi~SO. 45ll 
I.SQUISSJlI, brigadier de 2"''''~ cl. . 29 
SoNHAI - 1 t27 
FAllA. 248 

TU,RAIt, garde de f·r. cL 37 

Gratl(lcaUéIIlS 

Par arrêté du: 


2li .Juillel 1!l211: Sont accordées les gratif~dltiùng sui~ 


vantes: 
Gr(Jltlù:atit)~t de 200 {rallcs: 

LOMno adjudant. N' M" llS, du Peloton de Sokodé. 

Gratification de 100 francs: 

. garde de 1"" c1asse.N' :W' 494, d. la 
Por.Cenl. 

ALUTCHAO\!, brig. de 2e"'. classe ~ - 227, 
Bocco, garde de {en classe ~ - 100, 

AGOSSA, brig. Chel de 2'" cl.  - 148, du Pelol. 
de Lomé 

i 

OMAR Nlnu. YB 87, 
KOFFl, garde de t'~ classe ~. -'. 146, 
TCHIAO. brig. de 1'" classe 55, du Pelot. 

de Sokodé 
SA~OUJWU BAKOUl'ŒA brigadier 197, 
LEQUISSIM, hrig. de 2'm. cl. 29, 
NUfCGOUitA)fj brig. Chef de 2'.... cl. 145, 

Gra.ti{icalüm de 50 {rattcs. 

SSfUbA CollLlBALY, br. Chef. de 2·...~ cL N" Mt.. 231, de la 
POl.eeet. 

MÀnoMIM~ garde. de 2'" classe t44, 
DOSSA brig.. de' t m classe 40, du l'dot. 

'de Lomé 
YBSSIBO, 'garde de t~ ... classe t7t, 
ADAM • 342,• 

CODA, garde de 2'" classe 475, 

,TAlilABOU DULLO, garde de 2'" cl. •,277, 
TIAFAKO, garde de 1 .~. cl. 128, dn Pelo!. 

de Sokodé 
BSLOUGA A llKA '221, 
PUI,Ù, ". garde de 2"'''; class,e 176, 
MOUSSA. 183, 
T1.AKAlI, garde d. {.n classe -._ 37, 
BlinI .446,. 

. GratificJtiQn d. 25 francs. . 

AnOR!, g.,rd<l de'!'" ~It"sse N' MI. , tiSa. 

• ':" 
,• 

. ' ' ',!;I:. . 
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Engagements- I\en,agementa . • 
p"" arrêté du: 
'2~Juillet 11)26 - S~nt engagés dltus la G.ilrde· Indigène 

pour "ne durée. de 3 aps: • 
al à 'l.0mpter du 20 lùillet· 192& 

SoVAILh' SAllIE 

GORT KONA1,AflANGli.S· 

AnllOU Huy. • 
GoaNB KoùootlGOU ' 

BA'rORDWUA !'}ADORIG'A 

bl à compt.r du 22 luillet 1926; • 
J:{Ot'<DO DAKOU 

Par arrêtés dV: 


2,9 Juillel 1926 - Esl engagé pour. 3 ans dall. la Garde 

IndiBène, pour compter du 27 luillét 1926: ABOUTAMA•• 


Sont rengagés dans la Garde Iudigène, ponr une duré. 

de 3 ".ns. les !lnrd~s. ci.aprè's nu pelolon' d'A.la.kpamé; 


a) à compler 'du 1" Fé.vrier t925; 

AUMA, garde d&. 2~.me î classe N" MI•. 25t 

b) à compler du' 31 Mai 1925:. 
KOF.'I brigadier de t ... c'hlsS'e, N° .Mlt' 26; 

RABRB ~OGBB, brigadier de 2...m~ classe N"' :MI. 47; 

Par arrêtés du!" 

11 .A<>Îll 1\126 - Esl engagé' dans h. Garde Iedigèué'. 
pour IIne noré. de trois ans à compter du t:'Août 1926 
BBSSBGVBkl'B, eX'- tiraiHe~r. 

( , 

9 Aoil~ '1926 - Est engagé dans la Garde Indigène 

pour ùue durée de 3 ans•. à wmpler du 7 Août 1926 AMADOU. 


Sont tengagés pour' ùne durée de a' ,ans à compter' 
du.t~ 1anvier 1926: 

SÀLLI BABA, N° ~,.' 254, brigadier de 2'·; d8SS"(dupelüton. 
KOLO,OGO N' W' 2(0) garde de 2'·' classe de Lomé

---' .. ' 
Par arrêté du: 

10 Août· 1926 - Sont 611'g,agils dans la GI:1rdelndigène: 

1") pour une durée' de 5 ah. à compter du 1:' luillet 
1926, . 

a)' les ex:,.sergents· de tÏrailteurs', . BOV.K.ARY ~~RAO.B~ 
.KÀBIMOU~ tl'3SOJ.1 POKOSSO"NDS ~ 

b) rex-caporal.·de tirailleur MousSA T.RAQR.; 
c) les ex...t.iratlleurs de t·.... classe. ~A1JADOU 'MOSSI, 

BAKAft-Y MOSSI, DABOB.O OtIimBRAOGO, BOUBOU SlbIiJB,~DAPOUGOUMA 

AN,BNI, BRAm.A TAIlAou; 

d) les ex_tirailleurs, de 2ème. cla~~e: Nom. TJ.RAYBLB, 


S.UlBA SÂL;nOt;. . 
 , 
2") pour uue lIurée de.3 /lns à compter du 8 Août 1926:· 


fex-tiraillenr de 1,ç classe: TA41RAlIJjA . 


Par arrêté dJl : 

18 Août 926: Sonl' .enso's•• 4ri.ns la 'Gardelndigène .. 
pour que' durée de· a ans les sa;t:de, .i-après du pelot~n 
de Sokodé:. . . . 

a) à compter du 20 Aoill 1926.; . 
~ JOIj- • 

Au., 0'0, N' Mie.' 297; garde de 2-' e1asse. • 


. b) à compter du ~. Septembre 1926 ; .'
. -'. ' 

. S ..OQSSI K.,J)(),· N'· Ml•. 305, garde de 2'·' ..,lasse 
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Par décfsi'ODS; du : ., 
5 ,AOIH.19~, -8.""t '.nectés au peloton4'Alakpaillé, • 

à cOl"pte, dW 16 'Août t~tf ': "", , '", 
SoUMA" TA~AI1..N· 'Mie 11jj}:briRad~")'d 1 • t" 

. ,,' .' . -chef de t~~- classe, ,e f Por 100 

ALBt'CH.Ol1.,i 'N" Mie 227,brlgadie, de 1Centrale 
, 2" ch~.se ,fil , 

{) Aoû~ 1926, - Est aifeclé, il compter du 1" Septembre 
i926r àlh Portion' Centrale le l'larde à6 2èJne cla~s6 1.'0, 
N' Mie. 538, a"" pelo,ton d'!, Sokode, 

Sont alleete_à 'lompl.et dl' U. Aolt} 1926:' 
'1), ), à la Por.lion Cen~ale ,:' 

KOROKO, :' N' Mie"SS, brlgl\dk)r de ~è,*,claàge, ,lu pelo
ton dé Sokodé, . 

b) l.u Peloton deSokOlM: • 
" ''l',., BA,DO,_;' N~ Mie. 389" b,rig, ad,ier if.','i!ème" d. 1. 

, ,':'" c\ils.e ' , 
KOUPOA, ',', lt"Ml~,48l!, garile de 1'" cl",se ,: portion 
B.\KÂR.~ DlAtto,' N* ttfle. 319,' garde de 2éme \, . 

,:las$8 ; • " , ct Anecho, 

Les affectations .u;'v.~tes 80nt ~rononcées à compter du 
t- AMtflml:, " . 

a) au PelotoR de Looié" 
J\~AT1.M", gar<Ùj de:t.w'e cl...se, n' Mie 548; de la Porlion 

'Centrale, 
, " 

b) à J'a portion Centrale: ',,' 

AOOAND.llo,'gal,'de' ',le 2ème 'classe n' Mie 46s, dü Peloton 
. :de j,omé. 

Par d~ci8iondu: . 

14 Août 1926 :L~ ,b~'- obel de 2'·' cla••• FADoe 
,Ko•••,. n' Mlei4'(du l'elotonH'h<\ch6,est affecté au peloton 
d" la Portion ~ntrille à L01llé,'àC'OJllpter du 1ji Aoûl1926, 

, rermlÎl.I_, 
Plir d.lcl~ion. du : 

~ Joirel :1926 ,Une permission dé 30 jours avec solde. 
tI'uhsence pour compté .. du 7 Août 1926 est accordée au 
~ârd~ de Ilè'me classe,B'DJ~BA, n' M1e;'359, poor en jouir~à 
Anouga~Lo.so (Çarcle de S6ItOd.H:,'fr:" ' • 

... _ " _ ,; 1 • 

29 Juillet t1lZ6.' Une 'permis!d<m'de 3p joura avec solde 
d'sb'sen.,epour compierdu7~~i t926, e.t-accordée,aul<: !! 
gardes 'oi;après:' " .. , , 

M'HOMB', garde' dé 2'·'ola••• , N' M" H44.de~a P~Cion 
, Cenlrale, po'ur en jouir à Koka,' Canton de' 

Nyamtpu (j:;ercle de Sokodé ) ; 
Tco'oun Kabr", garde de, l'~ classe, ~N' MIe 51 de la 

,Po,I1on 'Centrale pOur en jQuir il Balla, (Nord 
de Nyamtou-Lossoe; Cercle de Sokod,é); 

J)YADR, garde de~' cl~8"',~' Mie 76,.de loPo,~lon 
, . Cenlral)<pour ~n Î"uir Il Diandé (Ouest de t.U'ma; 
' .. Cercle e 50kodè); .' . 

A.'AIlBO, garda " ,~N' èi- N' M" 485, du peloton 
<le Lo,mé, p9u';n jo,!ir, fi .Akandé (Cerde d. , 

. , Sansané-Meng.;;; 
-, -, -. -"_....._-y-

Uue perl1\ission, dil'.110 jour. '.ye" IQlded'abseIlce .poor 
eOlllpter dut" Ao])! 19~ est \\coordée IlQ'garded.2-clas

se MUtTIIA t ' N'" MI." ~:2, pour. en j'lui, à Lasso, (Cerde 
de Sokodé). • 

30 ~,llIét 1926: -;- Une permission de 15 jours avec 87,lde 
de présence pour compter du 1" Am)t 19!tI, é.~ aecordée 
au garde de l'H classe KonAlou, N' M" 2, du peloton 
d'Anécho, pOlir en joui, à Ouidah (Dahomey); 

3 ' Aoù t f 926: - Une permission de 15 jours avec solde de 
présence pour compter du li; Aoùt 1926, est accordée au 
gar<le SAMB' Titra';re N' M" 257 pour en jouir à Sokoih\; 

Pu~ltl....... 


'Par décisrons du: 

6 Aotlt '926. - Une punition de 30 jours de prison 
avec retenue de solGe est infligée au garde d. 2"m. classe 
Isso, n" ml. ;sas, pour né~HgeDee grave dans le service. 

"Une 'punition de Üi' jours de prison avec susl;ensÎon 
dâ solde est infligé~ nu ~ garde de. 2,un(l classe. ABAftDAHQ) 

n' .m" 468, du pelolon d. Lomé, ponr faute grave dans 
le service•• 

Ré..."".U..... 

POi'arrètés du: 

fi Août 1!l2B, Est reyoquéà compler du 1" Aoùt 1926: 

isBA, n' m" 519 garde de z'·, clas86 du peloton de Sokodé. 
pour faute grave dans le service. 

\1 Août '1926 Est rêvDqu""" .t)ompter du9 'Juin 19211:· 
KOUASS'I Komna, hl'iga!1~""''' classe, n- mie 368, 

du Cercle de Lorné, po........,~tion et abus de c.onfiance. 

Est révoqué à compter du 7 Juillet 1926: 
ALA."A", n' m'~ 568, ,gal,'de de 2'·' class. dé la Por,tion ' 

Centrale, pour désertion. 

LlceDcicmC\11 

Par arrêté du:. . ,. 
18 Août f929, Esl licencié il compter de 20 Août, 1926: 

BONI,' n' m" 298 garde de 2'-~ classe du pelolon de 


Sokod~, pour lin de contrat. 


ENSEIGNEMENT 

ERRATU" il la "Lisie des, candidals reçus à l'e:::amen 

de .orti .. du Cour. CDmptét1le"lai~e,"{Journal Officiel Togo, 

N' 7/ du ./" ÀO!Jt 1t/2tJ. p, 27jf27(J,) 


"Vin~t (!l0) candidats seulement ont été admis à l'exao 
men de sortie d.u Coq,. Complémentaire,·C'es! pal' erreur 
que le candidat KI."DliGémrd a été pi>rté sur la liste 
comme admis àvec le n- 2'1." 

COMMISSIONS 

Par décisions du: 

20 Juillet Hl;!6 ,"Uil. co~nmission se réunira sur la convo
cation de ~oli"p~dent il la Station Agricole de Tové 
pelu' procéder d. l'examen de sortie du moniteur agr,icole 

/.lagiaireE......... Alifou Ehe, comptant une aimé~ de slage 
l~ 15 .Jùillet1Q!6: ", 

, 
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ri 'c ~,t!2 IOU8NAL ÔFFICIEL"D~ TEIU\ITOIM~~;!OGQ. PLAOESO~LEaA~DATDE;LA, FRAN'G&==__ " 

,c Cettecoinmi.!lion est compo~ée ainsi 'iu'il .!!il: 
., M,M, AJp.lIA•• , Aclminlstrllteur du Cercle de Klou,lo Pr~sidfflt 

lIi'.C(03, Conducteur des Travaux AgricoleS, (' i':' 
, • ,tf.mbre8 
0'A~)[RIDA Eugène,' Moniteur agricqle, 

21> Juillet t926 - Une commissIon composée de , 
'. M. M. PARJSOT Administrateur de {.ho classe des e.olonies, 

• 	 Chef du Secrétariat Général, ' Président 
Mianftll1', Chef de ,Cnbinet <lu Eommissaire \ 

de lu Républiqne, 

Administrateur de 2'·' clao.e de. 
Colonie., Memores'~C:,; Cos..,.. Adjoint de. Servic•• Cjvils du 

,, Togo, 
('ta~r, Commi.de t,n èla••• des Servir",s 

1 Civil. du Togo, 1 
l'~ se réunira sur hl. convocation de son président, en 't'ue de 
t, pl'oc'der au 'reclassement du personnel' du, csdr. .les r &!rYicea Civils du Togo, aux échelons prévu. par l'arrété 1 

f du U Avril t925, 

t 
~~ Une cemmil8ion composée nom,me suit : 
~ M,M. SBanlllY Capitaine d'ilmiti!"r!e Coloniale, 
~ Chef du Burlmu MUltaire, 

t:,:,. PU"LL' Directeur du Cours Complémen
~" 
lir' se 

AST". 

réunira 

taire, 
Brigadier des douanes de lI,m, cla~.e. 

le mardi 3 Août Il 7 h. 30, dans une d ... classes 
du Con~. ComPlém.ntalre,~.~t d'exaininer au point de 
vue de l'aptitude prof •••ion ,M. T.....o •• , cantiidat à 
l'èmploi de préposé de. 'doumw. d. 6,è!lle cla••• (4i;me 
eat6go:rie, ) 

'29 Jùillet t926: - Une commission comprenunt: 
M. M., Le commandant de cercle de SoII:"dé, ' Pré.iderù 

KRILL agent d'agriœlture, ( 
RoB" \ agénts de la "Comf>8.gnie M.mbre. 
QltlLLOI ~ Cotonnière ()nest-A.fricaine" , 

le riuira à Sokodé sor la convocâtioD d ••on président 
ponr con.ta",r l'étendue des lurf"!le. Itavaillées ot,la 
nature des cultures exifltRot à ce jour sut la concession de 
308 ha. 43 a, accord6e il la "Compagnie Coto~nièrè ~U1ISt.~ 
Africaine. H 	 - '_f·." , 

~, • 3 Aoilt 1926 - La eommis.ion prévu. pa~ l'arrêté du 
t 3 Aoat t926 et composée de:t M. M. le . 
i;' 

~. . eos_ 
~f .P_'LLlI 

P."ident 

~ ;, 
Memb'~1 

" 

Capitaine S~ Commandant dM Fi>""e. 
de Police du' Togo' Prhident 

Che!du Bureau de l'Admlni.tra-l 
lion Générale. J 

D!:!enr du Coun'Complémen ~ M.mbr~. 
/;,: M.etM-Bo.~.tin.tituteur. à l'BroIe Régionale r d'Anécbo, 

se réunira le t7Aoat t9l!6 dans 1... Iqcanx du Cours 
~'. CoIPplémont3ire" en VU" de fair. pa."'f. le ,concmun 

. d'adinls.lon au cadre local de rEnlteig,!eme~,t. 

~'. 
Par décision du: 

ft Août t926 - La Commisiilon prévnè il l'arilde , dl!, 
l'llrrété do 9 Janvier t926 et compoiée rpmme lIUit : 

M. M. I!' Ch~'&u Servlc.~dt\ L\;{rlcullur., " 
• 	 J:Adminl.~rateur-a<1ji)inl au'Commll11da\ 

, "dn cerdede Lomé, ~ , 
'té Clto' do BU'I'6Iluae.I:;<\o!l,minlatratiori 
. - ' ~ "Générale,. ': ' ~ '. " 
I ••• cu;•• Agent (ondé de pon~ol.. de là' 

HCOTtti.." ~ 

' "rmae>tt 

" 

Membre:; • 
~ '.: . 

.., 

Omi",oNotah~e indigène"" ; , , 


.i',. ,<,"'-'''1 -. -. " '. 1 
se rénnira su,' la coo~oeation de' sc>n'l>ré.l~nb'àtl. I.s 

bureaux du ~rétari"t. q,énèr(ll, en v\le'dê,1a,rèparliti6n, 

ontre le. école. privée' du Tetri\!>lre, dl!! prhues' pour 

leur. jardins et ehàmpa. " ': '. '. 


U Août 	i9M -!lne ~.mDlI8.i<li\ èpm.poséede;' 
M. M, L1........& Capil8.ûiij'd!iCgénie,,., '" '. 


Be".c Chèfde la SecU;'ndûcMatériel,'·, 

Mu... Che.f du &aii!ge d'l,Lomé,."- , 


Re r6unira, le mercredi t"&plelltbre"!'\126 à:9'~.ures, 11 .' 

'",flet d'ôxamlner et d'.....yer, UI;l8 ':-:~tu.e au.tomobilè

tourisme d'oocssioD,' proposé'QI, fAiI,ministration par la • 


i Maison CJ..~u. - 1 • 'j' 

" :. 

t4 Août t926 - Une co'mini.trl~'n, cOmposée ,1.. :' 
M. M. 	 F•••or.O•• ProelIreur de la l\épullllq,ue p' L 

• '.' , ' ', .. , 'Prisid,nt 

(,••••••• Vlc&,Pré.iden! de là'Cbambre de (pmnl<,rce" 
, M.mbre itu Conseil.d'Administration, ' 

nOL • Membre du Con,ell~;:Admhii.tr~tion" 1 
•• réunira sor la coDvocaU/m' de 'on- pfèsident, il l'"IIe,t 
de' constater, en 'êe qui cODcerne·-t'exereiee i9!!l, la '(onoor
dane.! e:dstant entre le. ~ritn,.,. 'd" 1'r';'10< et celm',des' 
service. d'ordonnuncement du, Budgti(Local èt dQBuilget' 
Annexf.l!~ '~.: '. Y 

-~-"""--;' ' ~. 
, :- < '" , ,~.,' .' r, ~~<. 

8.UflYE~IO.,.,,:.:: ' 
Par itécision du: 	 ~! , 

, . 
, ' 

'2:1 JuiUet t?26:.- Unl.' '~bv.ention de tooo traiJc. ~8l 

acco~dé. Il l'" ASI!OCIaUon dès Eelairenr&FrlJ.nÇlÙ. du.Togo". 


;, . . ,

Un••ubvention exceptionnelle de Jj)IJO frelles ••t8C1:0r

dé. à la "8dciét& Co.n/opolite:'. LQIIlé. . 


SECOURS 

Par déci.iqn du 28 Juille! t926: 


'.OU~.ONà ALCOO"IQ~ES \ 

Par' déèislon dn: 


t7 Aotilt926:.,.., Une~uj,o~iion ~~itlve d'impor1àtioD 

et de mIse en vente dans le Territoire q_ Tc>gO, placé SOil8 le 

tIi'kndllt d.. 1\1 Fnmce: esl accordée en ce, <iui concerne 


l't' ,'" • '" 
les ,liIilseon. alcooliqueS' dlt"s: 

liau-de~vle ·'OLliBII.ANDY" (8éll>l~), , 

, Eau,""e-vle' "\" O.". " .. "" ", 

. ~de-m .iV. ;"8. 0, P,"" . ') 

de "la Mail'l>nROtlBILLAC ',,\ C"; ~u~è. 
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DJYERS 

Pitt-~mi;', , ' . . ",'. ' 

2:)' Juillet i92:6:' ~La ,somr/le de 240.308 ira. 711 q.•. , ' 
correspondànt' au iI~beL..PJ"A"" '~"r!l ma'ndlltéeun'profit 
du rec."vei:!' prinoipal, comptable désPosles, Télégrapbes et 
Télépbone. de L9IÎlj,. i , ~,'", 

• 
2:,1 Juillet i1:li!G': ~ Il ".t IniJ:r~mise groei~n" à la '~l:lociété 
)Josmopolite" ail, LoIJté del~ somme de. 300 fraocs, ,èf\ reni· 
boi,,'iie'ri)ént partiel de ilroHsdë}louane perçus suivaut récé
'pis';";l'l~ ".871" ~Il' 'llli~" ili26, délivré 'à I.omé parle 
s.ir"lc~ des Dqùane8. 

' 
,,'.. 


" , . i '-. ' 
.. SOnt ,mis à la cbars,,: 'dll Iludget' Loc~1 !,es Itais de 
iabrication. du carcneil .conlecliooné pàr l'Ecolé . ProIes· 
sionn~I,I. i à' l'oTlCllSlon: ~es .ohsèqu~. de M. UaIAL. grel· 
I,ier- nQt,iire. décéd~., à, ,~é•. 

. ·~s·t· .~~tQ.r~8~~.~J~. ~dl~tiou- ,·à· Lomé 4lune- a$spcifl.~ion 
dénommée OIA:ssoèillli,ou Professionnelle des Fo~ctï0rma~res 
eL Agents Eur<rl'éeos ,de •. Cadres' Loc,auxdu Togo", 

. ,,1,.,' ',',~' 1 

, 9 ÀQûtt9J!6: ~,' Le, Cilmité 'Ioca.l de, participation ou 
centellairi;,.i~ Mar~elli~ BERTHELOT el à tédiliration de la 
Maisnrt tI" Chimie est fixé com):!le .ui4 : 
te ' è:Îl~~ , duS.~rétariat Gên~""I, lléhigué 
dU'Coin;iji,~~aire,'le, ill"République, ' " P'ré,idenl 

,Le Cbel"d,u Service ,de, lSul!té, : 1,' 
'J.o. ,}'b",~l)la"i,.., ë':\luj.Qr,. d.es l'ru,upes COlouiale.• , t' '.' .. '. 
,~l)Ctejl1', <W" ùnho;r:aLoire ,de Cbimie et de,' . ' 

,.JI!\Ç,t~i,oj,o~e. '., ' . ': , ' , , lfeN;hres 
,Le Pré.ident de .lu Chambre de "Commerce. ~" , 
Le Vicaite - Apostolique.du Togo, . 
M. M~ 'QLYtJ~IO _e~ . .f:;.\&'l;C~ 'No~bléS' int1ig~nes, . 

Membres du Conseil d1AdministraUon,. - _ : .. 

Le el'iel de l:ohinel du ) COlllmis,,,;:'" de la IW'publique, 


, .. :.; L ,- .>-\ t, ',1';)'-- , 8eci'é.tàù'e. 
.,~. ~L::;.,·t '-",',"'.. .,.. ~.'f 

>,)'or, :,',.i, .• > :AYI~D:"D;"UDtCATIDN "" 
",{'~~, ". 

Il,,..,ra procédé le Wf;rf~e(!i 15'Septembr~ 1926 à bilit 
heures dans le hurea" du Çhefdu Seciétar,iad"..énéral 
à une adjudication. :su~, sournissfon~fcacheiées: pOur la 
tOut'niture-,\Ie cinœn,t.à·:prise lentf;y de feuiUes ,d!éverite 
et de'fers div"er~. ' 
',Lé~ <iùail1;itÛ·à iivr~t.sont les. suivantes, 

'Ci'ment'" prise 'lent'" . ' .": • 1.220 tonn';s 

Fé~flfê!!..a·t\vefif" ,1':83><1,63><0,006.. 7,500 

Fa'riêres évhitèe,2tJx1',03xO,OO6 ' 1.800 

:Vis galvanisées ~our la flose des :t:

éverites avec"rOO1d~IIes,'égllleml'nt 

'gàlvaniséei 1 S,.è .'._: 5L500 

Fers r-de 120;><.63x 10, f,P N et de ,', 


,,6inftr~~\de.I@--\'\(!I~ur."/ : .• ,~,:,." 
Fer'j,J,.,4eJ~Q"F1.~"'.W, 7 p,,N .etd~. 

, ,,'if l!l~tf,f;'~ 4~ Iq,ng ". ,.'" ", . ,,!iO 1 
Fers! de 180x87x11,9 et de " 

15 mètresdeJI'~~S"':j,"\",;":"" .' "0 "",.JI~';' 
l'ers ronds 'de 6 mètres de long ',; ,:,.; ... ; 
d.iainètre 6, "'/~ . ~, ;. '"" '1 .JI' ~ .>'V':1'1'~;'<<I;.?t 

t~J~;'*. t, ".•. , :I~· .... ' ":; fi 
.' 'f· • 

<\jatnètre 14"'- 200 ! 
,. , , 

15-/~ 200 
_ 16=/m 200 
-; 1-8~1.111 200 

Les ~rcliandises 'Ci-dessus s~ont divisées en trois 
lots : 

1" Ciment· 
2° Everite et accessoires 
3" Fers divers.. 

Chaq''ue soumission devra être souscrite pour un lot 
e'ntier mais' devra comporter néanmoins,. des prix par 
article ou par unité. ,. 

La Jivraison devra avoir lieu dans le plus bref délai 
,po""ible et au R'us tard dans la première quinzaine de 
Janvier 1927. , 

A titre exceptionnlH et vu rurgence, n' ne sera pas 
.exigé de cautiotin~ment. 

Les soumissionnaires éventuels peuvent prendre COn
naissance du càhièr des clauses et conditions particu
lières 'rélatives à l'adjudication pour laquelle le présent 
avi. est rédigé, au Bureau du' Matériel à Lomé. 

Messieurs les soumissionnaires éventuels sont infor
mées qu:à' dessein J l'Administration a prévu, dans le 
cahier des Charges tenu à.leur disposition au Bureau 
du Matériel, que le' Ciment devrait répondre à des con:" 
.diti'ons exactement- semblabl'e's' à ;'c,elles imposées par le 
cahier des charges du 12 Avril 1926.' La chose a été 
~~i~e dans l'espoir que, ces conditions étant connues 
en France comme sur place"a sera facile au commerce 
~ocal de ~éternliner. ses prix et de faire ses offr~, 

• Lomé, le 31 Août 1926 
Le Chef du Secrétariat Général 

PARISOT 

LIST.E DESVERSEMEN'fS EFFECTUÉS 

AI,) TITRE DE LA 


CONTRIBUTION VqLONTAIRE 

Cer"le de Solwdé 

M.M. TIAGOOE'IQU' -' Ch.f ••péri....Colo"li 200. ,PALANGA - Làm. , 100. 
FRA,~K GA~A 100, 
AMUSU BRUCE 

•,OC). 
BANGANA Cha! fa':J, 100, .i. 

, ,MAM~ DJol'GOU dB ParaLavll 50: 
ISSIFOU 50. 
OllRO GNAO ..., '~ 50. 
l'rtouMom,'r . 50. .." ,
OURO, KOFOL" 50. 

" 
BaUKARl " Ch.1 d. G.m. 50. 
KÉIMVU - 'd. Kéda,.dé 30. 
ACRIGNA ....- d. Kalalnbara 50, 

d. luikri 60.G"F<Î 
,LAOUÀ;,Ù 1• , Iman 20. 
ABOuoou GRAOIMA 20. 

~. h·; 'A.l<ONDIl . ,Ch,f d:AIOTlI,u ·.100. 
, " rI!JANGANA, ~.: - W,,\aradé Le,,!! 100, 

MAMAN .'"" .. ' " -c d. Paal.a 50. 
DJORO '- da T.....ûi. 50., 
AKoNDO -: dt KoIi.. Widji 10., 

'" ., 1. ~ 1', : ..... 
"" , 

.~, ' 
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AGRELAO Cbel dB T,b.~b. 100. 
OUAKÉTA - d,[ombol! '25. 
DJIBIRIM - de KUBChun!i 20. 
OKOTAN - d. Balank. 10. 
BOUKARI .::. dB Ba!.p.ni 20
YEFA - de La,... 10. 
KARA - d. O.ngben 10. 
TACHA - d. toulauni. 10. 
OKADO - d. Alibi 10. 
ADAM' - de Noudjoubi 5. 
ALFA - d. Goubi. 10. 
KOKo - d. kool.umi 10.. 
GNANI - da D •• d 5. 
AGNA - d'AjIlllé 10. 
A'WA - di bulll. 40. 
AGnELÈ - da Fee.u 40. 
OCRO IFFA . - d. D,i,i 25. 
PEROOO - d, Doubauid! 25. ' 
'TADJERI N.lab!. d. B.!i!~· 20. 
AMIDOtJ 	 20. 

20. 
OURO SAO 20. 
SEBARÉ 20. 
MAMAN Cho! de T,haweda 20. 
'MOt.:SSA d. Déden" 50. 
GALADIMA ISSA 25. 
NAYIME AROUNA 20. 
LHNAMAGAZI 10. 
ALFA TOGA 10. 
ADÉDJOUMA CiMII do Iongo 50. 
FOHSSSNI 1I<J"lier 20. 

"YAYA 	 Cordonnier . 10. 
OHMSI ' tordannier 20. 

'TCHAPERÉ d. Dad•••! 15. 

OURO YOD' 

TtHADJEYI 10. 
DJJOUA Ch,! d, Kodjiné 80. 
AS~H d, Pj:. 60'
ASSI d, S'Dndilll 50. 
WALA da Luot 35. 
LEMDO de K!laeu 60. 
BAGANI de Lam' Teesi 50. 

d. B...... 	 30.N", 
30. 

KOKA d. T.haleh•• , 50. 

MOMAI - da Boolal' pO. 
BARANDAWA - do Seiou '50. 

KOULOCGA - d, Xiemlqoo 50. 
NGNAMA -dl il'lfalé 50. 
AGREMOl: ~ 'de Kedial!e 50. 
MOUGBLEDA- d. p...ide 50. 
YAMA da Amond! Dallii 50. 

TCHALO - de kma 30. 
KARA - da S.h. 30. 
KAGBADO - d. Alnm 50. 

· CHAOIN d. T.baré 50. 

AYÈM - d. Sei,b 50. 
BELO - do P.nds 50. 

· 	COCMAYJ - de noolal6 Soruh. 50. 
ASSOUROU - d. Telleré 50. 

• DOGOUGOU de fe" 

PAPABIA. - a'AjIlluda 50. 
WOUMOU - d, L.maho 50. 

· PlOÉ - 4. S.had. 50, 

, 


SERARÉ 	 (luIl da MIll!a .- ~~ -50. 

AssOl: 35:da 'i. 
KOPLE~t ..:.. dè Pa:da '·25. 

~'d,,-lI...dé, 20.AnOME 
'd. Paida 'b" 20.AKATÉ' 

''''- da Sbllléa 20. 
da 1,U," 20. 

ATAKARÉ 
SEBABlt 

BAMAMIl ......: talloh. ,20. 
~,. DuJrndi 20,Ass~~t: 

lie Sahd! ~ " . 20.PiDÉ 
ALOA ~da A,hallileu 20. 

HUNDJAMA - da Namla 26. 
~.d. Kand'lao 20·KOLOU 

. '- da T.hado 20..;\5S' 
KAo 	 .de Sam.ra 2Ô. 

EPAYI • - de Aol&ulll 20. 
24).de LÛlIToc~L 

AHODO - de ,!p.ae 20. 
SEJl;'.BÉ ,- - dè Toll1oli 2Oi- '. 
MORzou -' da Dùal," ' 20. 
SERAB~ , -'- de Pika 10.' 

-.:... d,"la • 10.DAO m.,~b.KapllBÉLÉ 
'-49 K.ré 	 10.,Koco 
- d, soIlidi ' 10:ALI 

Au()(.o Chet do Iéniga 10. 

ARAToKÉ -!'d. LalO 9. 

IDRISSOU !nlorpl'l!' 200. 
,30

YAO TlliDR4 Inlerprtla 
[.imnio. [Xjlldilieonsire ·25.AMoussouvI 

25 . PARAlSO1 

AKO 	 20, 
15.JOHNSON 

[(ouÉ HERMAN 15. 
' Ai.. Jtdecin 15,BLAISE FtlL'V' .. 

DERMAN l.fiii11i" 10, 

QIFFA BERNA~n C.mmii dIB P:~. T. 25. 
, YAOVI ' "Surveillan! de. P. T. T. 10 

10. 
Boccl), JEAN-' ' [o,lilulattr 10. 
LANn'< C'lIIÙIclaur d'Aul' 10, • 

AMIDOU 

25.ADAM 
20.KOKo 
25, 

1 

SAIDOU Duvrier Charpaolk, 50, 

,AMEGAVI M'çon 50. 

AssOGoo --:- fa"e",n 50. 
FALSCHAC .e...iai" 35. 
MAKOCBI , Agenl d~ ,liIlure , 30.· 

MENSAH 

• BLAO . . SurveillAI de Rool! 30.,. 
'20.BouPAsÉ 	 

JULIEN I,ÇGII 40. 

MENSAH PITA '40. 


~ AMOlJSSOUVI .20.
•
BELLOH . 20. 
Dossou 2<1.',' , 	 •
TALAKATOU 20. 
l'ABBÉ Che",.ti" ' 20.j 
ABBEY 	 20. 

l, 

. THOMAS , - 20. 

' . GBADOG:r..O :.,' 20. 


!I ", , 

i 
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MOUSSA ~Ga"'a dll"m. ,J...aFIiLiX KOUASSI thârpïDlior 20. 
"Dou,,","SEYDOU 25. ,

'B~-:"KÉM . . ApnI da ,.JIIi.. 20. BOUKARI2 ,SEVDO\1 'i"""'"": 20. 'KOÙM.\ 
, ,. ~H~KOU~LA 

• Chat CIia.lia•. k... 30. Au.... 

'SAMliim .. lallllll'''' 10. 
 KADIOU 

'TIAO KI<:"'ANITOUMTI '<Ja~. 10. 
ALlKEOURO ''S,i,,; dl 10.,' ' 15. )Ù.OUTA,.. 

. ,'CARat~'t-ëifuiKO' , tgon' dl ,.!Iu.. 10. 'Isso , 

:'BOTCR1O o' Scion_Jong 15. 
 ISSA 


• ~JERJ ~ 5 • 
 ACHILLE HUNGUE Ag'." 1. Ca.b... 
, ::TAILu ";' 5. 'MAMAME _S,i,•• dlJ,.g 

"\"OloiERA ' - :;. 'ALFA 
' ' AS~~M'4, " . 5. ANGBA 

BADAM 5. TCHIODA 

TITIPO J.II'1'rlII: lUTASSIAGU 5. . 
'j'IODA " , 5, ADALLO JEAN J.linnier 

·'ATAMA: 5. EUG~NE SANH' 
'APAM' ..-'- 5. '''MENSAH SIiVADI 'S.rniD••, dl. p. T., T. 
·.POLO 5. 'AMoussou ·:~ha'1'••lit•. 

..,.. Assou I&Ç'.:~:~;; 5 . 
FAMA )rig.dill d, l,m. ,101115. 

d' ,. 

:-SO-AY' 1'.:.A....., 5.•, 
~' . .''Id_..,._, :(, ·S. "FATINI ,.1-... 

'GOAFFERI -Jardinier 
, ALI'. 5. 

DJAMs'S:l.",A .,.". 5 . 
'NYANGA G.rd. d, 1··.. cI.... 

/ 
TANDJOLA ~; j\SSA 5. 

J 
'TIAKAM ~ 1"· ,lu.. 

'. ;.[ 
'OIIRA 5. 

~MANINTÉDé - 2·...• cl...."DAME'" :;. 
'MALAM - - (Clairan), . 'AMAbl 5., 
'KARGA - I·m. ,10111KI-DILI Ca~inl'; 5. 
'HATTI - I~'" 

,'Sri" '.. 5. 
1KOUADl 5. 

MARCEL ABBEY ImpJ,yé .ailOn·J. B. C,rII•• 
LOMBO Adj_da.1 daa g.rda. 50. BANTÉ '(h,t d, ta.lo. da BlBlari 

AGDA J ' j,lIbl. DADJO 'Mg thet 20.1· 
~' 

:'r" Ai.iùlRJ Brig·dè. J'!'. ,J.... 50. A'GDA II 

TciJIAO '. - 30. 
 MÉA'fcHI 

KOROKO Brig da 2'~' ,J.", 50. 
 TASSA SADAKIi

" i 
"KoNDo Ch,1 da Bi•...ilba 

i..tQU;s~m. , 
• 

SA:LOU":OU - 50. 
30.. NÂ'KPANI Di Ka_~l<pandi 

BA"BA COULlBALy', Garde ~I ,(m clllla 10. NÂpo kala.ga
\'r .,' '. 

~ TCHATCHAMINA Ch,l dr l'lmilla'tl~"AKO .. 10. 
1BELOUGA ,AYlKA 10. OURO AKPASSÉ ' 
1

BA];A DIARRA Brig da 1'" ,J..ia 10. BABALO 

K.o' SOLO .. lard. da J'" cI.... 25. TCHRÉKA' 

ODOÉ Garda' di 'I·m. cI".. 20. KARITI 


, PAMAI . 10. 
 SÉDABÉ 

AFOLABI '5. 
 NA~O Binaporba, j',' 

AGOLO Cbafd, F.mill. 
MAMA NAYA 10.. 
MAMAN 5, 

B:EMA
•,. BAKILA , 10. ' BOURAIM~

':' IUNDo Brig da l'''' ,la..; 30. KA:BIA . N.DA"ESso . Garda ,da.J···'lau. 25. LANTAM 


BON"I 10. 

", , . 

TCHRÉKA 

>MOI:~Ror ,INA 10. DAR 

.ADJAyE 5. 


\ 
GiJATI 


HOUNOYDA 5, 
 NAPO 


BAGE,ASSÉ 5. 
 NI:ANNI 


'KOUAMI 5. 
 BOÜKONOU
' .KouADlo 5. NAPO 


BADAVUA 5. 
 HOUDOHÉ 

\ .OUAGA., DIAMA, 5. NARKPA· 

\. 
'.
," 

315 ~ 
, 

10. 
tO. 
,10. ',-:' 

10. 

'10. 


5. 
5. 
5 . 
5. 


' 5. 

25. 

5. 
5. 
5. 
5. 

50. 
25... 
20. 

5 . 
10. 
5. 

5'0. 
'54)... " 

5. 
5. 

10. 

'26. 

25. 
10. 
10. 
10. 
20. 
50. 
60. 
25. 
25'. 
25. 
25. 
25. 
25. 
25. 
25. 


,25. 

25. 
25. < . 

25. 

"25. 

25. 
25. 
25. 

25, 

25. 
35. 

25, 

25. 

25• 

25. 
25. 
25. 
25. 
25. 
25. 



l 

~' .. l'• 
.. J.'-.,),f~ 

k 3t6 JOURltAL OriICJEL DU TEat\i'tolREDU TOGO l'I.A.cE SOUS LE. MAND"A,1'!)E' ",:", FRAN,CE ,__s ... ............_-, "r 
~ 
!il' 
~. K""A.1i: , 

HOODANI 

• tCHÉNAHO " r , HOUAD.lDURÈ
Fi. 
" ADJAVI 

t 
~ 

TANKO 
, BATI

r\ NIANK'PANT~ , , ,MADJOM,, 
NAGBANI 

~ 
AGOUL~:' , BACCD 

r 
PÉRAlYISSE 

~: 
HONADA:;; 

~~, HOHDVAMDÉ 

~ DHu.É 
~; 

Apou7! 
~ IDRISSOt:' 
01 
~~..~- KOFFI ., KAHAGBAN 

NAKPAPOKO~':'
t;" KO{JLOUGBAr 

·KPANDIKt 
~, DALA' 

,".. . NADJO,\lBÉ 

Anou 
i? TALÉJ 
~- . KÉNAOUI 
f BmlRIGNI 
12}-, NALOKO 

",\\',' AGRA,> • 
BOUAL&M 

~~ . LONGER 
TABONI 

:,;.' 

,. ~ 
, 

l'tRUIA:'"
t SEVBOU 

BAKAMII~A 

MALAM MAHAMA 

. 
BASSABI ,.. 

MAI.AM TAGOUt 

TAK*SSI 

BOROFO 
, 

MAHAMA 

TOHANI 

PASSEBA 

SONHAY 

CoNDO 

YABI 

~' .. 

OUYAKPO 

KODJO MANGO 

,Komo .. 

• 

, 

• 

tb.1 dl villlg. 

G":'i' de i •• , cl.ne 

.-~. 

Cbe! da t.1IIon dl Dimouri 
- iii village 
- d. YillA.. d! Bilijah. • 

~df B •• g.n 
10".Ia' 


- de ZanI!" 
 , 
8&lag1 

billon da kabou 
- da la Dakpé 
viJlas$ Dé<I.... 
C...lon da Bop.;' 

GanI.d. g.- ,Llne 

th!! d. Colon dal'Cli 

da yillage lia kllUkp'" 

ie C..lon d. Djanii 

G.nI. dt g'.'e!a;,. 


Cc~cle , d'Anécho 

M.M. MENSAH Mmb.. JIu Cmail JI" N.labr.. ' 
J, K. CRBPPY 

'R. SANVÉE 

HANS MOÉvl 

AGBÉZOULON 

AVIVIGA 

K. GUADAGO 

EfEtviGA 

S. LACLt 

.'.. 25. DJilREVI 
'25: ED. KANGNI 
25. AKAKPO GAGA 

25. TÊT" AT'I'IKOS'" 
25. AM(mSSOU 
25. COlllBÉ 
25. M. ADJ....KOI}, , . 
20. FOLi 
25. Mo~SOU 
20. .\DA""É 
25. ALEGNON. 1 

25. AGB9SSOUMON~É
•25. , ABENI 

25. MENSAH Il 
25, HAOUTÉ' 

25. AKAKPO SITI .: 

25. LAWSPN V. 
25. KALIPÉ. 

25. ILl)EF~ O·ALMEIDA 

25 . DJEGBESS' 
,25; AKAKPO 

25. SMART LAsstv " 
25. KANGNI 
25 . 

CHARLES :ILSO~". ~ CWill, d.. ,Ill. tOO. " 
25 Cerqc d Kl_to ,',
25, 

ARMAND ~ 
25.. ROBERT 
25. 

FORGELOT
25. MANCION •
25. 

SANVll.E JON.
25. 
10. 
10 . 

, 

,tiII4'lIMiin6 
.Wrt .. r'Alli! i.. NGilhbli 
~.. 

&iiI! de ... 1t ' 

, Ch,1 J1'~m.pU.w 


, letnlI.. d.' aD....l de. hlabl.. 

. . ". 

-. 

'Ch.U'AItInaD 'Gbléla II01!..i· 

50., 
25. 

25, 

50. 
211. 
25. ", 

, 50. 

-ro. 
'25. ,c: 

20. 
511.: 

: 25•• 
25. 

200. 
50. 

150.: 
200.:' "" 
200. 
50~ 

25.' 
' c••rj'Aiqn.D GIIIiIa AlcbadDmi , 25., 

No"bl' d. P"rio,.Sèpn",' 100. 


' Cher d'4111ouia '2:>, 


'Ai' liàIaur 40a t.lnni.. ,"200." " 
. djainl 40a s",icH tiyJla' , 200.'" 

'EmploJ! d. am.""" 100. 
ClIIlÙClOu, .d. TflVIÙl' Igrit'Iaà 200; 
1.1&!J!ê!e 

Total 

20. RÉCA PITULA'l'ION' 
30. 

Tomldes listes pr~édent~s:
10. 

Total de la quatrième, Iiste:
50. , 
30. TOTAL GÉNÊRAL: 

10. 

' 70.' 

100;,.' ' 


11.199,00 
 • 

t 13.683,65' 
11.199,00: 

124,882,65 

10. 
100. 
50 • 
15. 

COmRYArlOU~ LA mPRIBTE El' DES DRlIITS FONtIERS.15. 
. :10. 

10, Bt,rREAU de LOMÉ 
-ro, 
30. AVIS DE ,DEMANDE D'1MMATRICULATÎOK: 
30. .-1'u l...ivN! fl)w:ie~ du Cercle de LO:iné:
10. 
10. 

Suivant réquisition n' 378 déposée le.7 Juillet t926, 1", 
'si~ur Nasear Assad Michael, prôle.sion d" comlllerçant" 
,d~meurant et domicilié à Lomé" agissant" en 'qualité, de'20. 
créancier du. siaur Akakpo Jouaillan, ljijont.ierà Lom.;"a'100. 
demandi l'immatriculation d'un immeubl. urbain, bMie!50. 
non bâti, consistant an un terrain ayant l~: forme d'~':'50. 

• reCtangle sur.lequei se trouvent deux constriletions en te.rr$ , 100. 
d. 'barre, d'uhe' contenance totille d •.~ ares 90 centiarès" 2'1. 
situé 4 Lomé (Cercle de Lomé).t borné Il l'Est 'par la rùa25. 
de la Mission, au Sud par Joseph Me";sab; à l'Ouest pllr.25. 
les hoirs Ahouliv~ LawlOù: <lU Nord'par la rue "!lu SI 

, Lièlltenant Guillemard, 11' d~cl!ITe <JÙ.e ledÎt immeubla: 
25. 

http:l'I.A.cE
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, JGUfu~ÀL''pmClEL, nîr TÈRâITO~;~U" TOGQ PLAI:;E sous'~, 
" 

WiNDA'l' DE' LA ,FMNCE 

'appartient ~u sie\lr Akakpo' Jonatban et li'''''!. à sa con, 
i 
i ,,ûa.issauce·,' grevé (r'aUCUH~ droits mr charges r~el~,;actuel~ 

-,.~11 é,-o,utuels autres l)::t\e ~eux o'C-a'prè's (~ét~inés, ·tt~voi...f 	 "Une hypothèque nou encore ins.crite, consen~ au profit 
du requérant par a"te Brial.23 Mai 1922 pour $ûreté, d'uue 
,iJom~e de 125 Lix ....s St!\rliilg'" " " 

,,'~' Sui~aut réquis[Uon u' 379 déposée le 19 JU,iUet 19.2(; le 

~- ',aieur Ghenyo, Ch~d d'l\dinfl, profession de propriétaire,' 


dè'meurant et domiCilié' à {l.dina (Gold-Coast), agissl\JJt en 

";qualité de .P!opri~t~ire, majeur. non inl:erdil,-jouisRant de 

····s~s droitf; -crv'Îl~ suivé}ot le SÙ1tut imjigène, apemandé l'im, 

.' b:ultriculntion d'ut immeuble urbain bA,ti. consistà.nt en un 

, terrain ayant 1.. !or';'. d'nI\quadrilatèr., portant trois cons

~q;ttuctions" (("uue. il "'us~ge de magasin, la deuxième de 


' __ boutique -dè ~e~t~, la troisième- de ~uis1ne), dJune"conte_ 
, 'Il(lli"e, totale de 5 Qfes 10 ce"tiare~, situé il. Lomé ({;erele rie 

.LQjllé) et b'o"n" il l'tst par.Tbiwotbens Anthony, à l'Ouest 
Par la 'rue de Gambetta, ,aù Nord, par Samuel Lokotrolo, 
'U Sud par la'rué du ,Marché, Il déclare que le,!it immeuble 
lui appartient et n'est(à sa connaissance, grevé d'aucuns 
d~oits ou ~bargfs réels, act!,els ou éventuels.' . , 

1 

Suivant 'ré~uisilion ,;" 380 déposée le 20 Juillet Hlî!6 le 
, , :~t~~t '~~jamin Alouet~)ohnson; prolessioil' de cuisinier, 

demeurant et,domicilié à Anécbo, agissant ell qùalité de 
" nîàudataire du sieur ,Alfred AkoneléJohu.on, employé de 

'eo'mmerce, actuellement à Aborney (Dahomey), ,a demandé 
:l;irnmatricuJatio.n d'un immeuhle' urbain non bàti, con-:' 
:'sistaIit en ~n' tenaÎn nu' ayant la lorme d'un qua'iri 
'iaU,re Wu;..' <:ontenanceiotale de \1 ar.' 4~ centiare., 
~itué à'Anêcho, quartier Adjido (Cercle d'Anécbo) et borné 

..Id'e,t Par une rue, à l'Ouest pa" Fréd, Mensoh, au :'>ord par 
,Abra~ain Gaba, au Sud par, la route de Zébé. Il déclare que 

iledit1mmeubleappari:ient au sieur AlIred Akoneté Johnson' 
'-et n'est br 88 connàlssance, grevé d'am.mns droits 01) charges 
:,l'é~ls, acl~e1s ou' èventpcls. 

Suivant l'éqùisitio,n u' 381 déposée le 27 Juillet, 'l921l 1. 
;Blenr John Kounaké Creppy, prolession de commerçant; de
'men fant et domicilié à Anécho, ap:is.ant en qnalité de Chef 

• 'd~ la collectivité falJlHiale {;l'epl'l' et adfllinistroteur des 
bien.' posséti.>s par taMte ,collectivité, a .~~mandé' l'immatti 

'-culation d'uu ilDme,uble rtlra.r non bâti, consistant eu un ter--. 
'taiD de cu'tture ayant la f.orme d'un quiUlrilatè.re d'une con
tenane.. totale,de Il ar~s 36 centiaus, situé Il Séwagan ({;ercle 
d'J.néebo j'etborl'IIS Il l'Est 'par Tékpo, au Sud par Alooyiso

,dé; an Nord par-Akakpo Honssonkou, il l'Ouest p~r un pro
'priétolre inconon. Il qéclore qne ledi!irnmenble a.ppartient 
·-à la" dite èolIeetivité et n'est! fi ~a connuissance, grev~ d>au~ 
'c~ns droits ·~u charg~8 réels, ac~uehl ou, éventuels 

Suivan't réquisition n" 382 déposée le 27 Juillet 1926 le 
.~i..u. J'lihrl Kounaké, Creppy, prolession de commerçant. de
'meurou't el domicilié "'Anécho, agis.ant en qualité d.Chel 
,de la collectivité familiale Creppy el administrateur des 
biens 'pos"Més, pa.ria:dite eoUeetiyité, Il demandé rimmutri 

.~nlation d'un ilUlnêlible rural non bàti , .consistant en un" le~
raiJ! n11 de lorme il'régulié... , d'une contenànce totale de' HI 
ares 9 cenlia~es, .ilué à Wokulimé (Cercle d'Ané.bo) et bor
Dé à l'E,t par lu lagune, à l'Ouest par la routé, au Sud par 

.. Gabn, an Nord p~r 'Mensah. Il déela~. que ledit im",euble 
...ppa.tien! il. la dite coUectivité n~esll...a cOllnalssance, g",vé 

" ..'d'aucuns droits' on 'chaJ,'ges réels aCtuel! ou éventuels. , 	 , 

• Suivanl réquisition n' :l83 déposée I~ 27 Juillet 1926 le 

sieur John Kunaké Cr.pp~ prolel!l\iou de comwerçaJllt, demen· 

rant et domioilié,à Ané.ho, agissant en qualité 'le cbel de la. 

collectivité familiale {;reppy et administrateur des bien pos. 

-sédés pa!" ladite ~oilectiyité, a demandé l'immalriculation 

d'un immeuble rural nou bàti. cônsislûul' en uu lt;rrnin' de 


, culLure d'un'/. coutenance totale de 6 hectares 58 ares tiO cen

Liares, situé à Zébé (Cercle d'Anécbo) et borné a l'Est par 

Agbekpé, à l'Ouest par AnaulOvi ~t Kouéll!agbi, an Snd pa.. 

'Hollzoukin; au Nord par Folii!à. Il déclare que le,ùit illuneu~ 

" blè appartient à la dite collectivité et u'est, il sa conhaissan.. 
1· {;e, grevé d'aucuns tlroits ou 'charges .réels actue1s ou éventui!l' els. 
.1 
p Suivant 	réquisition u" 384 déposée le 27 J'lillel 192(lle;1, sie~tr 	 John Kounaké Greppy. profession de eommcrçant, 

~ n demeurant et domicilié à Anécho, agissant en qualité de 
'! chef de 	la collectivité familiale Creppy et "dwinist~ateur 
[' i des hiens 'possédés par ladite collectivité, a demandé 
1 l'immatriimlation d'un Îmmeuble ruralbàti, eonsistant en 

un terrain de forme irréguHèrü. portant une COJl.8truction 
1: à usag~-corumet:cial et d'habitation, d1u,!e eoutenunee {~tale 

de 4 ares 9- ecnUat'es, situé il Allfouin (Gercle d'Anecho) 
et borne 11 l'Est par Tako Agbo, à l'Ouest par une rne, au 

:Ii
l,! Sud par un ter'rain vaguc t a.u Norù par Apébalo. Il déclare 

que ledit immeuble appartieut à la dite collectivité et 
; \ n'est, il. sa C01H\UÎssance,grevé d'aucuns droits ou charges 

réels. actuels ou év.entuels. " ," 

Suivant" réquisition n" :185 déposée' le 27 Juillet 1926 1. 
sieur John Kounaké Creppy, professIon de conuuerçanl, 
demeurant et domicilié à Anécho, agissant en qualité de 
cbel de la coilcètivité famil"'le Creppy et administrateur 
tleti biens po;;sédés par ladite collectivité, a demande 
l'immatriculation du Cercle d'Anécho d'un immeuiJle rural 
bâti, consistant eu un Lerrain Ile for"me irrégulière, portant!: 
une .construction il lfsage commercial et d'habittltion, 
d'une contenan~e totale de 4 ares 18 éentiare:s, situé à 
Tokp(i (Corcle d'Anécho,) et borné'à l'E,t par Nowamé, à 
l'Ouest par une rue _et BaUmé, au, Sud ,ar une l'ue: au 
Nord par. LOIllon. II déclare que ledit im!D6uhle apparLlent 
à lu. dite collectivité et n'eat, à sa cO~:lDaiss.a.nce, grevé 
d'aucnns droits ou cbal'ges réels. at;.ttfels' 011 eventuels. 

.1 Snivant réquisition n' ;!8!1 déposée le 27 Jnillet 192(\ le' 
sieur Johu Kounaké Cr,eppy, professiou do commerçant, 

ii demeurant el domicilié il. Ànécho agissant en qualité de 
!: cbel de lu collectivité familiale Creppy .t administrateur 

d•• · ulens pos.édés par laditll collectivite, a, demaudé 
l'mmatrieulation d~uu immeuble rUI'al bâti, consistant en 
qll terrain ayalJ-J la form..e d'nn quadrilatère) portant une 
coustruction en briques à usuge cümmel'cial. d'nue con

i tenance totale de 12 'ares 56 centiates, situé â Wokutlmé 
(Ce;cl. d'Anécho,) ,et borné à l'Est par ,me rue, il l'Ouest 
pflr Dossi, ~u Snd par Auconssi, au Nord pa~ MensB~•. I.~ 
déclare que ledit immeuble appartient Il ladltecollechv)te 
et n~est, il sa connaissance, grevé ,tt'aucuns dr,:,its_ou chages 

, rée-ls. actuels ou éventuels. 
",,1: 	 ~_~_~ 

Suivant' réqui,ition nO' 387 déposéé le 27 Juillet i9tille 
sieur Jôhn ~Kounaké ereppy. profes~ioll de commerçant • 
demenrant et domicilié à Anéeb""agissan,l' en qualité de 

·chel d. la collectivité la...maleCreppy et'-administraleur 
des biens possédés pnr' ladite collectivité, a demandé. 
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l!immatricul~tion d'U~ i~meubte_.rur~l'non bâti, ,cons.ista,rtt 
, en u.; terrain de {orlne irré~J\èreà uiage de èùltin'e, 'd'une, 

contenance tatale de JO 'bectares 1\ aresi; 'eentiare's:sihié '. 
à Zébé (Cercle d'Anécha) <il bôrné' ,au Nord:p,ar Iiou~ou
ltiro, il fEst par Amouzouvi Barna, au'Sud pà;: Adamo, à 
l'O'u.et par Aïtavon: Il déC"lare qué ledit immeuble "ppar
tient 11 ladite eoHeetivité el n'est. il sa eonnalss'sncè grevé 
d'aucun's droite ou charges réels, actuel. o~ éventuels. 

Suivant réquisition n" 388 déposé!'! le 27 Juillet 11126 le 
sieur Jobn Kounaké Creppy. professioo,de commerçAnt, de
meurant et domicilié il Anécho agi'sant en qualité do chef 
de la collectivitMamilia!e Creppy et administratenr des biens 
possédés par ladite collectivité, a demandé l'immatricula
tion d'un immeuble rural bâti; consistant' eu un terrain de 
forme irrégulière portant une construction il usage commer· 
.cial, d'une contenance totale de 6 ares 88 centiares, situé à 
Séwagan (Cercle d'Anécho) et borné au Nord par le petit
Marcbé, A l'Est par Amédomé, au Sud par un prJJpriétaire 
inconnu.à l'Ouest par la route. Il déclare que ledil immeu
ble appartient à ladite collectivité et·n'est, il sa connai"ance, 
grevé d'aucuns droits ou charges réels actuels,..ou éventuels. 

Su,ivant réqùisition n" ~89 dép9sée le 27 Juillet 19~G le 
Sieur, John Kounaké Creppy, profession de com,,!erçant de
meurant et domidlié il Anécho, agiS.8nt en qualité de chef de 

, la collectivité familiale Creppy et admillistrateur des bien. 
possédés par ladite collectivité, a demandé l'immatricula
tion d'un immeuble rural non bâti, consistant e1\ un terrain 
de forme irrégulière, planté partiellement de ••féiers, d'une 
contenance tot.le de 9 hectares 41 ares 72 centiares, situê li 
Ablognmé (Cercle d',Anécho) et borné au Nord p". Houssou
ké, à l'Est par Elavagnon, Adamn, Kongo et AmussuSokpo" 
à l'Ouest par les terrai'ns du village d'Ablogomé. Il déclare 
que ledit immeuble appartienl à ladite ,collectivité et n'est 
à sa ~onnaissance. grevé d'aucun dr9its ou charges réels, ac~ 
tuols ou éventuels. 

Suiva~t rér1!lisitioD n" 390 déposée le 27 Juilleti926 le 
Sieur John Kounaké Creppy, profession de commerçant .. de 
mourant et domi~mé à Anécho agi ••ant en qualité de chef de 

'la collectivité flJ~iliale Creppy et administrateur des bien. 
possédés par I",dite collectivité, a demandé l'immatricula
tion d'un immeuble rural non bâti. con·sislan.t en 'un terrain 
de eulture de lorme irégulière, d'une contenance totale de 68 
ares 20 centiares situé à Sêwagan (Cerelè d'Anéého) et bor
né à l'Bot par lé Graud-Ma.rché, li l'Ouest par Adigé ~t,Agba, 
au Sud par une route, ail Nord par Ahoumé. Il déclare que 
ledit immeuble appartient li ladite çollectivité el n'est, à sa 
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels. actuols 
ou éventuels. 

Sulvan,t réquisition n° 391 déposée le 27 Juille,t 1926 le 
siei.. John Kounaké Creppy, profèssi,on de commerç~t. 
d~m9urant et domicilié 'à An"cho, agissant en. qualité de 
chef de la collectivité !amiliale Creppy et administrateur 
des biens ppssédés par ladite collectivité, n demandé 
l'immatriculation d'un imlDeuble nrbain ,non bàu, yonsi.
tant, ,en un. terrain nu l1yantla f~rme d'nu qu!lilrilatère, 
'd'une contenance' totale de:S ,ares 4.3 centiares, situé lif·" 
i\llécbo, quart!!!r Adffd,ci (Cercle a'An~cbo~,'et born<lllu.Nor<l 
par",!I$ifa.. Erllest. à J'Es~, pllr,une,fl'e, non .~éll\,l1)rn~~, 

',!-U Sndp.r Adoulé, Il l'One8t par Afandalo"n déol8l'!l q\J!\ 

ledit lmm,euble appa~t!ent'n Iaditecollecti~itéet n'e~t. 
, ~~,,~a epn~~i~s~çe, ,~rtV~,' if'nueon~ {d~,?i~$ ou çhal'ges rée!'p, 
~ctuels ou é:ventue:Is. .. ,;Jo,'" 

,,1 Sui ....... t réquisition n:39,2 déPo~ Ûl,27 Juillet tilOO,le' 

sieur John Kounaké Crej>P7, ,~proles8D:Jn"d"",omlDerçaQt, 

, 	 demeuran't et domicilié A Anécho, agissant en q\lnlité"le eh~l. 
1 	 de 18 eollec\ivitê t~miliill.,Cr.ppretlldll1Îm",r"leuD des bien., 
1 	 possédés par ladite c\ll!ecti'vllé, a'<jemJl!ldé l'immalriculn,llôn 

i, i, 	 d'un immeuble url)ain ,bâti, eo'~8isllj,nt en un I:<>rr";"" nyant 
la lorme d'un· quadril&tère, podallt .trois ·.bâtimènt. eIl. " ,. ." . .maçonnerie dont deuo<~i).llsage d'babit#ljpn el un à u.a~e,<le 
commerce, d'une c-ontenooee ,tota~ de"~J ,nreg '22 centia.res, 
situé Il Anécho; quartier~aYll (Cei'eI~if"Arlécho), et borné 
au Nprd par u1le rue, id'E.'t'p~r ,Mesâ JIoboé, au Sud par' 
un passage, à I;Oue~t pàr une' rue non,dérlOmm<'e, Il déclaré 
que ledil irnll)~uble apP~1\U Jadiie' collectivilé et n'eIll, 

l,," 'il. Sa 'connaissance, grevé dtanhtips droits ou clüü'ges.réels, 
actuels ou éventuels, ' 

Sutvant féquisition 0"393 déJ>~sle le,~7 J~iil~! ,9~~le 
sieur John Kounak1l Creppy,,'pr<;fesslon 'de c.otumefç!lnt, 
demeurant efdomicilié à AnéehiJ, agissant ~nqualilé de 
chef de la collocti,v!té... dem",,~éo l'h\matriculalipn :cr!)n, 
immeuble urbain npn MU, ~onsistaaf eIi,an,Jer.r.irf nu ayant 
la lorme d'un qua<!rilatèl'€. d'une: ,1"}Dten~~e totale de 18 

, 	 ares 2 centiares. situé li Anécho, .qUartier Adjido '(Cerclege 
Anécbo), el borné il, l'O!,est el au Nord, I>ar', des rue. 'non 
dénommées. au Sud ~t li 1~8t pardesproP"Ïètrilres inconnu •. 
Il déclare que ledi,t immeuble Dppartient li Ili,djte collectivilé 
et n'eslj'à, sa eonpftis'Sanœ) grevé d'aueuns·.droit~-,ou eharge$
.' 	 . - l 

réels, actuels ou éyentuels. *, .• ' ~ , •• ' " • 

" Suivant réquisitiQIJ n", 3114 dép~Je27Juillet 1926 le 
, sieur John' Kounaké Crellpl, profession de commel1:ant, 

" demeurant et.domiciliéil Ané.,bo, .a,.l!i••àQt en, 'qu.lifé 'de 
!, ' -

chef de la collectivfté' fulldllaleCl'ellPY et ad mini.ltat.ur 
. des biens possédés par, ladjJe col~rtivité, a dem8ndé • 
l'irnmatriclllnt1on d'un immeuble,nrbain lion ,1~àti, '~onsi.ta~t 
en un terrain nu ayant la I()rm••d'u.n ,quadrilatère d'u~e ' 

!: 
contenance totale tle t2 areo 47 centiotes, situé li Anéi'bo; 
quartier :f)e~beno~ '(Celele: d'All'\cho}. et borné.à l'Oue.t. et ' 

• • IIU Nord par des rue. non, dénolll/IJé~! iI,l'l';st par Téy! 
, 

'11 

TOUDOU, au Sud pur d'+lmeida, Euunanuel.,11 déclare que 
ledi~ immeuhle apparU.en,t 11 ladite collectivité et n'est, .à ~a 
con~ssa.nee, ,grevé d'aucuns' droits .o~· charges ,réels. 
actuel. ou éventuels: , ' 

Suivant réquioitio~ '~, 3,!!6 déposée 'le 28)uillet'i9~6'la 
dame DapeamekpoJulia,,' profe••ion" d!, commerçante, .10

'meurant et domiciliée à Lomé, ,àgi.sant enquaüté' de' pro
priét .. i;-.., 'a' demandé l'im'màtriculal:Î<\n' d'un,' i~meuble 
urbain bAti, colt~istanl,en un ,Ierrah. nyH.Ilt il! 'forme d'qn 

, quadrilatère, porlant deux (lOnstT'Uction~ en, hriques,il.n$age ' 
d'habitation, d'une oont"nllDce I!>blle 2 are~',o:;,centh'res, 
situé Il ~omé (Cercle de Lomé) et bQ~lÎé lIU :('lord et'à I:Ouosl 
par Tomakloé, U'Est ptlr TeMysqll'; A.tll;pDe" "uSud par 

,Atayi Ayorko.; Elle, déelill-e' qQe ledUJmrneuble .lui appar
tient el n'est~·à sa,connai5fJI).DC8.,'-grevé d'auéuns droits ou 
charg~. réels, Retuels ou év~ntuel..' , ' 

::, ';;; .1 .. ,; H', ,j : .;. ',' "" "" .;) ';,' 1 ." ,,' ~ ';'. . 

§l>i"lIfIt#q~i!lÏPQrFn;'~9&" ~.~p(),sél',lli; ;~t ~uil,çt i9~1> ,le 
.ie1lr.~,()nh:l"PJ!li,q,11 ~()hn~lIrQf.es.iqn peJ!beld',MWII 

, . (GolIl-Coast), demeurllnt. el. dQpjicilié !< Adina; ogi,sant 
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~n qualiLé '<le 'Propriétaire, a demandé l'iromatriculliUOn 
d'un hiuneubltf rur!» non b$,tî;' c08~iBtnht en un' terrnin 
de cullure rl'ulle contenance lotale (Je 22 hectares ila ures, 

, 	 ':-' "'-. ,. '' 	 

situé a Gross-Bé (Cercle de Lomé) et ,borné au Nord, il 
l'Est el à. 'l'Ouesr par de. terrains appartepnnt au nommé 
Akh...ou, ,Che! de Gl'6lIs:Bé, et' an Sud pnr la route 
LO"lé-Anécho, Il déclare q~ledit immeuble liIi nppnr
t~nt et J.l'est~ à sa r.pnmlissauce, grevé d'nucun~ droH8 ou 
-charges téels, actuels cm évent~els. 

" , 

,Suivant, réquisition n' 397 déposée le 31 Juillet 1926 ' 
le Edeur AnotQ Gn.Jlyoh, pl;O~f:ssjO[] de tisseraild. demeurant 
-et d'omicilié à 'Lomé, agiS'l'l~~llt en qiu~lité Ide proprietaire f 

a demn(HI~ Vimloatriculntioll d'un V'nmeuùle urbain h~ti, 

~on8isttuit en un . terrain ayant hl. forme ~'un qUl:)ùrilalère1 

-d~·une·' contennuce totale de 6' fil'es, ':i3 centiares, situé El 
Lomé, Pluee dès Fêtes,(Cerc'le de Lomé) el bomé an Nord 
par Ame,lopé,à l'Est par )tlplàce .,jes.Fêles, au Sud par 
l'avenne ri., AUtés." à l'Ouest par Nass"r,' Il déclore qne 
ledit imm.enble lui f1P-Plll'lient, 'et J'j'est; à, !ia connaissance, 
.grelé". d'auc,uus drolt~ ou cl:OI"?'cs rè'f.ls, aduehi OH eventuels. 

Suivant réqu,isition ,n"398 déposé" la al Jnillet 1926 le 
'sieur Godwin KudawoQ. profc::;s"Îou II 'employé de ~ommerce, 
de,:neurnnt et "domiei'!îé à-I:omé;' a~i$fmDt en qualité de man

" dataire du sieur Kudawoo Jame~, !'c!tmmel\tlllt il. Danoe, a 
! d~mandê ili:nünatriculiltion d'nn immeuble urbain bâti, eon~" 
1 '8i~tant en :un terrain ayant III. rorme dlun quadl'ilatère, ,por

J' tant diverses ç,onstructioll!', d'nne,~olltenl:lnce lotnle Ile 5ar€'s. 

, 
:t '20 centio"'F, ~itué li toiné (Cercle de Lomé) el Dorué /!.ù 

"Nord pur Olympio, il }.'Estpar la J'ue 'do l'Ef!;lif't'. a~l SUiÎ par 
Ac!>l"!.è. à l'Ouest pal' le Chef Adinllé, li Melare que lcdi.t 

--lmmenhle lui appnrtient et .n'cî't à ,$A (·~nf)f1is",fIJ'IcP. grevé 
d'flucnfls droits où èeargcs rée1s. &rhletft ou éventuels,

- . .. , 

,Suivant réquisition n" 399 déposée le 4 J.,Qùt'1921\.Ia dame 
'S~eha[;dAAéip.von, prof~:~ion de coml~erçnl1te, demeurant 
<lt domicili e è, Lomé, agl,slUlI eIi qua lté de propriétairQ, a 
de~andé rilll.matl'i.cnIAtion .r"un immeuble urbiüJl bAti. cOn~ 
&Îst-â'nt en on te.l'1"niu 1\Ytlnt la form~ dJun' quadrilatère dlune 

. .contellHnre tolale ùe:3 at'CS 7Ùcential'eft, sItué à Lodlé (Cer- . 
ele de Lomé) el Doraé, II~ NOl:d pal' Joseph et Nathanie!· 
AZJuneli, it l'Esi pa.' Bomezou Ekoué, au Sud par Ojo, àl'Ou· 
".t rar Gbomittan et Akuèlé :'-oga, Elle (lédare que ledit im-, 
meu~le lUI appartient et n'est! à s:a c:onnaÎs,sa,nQe, .grevé 
d'aùcllu~ drol"ts ou ~harges réels, aCtuels ~u é'~entuelB. . . 

.. 

Suivant réquisition no' 400 déposée 1. ~ AotU 1926 le sieur 

André ~oulé Fo~Uno, 'pr.o.ressJon ~e menuisier, demeurant et 
.1omicilié à l..omé, "~issunt en 'lu"litéqe propriétaire,. fi de
mandé l'immatrit;ula,tion d'un immeuble m'bain blti, eon8i8~ 
tant en uù terrainnrnnt la forme .d'un quadrilatère d'une 
wn\en~nce totale de fi are. 2 centiares, situé à LOmé (Cercle 
<le Lomé) et borné 8U Nf\I'rl pa, Joseph Sant'Anna, ,au Sud 
R~r 11'. rue cl" S Lie"tennnt Guilleni;;'rd, 11 l'E~I par'Akokpo, 
11 l'Ouest pnr Clnra Olylllpio. n rléeli1rl quê lMit im meuble 
lui appartient et ~~est, ~_~,~,~ ~~Dnai&Snnt'e re~é d'aucuns 
droits, ou charges rééls, 8"';uol. ,ou éventuel.. . 

I,e 	 "." , j, ,., " 

SuiVant réquisition' n" iOl rléposéJl le H Août 1~6 
le' sieur ,G~euy';n, lobl1 .Amussu',Chèl <J'Àdin~, profeslllon
41) ,propri~to>i'1'. de,~.eu\,lÏnt ~t dO,mii,n\é à Ad,in1.}'Gold
Coast), ,agissant e~ qualité. de' (irop'riétaire, a .demandé 

liimrnâtrlculuUon dtm i~nm~uhle l'llrnJ non tùtî, i'onsis
fnnt en, un ferr\tin, rIf' rOl'me irrf,~n1î{>rp, plantf. (Jp ('n~ 

cntiers, d~lIne conlenan('~ totale de Hj hectares ~n nre __ , 
situé il Bùgid" (!'erde de Lomé) et bomé au :'ion1 pnr 
la voie rerJ'ée Lomé - Anéch~. à ·)lEst par gantos :\fnde"lo, 
uu S~d' pUt' Armnttoe et Gn$~oll.·ù rOnl?st pal' 1'amnkloc 
et Viln I.Ul'e, Tl déclare qne ledit immeuI>le Ini üppnr
tipllt d 11'i'!'t, il "11 {'o"nnfli!'~i'lnee. ~r('vtl d'nurun.!' droits. 
ou dlfU'g(."f( réctls, IIctuelS on (i\"erî~tJCl~, 

Suivant têqutsÎ\lon n~ ~102 .)eposi-c le fi }\oM 19fG le •'Receveur de~ Domaines il I.omê, tlgissant au nom el pOl}r 
le compte du '1'érritoire du Togo, il demandé l'immatrÎ<'u
luUon ffun imo!<,uble urlmin non 'lJilti, .·on~hdHllt en un 
b~rrain de fOl'me irregulirre, d'unI? eonleJlanct': tolalp de 
{)4 ures 40 eellLÎnl'CS, sitné â Lomé. «(('rele de Lomé) l't 
borné nu Nord par l'avenue Albert :-:;al'l'aut, h.I'Est' pur un·
•tel'l'ain doma.nin1, au Sud par le lJoull'\'I1l'il dt> ~a Rt'pulJli

:i que, à rOnest, par la l'Ile du }faréch'al Pétain. JI déclare 
1; . que ietlit immeuhle.apparÜcnt an Territoire du ToJo!O et , n'est. il l'a connHissan{·e. ~revé .l'ancuns {Iroil~ 011 chln~ges
! réel::, Adue):. on êVi'nluel~, 

SulY<\l!~ l'l'C(ull"il;Oll 11·' :lO:! t!éIJm:(~'t' le 'f2 AoÎH 19:!n le 
Ayuyi Aminn, profession de tonnel~erl demeurant. et 

: domicilié à Lomé, n~if;f;ant eH qnalité de pl'opriétaire~ a 
demandé l'immntl'icnlulion d'l1u immculJ-le I1rbAin hùti, 

1 consisfant en'nn terrain ayant ln formt' d'nn quudrilatèrc, 
portaut trois cases h~di~èues. d'une ('onteIHlUt'(' totale de;l 
4 ares 2H centiares sitné il Lomé (Cercle de LOUH~) et borné 
au 	Nor(1 par Théophile Tainnkloe, 4 l'E8t par Amcgu<lji 

1: 	 Gnuftblmljo. al1 Sud pnr I1ne rue lion dénommée, à J'OI1('~t
li 	 pal' William Am"lojon. Il déclare que ledit immeuble In~ 

"npPfl.rtiel1t et n'est, à:..a connaissance, gr~vê (j'nlwnn!' dro:t\ol' 
'ou charges réels, actl1el~ ou éventuels, 

Toutes personqes, intéressées sont adrni!'cs à former 
opposition à la prés~nte immntricu!otion. ès maius duj., 
Conserya~eur st,mssigné. dans le délai de trois, il compter 
de l'aUichuge du présent avis, qui aura Heu c,('essmnmf'nt 
en J'auditoi.re du Tl'ihunal Civil de Loiné . .! 

: Le COIt.'HJJ'tmtl:ur de la Propriete foncière, 
,VBRGJ'Œ8. 

COmiERYATlDN DE LA PROPR1ITE ET DIS DRIlI~S roNCIERS. 

BUREAU a. LOME 

, 
AVIS DE .BORNAGE 

Le Mercredi Six Octobre 192û'à Huit heures dll mtltin, il 
seru.. procédé uu borhage 'eolltrndictoire d'un immeuble ~i
hd· à Lomé, Cere:le de Lomé consi~lont t'n un ·terrain ayant 

" 	 la forme'fun quadilat~re portant deux comdrudîons eu lf'rre 
de barr~1 d'une con{enance de Trois tlr{>~ Qnarante Six <:<'0
tiBres~ et bornA à l'Est pUl' Marie Brnuu', 'ou Nord pàr "Muevi 
Huns, au-Sud' pal' ln rue du Commerce. à l'Ouest par la rue 

1: .. de,s Ecoles dont rimmalrieulation a êté ilemnndée pal' Je 
Sieur A",egee Kuasi Stephen, employé de Commerce à Lomé 
suivant rêqtiisitfou du Trente Jn.in 1926, n" :177. 

Le Mercredi Six Octobre 1926~ à Nèul heures dli matin 
i! sbra proeéd~ au bornage contradietoire d'nn immeuble 
Sifué li Lofué t ~Carèle de Lomé, consistant en un terrain 

,>" 
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,:ff 
ayant la ~rine d'un rectangle portant deux co~~tru:ti~n8T zoukin, Il l'O\le~~' par'Anamovi et Kuémagli; Qonl l'imma

~,, ,e;l terre de harre. d'une contenance de Quatre ares. Quatre 

.~" Vingt Dix rentiares, et borné à l'EsI par la rue dè la M,is

~; 
, 

• sion. au Sun par Joseph Mensàh. à l'Ouest paf les. hoirs 
Ahouilivl Law1ion, au Nord par la rue du sous- Lieutenant ~ 
Guillf'mard, f!ppurlenant à Jonathan Akakpo. dont Pimma
tri~ulaUoli a été ·demandée pflr le Sieur Nassar Miehel 
A:-:-;ad, agifiSal1t en qua lite de t'feant'ier, l'iUiV<lutLet]uîsition 
<lu Sept Juilletl!12ij, n':riS • 

Le Mernedi ~ix Octobre' 1926, à Dix: heures du matin, 
il sera procédt" au borna;ze contradictoire d'uu immeuble' 
sitUé à Lomt', Cercle de Lomé consistant eu un terrain 
ayant la rorme (l'uu qmHll'ilatère, IJOrtant trois ç.onstruc
tions, d'une contenauce de Cinq ares Dix: 'centiares, et hor
né à l'Est par Thimotiteus Authony, nu Nord par Samuol 

" Lokotrolo, au Sud par la l'Ut:! <lu Marelte j il rOup:+t par la rue 
HaUlhelta,.dont l'immatriculatiou u été demandée pitr l~ 

Sieur Gbeuyo ,John Amoussou ClICI d'Adiua (Gold Coast) sui
vant réqui;Uion du fJix - ueuf Juin(>~ J?2H, u" :n9. 

Le MArf'l'edi Treize Octobre HJ2ti Il Hu!t heures du malin 
il 5el'Il procô(lé an h01'nage eontra-d:etoir.~ J'un immeilble l5Î
tué à Anéeho (Adjido), Cerole cl'Anécho eonsh.lant PIt un 
terrain nu aYant la forme d'un quadrilatère, d'une conte-
IHllîce ùt' ~e~f al'e~ Quarantè cinq éentiares; et borné à l'Est 
pUI' une rue, au Nord par AbJ'aharn Galla, n.u Snd,pru; la 
route de Zehé. à t'Ouest par Préd. ~fensah, dont l'ÎlnlDa~ 
t'ricuiaUon a été demandée pAr le Rietlr Benjamin Akoueté 
Johnson, agissant en qualité de mandataire du Sieur AUred 
Akoueté Johnson, employé ue COlUmerce à Abomey (Da
hom/'.':I "livant l'é<fllisilion du Vingt Juillet 1926, n° :JSO. 

Le Yeudredi Qninze Odobre 1~26, à Neuf heures du ma: 
tin; H ~era protrdê au bornô;:!e contradidoite d'un lm'" 
meuble situé à Sénï.l,gnu, Crrcle d'An(>rho cOllsi!"ltml en un 
terrain OP cuHure, a-yant la forme d'un quadrilatère, d'uni" 
contenance de Cinq ares Trenle six f>entiares, et. horllé à 
l'Est par Téko, au Nord par Akapko Houssonkou, au Sud 
par AloaYÎRgd~> à 1lOu,?st par un pl'opriétaire Înconuu; 
dont rimmatl'iculalion a été demandée par le Sieur John 
Koullaké Creppy, agissant en qualité de Cbef de lucollec: 
th'ité familiale Creppy et Administrateur de~ ,biens po"'së~ 

dés par ladite collectivité suivant réquisition du Vingt-Sept 
Juillet 192!1 n" 381. . • 

L. Samedi Seize Octoùre J9z6, il Neuf heures du matin, 
'il 	sera pro'c«dé au bornage contradictoire d'uu immeuble 
situé à \Vokùtimé, Cercle d'Anécho cousiRtnnt en un terrain 
nu de forlllf-1 ÎlTè,guHère d'tlne contenance de Quinze ures 
Neuf cen tiares, et borné il l'Est par la lagune! au Nord par 
Mensah. au Hud pal' Gaha Abraham, li l'Ouest par la. .:oute; 
dont l'immatriculation a été demanrl~e par le Sieur Johu
Koullaké Creppy, agissant en qualité de Chel d. la collees 
tivité fâmiliale Creppy et Administrateur des biens.pos'édés 
,par ladite' c911ectivitë suÎvant ré({U,isilion du Yiugt-Sept 
Juillet 1921\. n" :182, . 

L. Je,udi Quatorze Oclobre 1926, "Huit heures du matin, 
n ;sera procédé au 'bornage contradictoire d'uu imtnetible 
situé il Zebé, Cercle d'Anécho consistaut en un terrain de 
e~lture •.de forme' irrég~lière. d'une conlenance de Six hec
tares Cinquante Huit ares Cinquante centiares,'et bo.né 

,à l'E.t par Agbekpé, au Nord par Foligà, !Ut Sud par H<lu

' 	 triculation ft été demandee- par Je Sie,ar Joho, Kounaké Çrep
py, agissant en qualilé'ùe Chel de la ColI<tctivité familiale 
Creppy et Administl'a~ul' des biens poslliédép; par ladjte 
CoUectivité suivant _réq,!isHion du Vjngt-Sept JuiUet 1920, 

,1 	 n° :18:1" 
:1 

,1 
Le Lundi Dix huit Octobre 11126," Dix heures du matin, 

il sera pro(;,~dé au b~~nag.e contra.dicto'ire d'un immeuble 
situé à Anroi". Cercle d'~.\nécho consistant en un terrain 
de forme irrégulière. portaut une' coustruètîon à usage 
commercial, d'une contenance de Quatre'" ares 'N'eur œntia~ 
res, et borné à l'Est par Tako Agbo; au Nord parApebalo, 

'au Sud par' un terrain vague j il l'Ouest . pur ~nf rue; dont 
Pimmatrk1.llatiou a été' del1ùmdée par le Sienr John Kouna
ké Creppy, a~iss.nt eù qualité de,f:hef,de la, Colléctivité 
familiale Creppy et Administrateur defi biens p05sédés par 
ladite collectivité suivant réquisition du ,'V1ngt-~ept JuHlet 
1\ri6, 0° aS4. 

Le MUl,tli Dix-ueuf Ol>;obre 1926 à I!ix heuNSdlj matin, . 
;' il sera procédé au boruage 'contradictoire d'un ,imtlttfbble 
i situé à Tokpli, Cercle d'Au~cho consi,Staut eu un terrain 

nu de forme ir~éguiière. portaut une ~conslruction à usage, 
commércial et, d'habitation. d'uue contenance "ùe Quu"h-e 

i: 	 are:, Hix-huit cenUares. et.,borué à L'Est paf- Nowamé l au 
':' 	 Nort! [tdr Lornon, pU Sud par une ru~, ,1\ l'Oue~t par tÎne 
, rue et BaIiUlp.; dont l'immatl.'lculuUon a été demandt+c par 
1· l ",. J 1 K aké Creppy' u(O'issànt en 'qualité de, e" leur ü ln oun, , , n


!I" Clwf de la collectivite familiale C,r~ppy et Administr.ateur 

, des biens possédés par ladite collectivité suivant r~quj'Si~ 

;! tiondu Yiu~t-Sept Juillet i926, n' :l85.: . 


!I
II· Le Samedi Sei~e Octobre 1926. à Qix, belire~' du !llatin, 

il $;era procédé au bornage contradictoi~ .d'un .immeuble 
situé à \Vokutimé, Cercle d'Anécbo consistant en un ter

! rain ru"al de [qrme d'u,n qua'drilntère, portant une cons
d truction eu briques à "usage commèr<sal t d'une contenance 
1 dt Douze ares ,Chtt{uante Six centiares,' et borné à l'Est 

pal' une rue. au Nord par Mensah, ap Sud par Aucoussi,l,
q 

à rOu(lst par Dossi; ciqnt l'immatriculation""'a ât~. demand~é~ 
par le Sieur lohn Kounak<lCrepjly, agissant pn '1~.bte·, 
de Chel de la eollectivit<! familiale Creppy el Adminlstra
leur des bjens possédés par ladite .collectivité sUlvant ré

1 . quisition du Vin~t·Sepl Juillet J'9î6, o· ?Br.. .' 
li Le Jeudi Quartorze Octobre i926. à neul heures ùu matin 
1 il sera proc~dé au' bornage eor(lraclictoil'e dtun imIfi:uble 

situé à Zébé
J 

• Cercle d'Anécho, consistant en un terr~m nu 
i 'de forme irrégulière à usage de ,culture dfune co'ntenanee 

,1 de Dix hectare's Six areS Dix-Septcenliares, et borné à l'Est 
par ~mouzouvi Bam14 au Nord Hou.~oukir~:· au ~,ud p,ar 
Adarria, à rOuest par Aitavon. dout 1Hnmat~c~labon a elé 
demandée pnr' le Sieur John KounakéCreppy, agissant e~ 
qualité de Chel de la collectivité fAmiliale Creppy, et Admt, 
nistrateut des Idem; possédés par l,adit~ conectivité~ suivant 
réquisitiou du Vin~Sept'~ùillet 192,6, n° 387. 

o 
Le Vendredi Quinze Octobre 1926, à Dix heures du matin, 

il sera. p~cédé au bornage contra~ictoir-e dtun" im,me.~b.le 
aitué il. Sewagan, Cercle d~Anécho, eonsistant en un terI."al~ 
delorme irréguliè~ portant. uue conètrucUon à u~ge 
'co~mercialJ d'un-e: co~tenance de SÎt' ares Quatre VlOgt 
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H'Dit centiar'e8,- et borné à'" IjE8.~ par AlDedom,é, ~u . Nord 
par le (Ictif m~:1rché) q, Sud p~r un,'· propriétaire inconnu, 
il l'Ou...t par ln toute. Jont l'immntric\llation a éte demandée 

, pRr le îlienr' John Kounaké Creppy', agissant eu qualité de 
Che' de la ,coUectivÙ" lamiIiaie'Creppy et Admiriistrnteur 
de. bieDR posgèdés.'par ladite collectivllé guivnnt ré·qui.ilion 
du 'Vingt-Sept JuilÎet 1920., T\~ :188.- ' i

• ! 
Î l'~e tun~ti Dix-Huit 8flobre {9in, il .HuiL'h~ures du matin, 

. il sera procédé au'. bo~n<1ge contradictoire d'un immeuble 
.itué à Ablogamé·Anfoin, Cerclëd'AnécQo, co~sistanl en un 
terrêlin tlU dé fOl'Jl!e irréguljèr~·~.~aJ1té partiellement de 
caféit'f'~; d'une eon'tenance de'Neuf' hectares Quarante et 
nn arés 72 centitH'es e~· borné a~' Nord po'lr Houssouké, à 
l'Est paF Elavagn'on, Adam;', Rongo et AmOU5SOU Sokpo. 
.. l'Ouest par 11'8 terrains du v\Ua~è d'Ablogame, d~nt l'im: 
matriculalion a ,étéde",audée par le Sieur John Kounaké 
Creppy, agissanl en qualité dt; èhel'de la collectivité 'Iami- 1 

Iiale Creppy et AdllHijistrat.eurdes hien~ possédés par ladite , 
collectivité ~ .uivan t ré'luiliitiol' dU'\'Îllgt-Sept Juillet 1926, 1 

n' 389, ' 

Le Vendredi Quinze Octobre 1\l26, il Quinze heures du 
soir; il sera p,rocédé.au b,~rnage con.tratjietoire d'UH imrof?!uble 
situé à Sewagan. Ce"rCle d'Anécho c'ansislanl en nn terrain 
de eullure rural ~e lorm~ irrégulière d'une contenance de ~ 1 
Soixante Huit 8t~_S Yi~gt' centiares, et borné à IIEst pa'r Je ~:! 
Grand marché, a1.r~o~,d-,p~r ~hÇ",rÇ6. au Su~ par urie route, '1

i
à l'Ouest par Adigi el Agba,donU'immatriculalioll a cté 1 

dèmandée par le Sieur ~ John KOl),llaké. Creppy, agissant ' 
ell' '1u.mé dè Chef de lacoll~çtivi~é lam,iliale Creppy, ;1 

et A\lmirri.traleur d'e,": biens ,l?osséqô, par lallite collect.ivité" il 
suivant réquisition du Vingt-Sepl Juillet 19i!tl n- 390, 'i 

Lé Merc,èdi 13 tctobre .1926 il'neul 'heures rlu matin, il 
il sera procédé au borna~e 'contradicloire d'un immeuble 
situé à AJ\écho (quartier' Adjido) Cercle d'Anècho egn.istanl 
el1 un terrain nu ayant la for~e d'un.quadrjlatère, d~une ri 

'Contenance de Cinq ares quaranle trois t~eùtiarès. et b~é !!" 
à 11Est par une rue non dénommée, au ::Sord pa.r Mita 

" 

Ern,est, au Sud par Adondé; à l'Ouest par Mandalo ; dont 1; 
l'immatriculationaéto del;landée par.le Sieu~ J~hD Koillla-. i 

ké Creppy; agissant en qualité de Chelde la Collectivité 1 ,fami~iale C"'ppy, et Adminislratenr des bieIl's possédés 
par ladite colltctivité suivaQt réquisiiion du 27 1uillet 1 

" 

1926, n- :191 ' 
f 

'III 

Le Mercredi I:~ Octobre 19'2Wii' Dix heure. du matin, il 
sera pr.oc~dé a.u bornage contradictoire d'un imme'uble RUué :. 
à AtH;eno (quartier Maya), Cercle d'Anécho consi,tant 
en un terrai,n' ayanl la lorme d'un quadrilatère, pOl'tant 
trois constl'Uftions. d'une contenance de Sept. ares 
Vingt-Deu;l< ,centiares el borné Il l'Est par Mesa Boboé, au 
~ord par une rue, au Sud par un passage, li J'Ouest par 
une. rue non _dénom~te, dont l'immatriculation a été 
demandée par le Sieur JoJtn Kounaké Creppy, agissant en 

~ quâlité de Chel de la Collectivité famftiale Creppy et 
Administrateur des biens possédés p~r la\dHe collectivité, 
suivant réquisition du Vingt-Sept 1uillet ,19!6, n· 392. 

te Mercredi 13 Octobre t926 Il Quinze heure du soir, il 

sel'a prOeédé au bornage contra:âictoire d'u.. immeulile situé 

à Anécho, quarti,. Adjido, Cerél. d'Anécbo cOllsistant en 

un· terrain nù )lyan't la form~..d'lln 'q12adr~la'tère~ d'une 


. . 
contenance de Dix Huit are'fi Deux ·centiares et borné à 
l'l!;;;:.t el..au- Sud pa-r des pro(lriélaires inconnus, au Nord et 

'à )'O,uest . pur des rues non dél1(j>mmèes, dont'rimmatricu~ 
"Iation 'a été rienlan,lé;, pur le Sieur Johi) KounakéCreppy, 
agissant en qualité de Chef de la colleclivitë "'Initiale 
Creppy ~t All'minislra!eur des biens possédés par ladite 
cotlecfivi~ê. snivant r~quisition du Vingt-Sept JuilleLt926. 
n~ :19a. .. 

• 
I.e Mecredi l:i Octobre t926 à Seize heures du soir, il 


sera procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 

à Anécho. qn~rtier Deghenu, Cerl'1e d'Ânécho consistant 

en un terrain nu ayant ln forme d'un q.uadrilalère. d',une 

Contenance_ de Douze ares Quarante f\epl centiares et borne 

à l'Est por tévi Tounou, au Sud par d'Almeida Emm\lnuel, ~ 

au Nord et à rr;ùest p,ar dei<" fues non dénomrnée~. dont 

rimmatrirulalion a été demHnd~e Pfil' le Sieur .Tohn K6unake 

Creppy, agissnnt eu qualité de Chef do la c~llec!ivité fami


,Iiale Creppy et Administrateur de' biens possédé, par ladite 
collectivité, ~uivunt réquÎRition' dn Vin.gl-f'ept Juillet 192fi _ 
n' :194. 

Le Mercredi Six Octobre 1926, li Quinze heures' du soir 

il se1'a procédé au bornage cont:rudîctoil'e.. d'un immenhle 

situé à Lumé en terrain -ayant la forme d'un immeuble 

sitne à Lomé, Cerde de Lomé eonsistfmt en un quadri

latère. portant deux c01l8tructions en briques â m;a~e 


d'Ilubitalion d'une clmlenance de Deux ares Ciuquante Cinq 

ceIlliares el borné li l'Esl par Atlipoe. au' Xord par Th. 

Talllakloe, au Sud par At.yi Ayorkor, li 1'0ue<1 par 

Tamakloe, l'illlmatricul,ation a, été demandee par la dame 

JuUa Dapeamekpo Lekété profession de commervante 

à Lomé suiyanl' rè-qui::;ition du Yingt-tltmx Juillel '192û 1 


n'. 395, 


Le Samedi Neul Octobre 1926 à Huit lieur.s du matin et 

jours suivant!', il sera procédé RU bornage conll'aditoira 

d'UD, immeuhle "Hué il Gross-Dé. <;erc1e de Lomé con
sistant en lin tCl'raiu de forme irréguHêre planté dp coco
tiers, dluue contenance de Vingt' Deux he<l'àres TrE'nte

Trois ares, et borné il: l'Est au Nord et il l'Ouest par des 

terrains du Cbef Aklassu, au Sud par la route Lomé-Anécho, 

dont· l'immalrit:ulation a été demandée par le sieu~ Gbenyo 

John Amou.sou, Chef d'Adioa (Golù-Coast), suivant réqui

sition du TrBnle Juillet 1926, 'n· 396. 


• 

Le Mercredi six Octobre, i92fi à Seize heures du soir, 
• il sera procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé à tomé. Cercle de LOlDé~ consistant en un terraih 
ayant la lorme d1un quadriIa\~re, portant a eon.struclions ; 
d'unè coutenance .de Six al'es Trente, Trois centiares et 
borné à l'Est par la place ùes t'êtes, au Xord par Amedopé, " 
au Sud par l'Avenue de. Allié., à l'Ouest par Na••ar • 
MÎl,hel; dont l'immatriculation a' été demandée par le Sieur 
Anûta Gannyo, propriétaire à Lomé suivant rêquil'itiO'J du 
Trentè #1. un Juillet 1926, n· 397, 

L. Jeudi Sept Octobre ,i92t; à Huil henr~R du matin, 

i1 sera procédè au bornage contradictoire d'un immeuble 

situé:à Lomé, Cercle de. tom\, con~is(ant en un terrain 

ayant la forine d'un quad.rilatère, porlant quatre cons

tructions en ciment savoir': Une tnaümn d'habitation une 

petite ~ouUque et deux cni~ine8, d'une cpntenance de Cinq 

are~ Vingt centiares, et borné à l'E'I pal' la rue de t'Eglise, 
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an ;"<01'<1 par OIymp.io, à l'Ouest par le Cllef Juob'.l<ljallé, :roules pers811!-les
1i~té.ressêes -son~,Invitées à~ y assistf., 

,au Sud par Acol"tsé, do~ l'immatriculation a été demandée ou à s'y taire"r.pré;oenter' par un mandataire nanti d'ÙD 


par le sieur Godwin Kudawoo, agissant en '1uàtité lIe 
 pouvoir 'régulier, ',' 
, , If> 

mandataire du sieur- James M, Ku~awool éQmnte-rçaf!.t Le Conserva/eu:,. rh UJ Proprié/~ foncière, 
'à Da~oe(Gold-COast) suirant réquisition dn Trente et Un . 'VBRGRaPo • 
Juillet 1926, n' 398., , • 

SERVICE DES'DOMAIN'E8 
Le Jeudi Sept Octobre 1926, à Neul heu .... ,du matin, 

il sera procédé 8U bornnge contradictoire+d'un immeuble AVIS 
'1 ') '1""''situé à Lomé, Cercle rle l;omê consistant en ùn terrain nu 

'ayant la forme' d~un quadrilatère, d'tine contenunce 'die 
Le i'~blicest informé qu:il ",,;a p,océdé I~Sam';~i'Trol. are. S<iixante Quinze éentieres, et borné à l'Est p ... 

20 Novem"re 1926, à '11 ,lieures' flu' matin" en la salleBamezon'Ekoué, au Nord par Joseph et Nâlhaniel Azameti, 
cles audiences du Tribuna~ dê Çercle de Lomé, à 'la 
,- j •• ' , ' , ,.' , _ • ". l"'au Sud par Ojo, Il l'Ouest pnr Gbomitlan el Akuelé Soga, " 
vente aux ,~nchères pu-b1jq-,...es" ~n un seuJ lot, d'u~,dont l'imnmtrÎculation fi été demandée' par'la'dame Secha
terrain 'domanial sis à'LOmé,me du Maréchal GaIliéiii, lidé Ajavon pr'ofesRion de commerçantè l f.atiné. -aui:v.a.ut- , ., 
(j""üne superficié d·enviro~ ,43 aT~~ 30 centiares, 'figur~qtlisition' du Quatre' Aoùt 1'920, n"399. ' , 

, ' . rant ~u plan cadastral de L~nlé sous partie du numéro 
~7, feuille 6, ' , ' ',:' " " 

Le Jeudi Sept Oclo,bre 1!\:26, à Dix heures du matin, il sers 
,MI.. • Prii; 20"~ fra~p••cédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé'" 

Lomé, <;ercle de Lomé consistant en un terrain ayant la Les personnes désireu",,'" de prendre part à,. "adju
forme d'un 'quadrilatère~ -p-ortant denx constructions en ter di~tion devTon~ obligatoirëmeht en Informer ~M. le 
':re de barre"d'une 'co~te-!iaeA~ ~de)~Jx- "sres D,.e,~x ,cenyares" _ C?MM':NDAHT DE C!:!'FH'l <tf;t~~.Ia,~>~!,_,~ai <1<:,~e~", , 
eL borné à l'Est par Akakpo, au N'lfd p/1.r ltIouflon',SanF .~iHs icoiirp\er "j'!1't~ù/pail..t~~I~ '~sent a'VI!I. 
• - " - -, - -.- \ ~ -'< 

'Peur'è&/rlmunltarlondu .CaHier ;de' 'ŒiI'rges", (:on
'à ro.,est pllr ''Clara Olympio, dont l'immàtriculation ft été' 
Alina, au"s.d, par la rue du Sous-Lieu1eI1llnt'G1IiIlemard, 

sultaUon âUfllàn .et tou's rélls:eig';e';'enis s'adresser 
demandée par'le Sieur An,lré Soulé Fti.Uno propriétaire au'B"reau des 'Doma,ines à:'i,~mé:" ""', 
~'Lomê,81,ti;".nL réquisition dli Qu~lreAoût 1916, n+ 4(10" r . - - . -".' -" , Le Public e.tîn(o~m~ qu>il' ..er,l'procédé le Samedi 

21 Novembre 1926', ',,"r,t 'neûre.' du rilatli., en iii'sâIYèLe Vendredi Huit Octobre 1926 à Huit heures du matin 
des a'udle~ces du Tril!unal '<le Cerclé d'Atakpart\é;: à'èt }O~lrS suivants il sera procédé' aU bornag~ contradictoire 
'la vente aux "nehlirés, 'publiques, l'n'Un SêU( lon!'ut. 

trllll immeuhle situé à Biigida? Cercle de- Lo~é CQDsistan't 
terrain domanial sis 'à Ahlkpaméentre la Place dû· -en un terrain de<forme irréguliè-re planté de cocotiers, d~~Re 
Grand Marché et la roufe Ide PaU,\,,; d'un'e superficieCOnlentlDCe de Quinze hectares Cinquante Trois ares. et 
d'environ 24 a~es' 08 centiares, figurant ~\l, pian alleborné à l'Est par Santos, au Nord par la voie~ferrée Lomé. 
mand sous le n° 68, feuilleS, immatriculé 'au Uvre'Anécho, au Sud par ArmaUo., à rOues! par Tamakloe et 
Foncier d'Atakpamé, Volume' I. 'Num'é'ro2S; , Van-Lare, dont rîmmâtricnlatiop. a été dem"andée 'par te 

Sieur Gbenyo John Amoussou Chef û'Aùi,," (Gold-Coast) . MI'-' • Prix 12,O~' rn, 
suivanlréquoiBitioll du Onze Août 1926, n' 401. 'Les' personnes désireuses de prendre part ~ l'adjudi

èation devront obligatolremént ,en iJ'lformer M,' le 
Le ,leudi Sept Octobre 192G, à Quirize heures du ,oir~ COMMANDAN'l; Dli 'CERC'f"E d'Atakpa";é da"s un délai de 

il sera procédé au bornage contradictoire d'nn immeuble deu,x mois à compter dujo"~bù paraltrale piésentavis. 
situé ft Lomé, Cercle de l ..o"mé cons;istant en Un tenain Pour cômmun;catiorirdu ,Cahier des Charges·,' con
de forme irrégulière d'une contenance de'. SOÎXaI;ite QunLl'e sultation du ,plan et tous renseignements s'adressèr 
ares Quarante c.eiIlinres, et borné- il l'E:-:t pfll' un .terr1JÎn au 'Cercle d'Atakpamé et au Bureau des Domaines 
domani:\l. nu ~or!l par l'avenue Albert Sarraut, atl Sud 1 à' Lomé. ' 

, ,1!3r le boulevard t1,e la Hèp,ublique, à 1'0ue,t par la l'ue' 
du Mnt'échnl PelaÎn, dont rimmatricuh-tlion a été demlll!-clée 'Ii 
pur le ·Uecevp.ur d(,8 Domaines, ngiflsflnt flU nom et poùr 
le compte du Territoire Ùll Togo, suivant réqnÎsitio'n du 
Onze Août 1921i, n' 402' 

1.1(' Jeudi Sepl Octohre J92(). à Seize heures du soi..-, il 
sel';) procédé au bornage eonlradictoire d'un Îmm'elW-ie situé 
il. Lomé, Cerde de Lomé COn$hltant en un teITfli~ en for
me de quadrilatère, portant trois ca~es indigi:nes, d'une 
contenance de Qnatre ares Yinp:t Six centiares; el borIM à 
l'E~t par Amegndji Nyngb~djo, an Nord pnr Theo, Tiima
kloe, au Sud par une rue non "dénommée, ·à l'Ouèst pnr 

, 'Villiam Ametojon, , dont' l'immûlrlculation a étê tlemantIée 
par le Sieur Ayayi Aminu vrofess-ion de tounelier, suivant 
réquisition du Onze Août 1926, u" 403, 

BIBLIOGRAPHIE 

Viellt de paraSIre : 1 

RECUEIL DES T".RIFS DOUANIERS COLONIAUX 
" ' 

, (Deuxième édition) 

1 volumein-.r:330<pages: M{lr$eill~, jnstitut Colanial
", ' , " ,. 

'Parc Amollie Chanct. Prix franco: France et 
Colonies,ooJrs,-ljtranger, 60/rs, 

l:lnsti'wi Colonial'de ~lar~eille conti~uant la série de 
ses publications;tèlatives au Régime DouanierCelonial 

" . .. 

.. 
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vient de faire paraitre la. secondetédition de son ~'Reéueil
• de~ Tarifs -Dou'aniers. Colonfaux", misé à jour avec 
! Je conCOurs des divers' Gpuvernements colon"iaux et 

.--conten'~,nt les ;écentes'rnodificati0r:tset, tarifs' en vigueur. 

Cette édition contient le texte des lois, et décrets. ré
gissant le régim~ douanier coJoniaJ" le' texte des .HolJ.. 

., .$ervations ptélimjnai~es" dès tarifs-Officiels des douanes", 
.qui s'appliquent aux eo~onies; et d.es diverses di~posi-

•
• . 

L'ENTREPOT .FRANCE COMMERCIALE 

(A.' Maisorr F. l'AGE fondée en 1874) 

51, r. Dubourdieu, Bordeaux. France. ,. " .. 
Cherche Fournlsseurll sérieux 

K' de, Cire d'Abeilles (pure en pains) 
.,~ . Lui f.i~e offre d'essai. v,",able 1 co~rrier• 

.. : Paiemen~ p. trait,e documentaire. 

/ 
.. 

• 

• 

, 


. - ..." t . 
t4Qns réglementant les colonies avec la Métropole~ 
Pour 'chacune des colonies et potJr Î'AJgé.rie, la TunisÎe 
et le Maroc, ce recueiJ cODlpreod J'exposé du _système 
en v4gueur et I~ textes spéciaux à chaque colonie' ou 
protectorat, les tarifs en vigueur des droits de dou::lne. 
de consommtltion. d'octroi de mer. de sorties, de quai, 
de stati~tiqu~s. d'cntrepôt, de navigation et la législation 
spéuiale sur les spiritueux. 

• 

VOSGES .. 

FRANCE 

EAU DE RÉGIME DES ARTHRITIOUES. 

GRANDE SOURCE 
. GOCTTE - GRAVELLE - DIABÈTE 

SOURCE HÉPAR 
LITHIASE BILIAIRE - HÉPATISME COLONIAL 

SAiSON du 20 Mai au 25 Septembre 

Etabliss.ement Thermal Moderne 


Ca~ino - Théatre - Courses - Polo 
Golf - Tennis 


PARC spEcIAL POUR LES ENFANTS 

TRAINS DIREICTS PARIS, VITTEl. EN fi H. 

po'ur Rense(gnements sfadrf}sset ~ 

S"il~ G;Dérale j .. [,ux lin' .. I•• à VlTTIL - J1lIAlCE 
XH-! 

" 

, . 



ÉTA:T files. D:tQuvclnents de la Navi~~ion' du Port de Lomé 

..... pe~ià~ .le,.',.~ dé.' JU1L~ET"i~~ '," 
,- ,;~' __--<:'''. ·'~.·i'" .•' " ,,' '~'.;'-.' 

: .'f; 

,, 

r 

~; 

~, 
" 

'f'·', 

r 


UMiflNATIO~ nas NAVIRBS 

, 
, '119-Egwanga 

" LpIHIJ'c:i·~apelc . 
'80- A ,. Oa"teaunle ::; 

Douala-Hâvre 
181-Gambla 

J).ltllllüuJ"fl':'Doum. -
'8':Z-West-Humhaw 

Ne;w~York-~.M(ltadi 
18S-Egot l , 

Li 'eI'pool·OpoIJO 
• 84-Ba55a 

Fonados-Liverpool 
1815-Touareg . 

OüwlllI-Mat'l'wille 
186-Uroml 

1,n:gm.-SekQndi 
187~Hoggar 

M,lfseiUe-Hûuala 
188-Menado 

- Lugos-Hambourg 
f89-Patlna 

Lùu!lrcswSapele 
ISO-Asie . 

)·fflhlCli-HordeallX 
• 91-'Jonathan Holt 

ti Y!!l'pool-Domlla~ 
19?-<=r,.dagrt 

i\.pw-York-Opobo . 
19B-Europe 

, .BÇlrdf'aux-}la.Hldi 

194-0uémé 
· )Iâr~ejllc-C:otonou 

• 95-$t. Louis 
, ,11f~mboul'g-Dom-ll(l 

196.•Volslnlo 
Librev ilh'-GèneR 

1 97-AI-Fourlf:hon 
Hambolll'g-Douala 

19H-Oroml 
_~ekOUfI i-Lagoll 

199~Cavally 
, ~1"r>cille,Pt. Gentil 

200-e;banl 
· Opoho Liverpool 

20.l.•J"0rt-lIe-Yaul[ 
: .:ftnui'tla-Hèlmbourg 

. 20'2~Egwanga 
~a [JP.le-I.oIHJrps 

203~Half-Moon 

''''''''-York,N!aladi 
.204-Egori. 

0110 bû-J.j vûrpool 
:;05-Ambon 

1 'Colonou-Hambourrr 
2O:ii_Bombata 

r,ivcrpool-Opobo 
20'7-0 aboon 

( hllmbour~-Cotonou 
20&-:Hoggar 

" . Donala-Marseille 
209..europ~ 

· 'MŒtadi-Bordeoùx 

.-., . '. 

i: ., ; -~ 
1:-~~--. 

TONNAGEcO • D A T E :i • hONNAGE Â .' i " 
'J>A\'.I.I...l:dh /~~., r-:t--+:: ~()'U1Ut.<: ::'ÉQutl:*~~" 

Angluifl 

Fratl~ais 

'. Anglais 

Américain 

"'AnglUi, ' 

-do-

Français 

HoUàndai::: 

Anglais 

- do

. Frn.nr;~Îis, 

LtaHen 

Français 

Anglais 

·Fj'nnçal~..:; . 

, ,'I;'rI1I1.\:8i: 

Aril(lllis 

n'ARRlvBR f!1! DÉVAitT' 

L 1. 26' 1. 7. 21 

:3, .1, 26' 4. 7.. , 2f 
,> 

-do

4: 7. ~(i; 

6. 7. 211 

li, 7, 2ti 

8. 7, ZÔ 

II. 

-d,, 
-do

l~. 7.26 

- da 

5,,1;2~, 

7, 7, 2e 

6. 7. '21 

8. 7, .21 

11. 7, .21 . , 

14. 7 .. 21 

do -

15. 1. 21 
" _. 

. 1 -17._7-..'trdo , 

'1 21. 7.'2i . 

16. ,. 2GI 18. 7. ~I 

1 
l, 1 

-:,(~-~ j e~ Nlfe 

do-,. 1- l? 7. 2 

fS. 7, 2G1 22. 7, 2(1 

. 24. J. ~(), 28. 7. 26 

25. 7,2t1 

27. 7. 2U 

7. ::wl -do

H!>lIandai~ . \!j). 7. ~€if $1.,7,': '2 

28. 7, 26 .~8. 7. 2rAnfllaÎf\ 
:;t ...<>,;* ',' 

..,...-~'=",----~

;1.804 .. 
2,8fi3 

Hllt7 ,. 
3.3'85 

,,3:023: 

3.201 
" : 

3,f2\! 

, }\:>5 

3.109 

.a.aH 
j ,863 

,1.087. 
( 

3.149 

. -", 

M171>' . 
32;;7. . 

\ " 

.3,592 1 
2,816 

59 

49 

66 

, .!l~fIl'!l r 
, 1 

1fi.308 
,..
.1t0a9 

1~.228 
<. -".' 

. , 

11:3.493 

';).\·.464 

0.900 

-M,M7 
:; "

58 " - ""ï' 

fa5 

4.7 '. 

1~.!l69 

0.300 

" .?ü,~> 
-... _." ' 

0.\1,~4.•, 

.138.179'; 

516.442 

\. 35 
, 

f·?06 
,10, 

2;96:3 

a,151 

2.80~ 

3.484 
'<,<' :' 0 

·.3.023· 

"' 

Ml 
• 

57 

.' 

5s1 
Z.800. •. . ... 31l 

3.362 53 
<" ,. ;',',,,", 

40 

. 12HîJ8 

OO.:;2J
, '>! 

66~;io 
il " 
,,_r\. 

\111:200 

:JtI~~77[2 
,.;.. , 

\7~ 
'.J ~ 

1~8\)
:.;) ~ 

.NJ28 

6rj};ô43 
;,l~j ;'" 



10UJ1NAL Ol'FlC~L DUTERRlTOIâE"DU~M'. PLÂCESOUS t.EM;I~tmÀT ~E 'jÀ~ RtAi"~E ' 
f .. . ...q:::;:zs . ;. K 

. ',.. ," 
~-

,BA N.. Q i.r'e:',.. ,f·R AN Ç;AfS E 
• 

'DE 
, . 

, ' 

L',A'F>RI.Q U E 
'Anciennement ~'Banque' fr~nçaise de 'l'Afrique Equatoriale" 

. . 
Fondée .en, 1904 

Adresse' Té/Igrtlphique: ' E QUA TB ANI(. 

èAPrrA.L:'., 25.000.000 de ftancs 
. -. ,'. . , .~ . 

RESERVES: ' 10.20'0.000 
.. 

, Siège' Sodal:' 23, Rue Taitbout-:- PARIS 
'(1 " 

Effectlletoutes 'opérations deB.-nque 
",:"." , 

EN FRANGE ET EN AFRIIlUE 
, If+,+'++" 

AO'ENCES EN fItANCE. 

BO RDEA'ÙX: 3f Allées de Tourny 
',' ' MA RSE.Ji LE: 69, Rue Paradis 

'LÈHAVRE: lO~12. Rue Edouard tARUE 
. , .. , 

, 

.. ' t;r. 

~,, 
" 

.....,.. 
(~' 
, , .' ) 

........", CiIvbMc ......\'&1.. 'cat. ....ftjft
(Ka1u ....) , (C...kl'J)' (G~ ...."iI.AIoœja,) 

4';_11'0". ' a.Iooa ConlO , ....çal. 

, (huoli)' IIJIII"ilIa.I!orI·GaIil), (Breu,"DI.Jusui) 

, ' 

, (Lamt)' 
To,," 

. AGE N tEP E L 0 ME: BûreaUl( ouverts' t.- les Jours .. Allècho - PaUmè 
i ,. . • 

" A~kpam6"': Sokodf' - 'Busarl. 

.. 

t AGENCES EN AFRIQUE 



DEMANDEZ' UNÈ 

LA' C· 

~326 10IlM.\L411,:FlÇIEl. m; 'TER RlTOIREDU TOGO,PÙCE sOUS ,LE MANDAT DE LA, FRANCE 
_, i::. 

J. • 
" '--~-T.}~. 

,, 

Ses différéhts 
. 

l 
modèles derouring 

.. 
Sa' 10 ·C. v . a'Of C. (~odèle ;..<.;olonies) 


.,Sa 7C. 'V:' , , 


....• 1Ses Camions 

PRENDRE' TOUS RENSEmNEMENTS '- ;. '. , 
1 

, ~.'. . ~ , ~:_~, 

LA.. , C·. FRÂNÇAISE DE' L'AFRIQUE·6CCII)ENTALE 

. Agents 'pour le Togo. 
f ~q:, STOCK d.,PltCES: de RECHANGE 

l, ' 

-' 

1"Automobiles CHEVROLET 
1.;\,# . ' 

,·:.;:tHEVROLET est. une très IJoWlifl .voi~ure 

: ,1;HEVROLET est une, voitun,;'complète '. .. 
f t:'j , ~, ". , .' 
'~ÈVROLET possède un mot.eurà soup.'ipes en t~te et refroidissement par pOfIlpe, 
" co,l :,', . . 

une ,])dite de vitesses à 3 .rappôtts poqr la marche avant, des ressorts droits à l'av.ant 
~' <. " - " . .'.', .... 

. et â)'arrière, un compteur kilométrique, u.n' carburat,eurzénith et le, g~issage du chag'sis 
~ ; A~' ". . . - ., 

se f~t 'sous pression ' . 

;111: ,èHEVROLE·~'.l Tonne e~i un véhic~~ ,tobusteet d'un ,enmtien économique 
î. :~ --:~: p ," ~ . ~,' 

{~ . , " ~ 

ri~M(jNSTRATION ET RENSEIGNEMENTS 
. 

, 
" 1, 

~'" FRANt;Â,tSE,". DE. L:i\~RIQUE J:)CCIDENTALE.• '. ".-~'"-; . .-.. " _. 

,'. ,.":"" Agents pour Je.. Togo. .. , . 
i . . :'. - . 

- ."" .-  ., 

t,Y' 


